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L’environnement scientifique de la thèse 

 

Cette thèse a débuté en 2010. Elle s’est réalisée dans le cadre du projet Theseus du septième 

Programme-Cadre de l’Union Européenne (FP7-EU Theseus, FP7.2009-1, Contract 244104). 

L’objectif principal de ce projet est la mise en place des « technologies innovantes pour la 

sécurisation des villes côtières européenne dans le contexte du changement climatique».1 Au cours 

de la rédaction de cette thèse, l’essentiel de nos activités de recherche s’articule autour de cet 

objectif. Et qui plus est, le projet a été, au-delà de l’appui financier, un cadre de collecte 

d’informations sur le processus, méthodes et modèles de production des connaissances. En effet, 

cette thèse a visé, en partie, les scientifiques, les autres acteurs (décideurs et public large) du projet. 

La recherche est essentiellement axée sur les problématiques d’aménagement du territoire en 

contexte de zones côtières liant diverses sciences : l’écologie côtière, les sciences les sociales et 

humaines, les sciences du climat et l’ingénierie du risque. Ceci explique le caractère 

interdisciplinaire de cette thèse démontré dans les différents articles présentés. Elle (cette recherche) 

met en évidence le rôle joué par les scientifiques de différents horizons disciplinaires dans la 

constitution des corpus théoriques et empiriques. 

 

Cette thèse s’est réalisée à l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines (UVSQ).  Cette 

dernière constitue l’un des partenaires institutionnels du projet à qui est confiée la tache de 

recherche sur « Risk communication and science for building resilience ». Cette tâche s’insère dans 

le cadre du Workpackage « Risk mitigation : economy and society », en d’autres termes la 

contribution de l’économique et de la société dans l’objectif du projet (cité ci-dessus). Durant quatre 

années de recherche, l’UVSQ a constitué l’environnement académique ayant facilité nos travaux de 

recherche. Elle a mis à notre disposition un cadre scientifique pour la réalisation des travaux de 

recherche : mission d’études, participation à différentes rencontres internationales (conférences, 

colloques, etc) pour communiquer et valoriser nos résultats. Au sein de cette institution académique, 

le centre de recherche CEARC (Cultures-Environnement-Arctique-Représentations-Climat) sert, 

parmi d’autres, de laboratoire relais du projet. Ce centre est le premier laboratoire interdisciplinaire 

de l’institution où s’organisent les différents ateliers du projet Theseus, lieux d’échanges et de 

production des connaissances entre les scientifiques travaillant dans les différentes workpackages.   

 

                                                 
1 Pour plus d’informations, voir le site du projet : www.theseusproject.eu   
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Résumé de la thèse 

 

Cette thèse pose et explore ici les possibilités de « dialogue des connaissances » entre scientifiques 

et communautés locales concernant la mise en place des stratégies de résilience en vue de 

l'adaptation aux risques côtiers attribués aux changements climatiques. Ce dialogue porte sur la 

question des représentations paradigmatiques, des valeurs et des enjeux matériels. Ce dialogue des 

connaissances, prôné au sein de la communauté scientifique et réclamé par le public large, s'impose 

de plus en plus vu la complexité des questions de sociétés liées au climat et aux visions du monde 

différentes. La rationalité technocentrée a toujours dominé dans les réponses aux défis liés à 

l'adaptation. Cependant, au nom de la gouvernance intégrée, cette approche est de plus en plus 

battue en brèche par les communautés locales du fait de leur fort engagement dans la proposition 

d’alternatives socialement co-construites.  

 

Dans le premier article « Communicating risk through a DSS: a coastal risk centered empirical 

analysis », nos recherches portent sur le conflit de représentations opposant scientifiques et acteurs 

locaux à propos de la nature probabiliste du risque côtier et des options de mitigation des impacts. 

Ainsi, une communication dialogique, basée sur la prise en compte des heuristiques de valeurs des 

acteurs locaux, est nécessaire. Dans le deuxième article « L'utilisation du concept polysémique de 

résilience: une analyse empirique en milieu côtier », nos recherches portent sur le choix de sens à 

propos du mot résilience à travers les politiques publiques de gestion du risque côtier. Ce concept, 

eu égard à son histoire et son évolution à travers ses différents usages disciplinaires, a posé, outre le 

problème de polysémie liée à sa forte utilisation, un manque de consensus sur le sens adéquat. Dans 

le troisième article «Vulnérabilité et résilience des systèmes côtiers, entre conceptions déterministes 

et non déterministes : les sciences du risque côtier à la croisée des chemins », il s’agit de 

questionner les choix de modèles et d’approches utilisés par les chercheurs pour analyser et 

intervenir sur les systèmes côtiers. Construisant sur les résultats des premiers articles, cet article 

constitue une proposition unique de basculement paradigmatique dans le traitement conceptuel et 

opérationnel de la gouvernance des socio-écosystèmes complexes.  

 

La forme de présentation adoptée (thèse par articles) est faite dans le respect des principes et 

techniques rédactionnels requis, approuvée dans le monde académique (ici l'université de Versailles 

Saint-Quentin-en-Yvelines). Les trois articles sont étroitement liés par leurs thématiques 

respectives. Ceci explique la cohérence de la recherche menée et des résultats obtenus.  
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Dans la méthodologie, la recherche s'appuie sur une démarche empirique en partant d’une démarche 

théorique ayant trait aux concepts étudiés. La méthode de collecte de données est les entretiens 

semi-directifs, focus groupe, muni de questionnaires thématiques. La méthode de traitement des 

corpus empiriques s’est effectuée par le codage dans ATLAS.ti. La méthode d’analyse des corpus 

est faite par l’approche théorisation ancrée itérative. Le public cible est les scientifiques du projet 

THESEUS et les communautés côtières de trois sites d'expérimentation du projet (Gironde en 

France, Santander en Espagne et Cesenatico en Italie).  

 

Dans la conclusion, d'abord il a été admis que les tensions paradigmatiques compromettent 

l'efficacité des systèmes d'aide à la décision et la nécessité d’un consensus entre heuristiques sur le 

risque côtier ; ensuite, les mêmes conflits de paradigmes ont des conséquences dans le 

redéploiement opérationnel du concept de résilience et qu'un dialogue sur le sens du concept puisse 

être établi de façon épistémologiquement robuste ; enfin, il est primordial que soit établi une 

articulation fine entre choix de sens, déploiement opérationnel et représentations paradigmatiques 

sous-jacentes aux concepts déployés. 
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Summary of the thesis  

 

This thesis sets and explores the possibilities of « dialogue of knowledge » between scientists and 

local communities about resilience strategies implementations for climate coastal risks adaptation. 

This dialogue focuses on questions of paradigmatics representations, values and materials issues. 

This dialogue of knowledge, advocated by scientific community and claimed by wide audience, is 

increasingly needed due to complex societal problems related to climate change and different world 

visions. The technocentered rationality has always been an approach which dominates in the 

responses to the challenge of adaptation. However, in the name of integrated governance, this 

approach is more and more contested by local communities due to their strong engagement in 

proposing socially co-constructed alternatives.  

 

In the first paper « Communicating risk through a DSS: a coastal risk centered empirical 

analysis » our research focus on the conflict of representation between scientists and local 

stackeholders about the probabilistic nature of coastal risk and the impacts mitigation options. Thus, 

a dialogic communication, based on taking into account heuristic values of local actors, is 

necessary. In the second paper « L'utilisation du concept polysémique de résilience: une analyse 

empirique en milieu côtier » our research focus on the choice of meaning of resilience concept 

through public policy of coastal risk management. This concept, considering its history and 

evolution through its various disciplinary practices, has raised, in addition to problem of polysemy 

due to its high use, a lack of consensus on the suitable definition. In the third paper «Vulnérabilité et 

résilience des systèmes côtiers, entre conceptions déterministes et non déterministes : les sciences 

du risque côtier à la croisée des chemins », it is to questionne the choice of models and approaches 

used by reseachers to analyse and intervene on the coastal system. Building on the two first papers, 

this paper is an unique proposition of paradigmatic tilt in the conceptual and operational processing 

of socio-ecosystems governance.  

 

This way of presentation (thesis structured by papers) is done in accordance with required principles 

and technics of redaction approved by academic world (here, the University of Versailles Saint-

Quentin-en-Yvelines). The three papers are closely linked in their respective thematic. This explains 

the coherence of the conducted research and the obtained results.  

 

In the methodology, the research is built/base on an empirical approach starting from an theorical 

approach related to the concepts studied. The method of datas collection is semi-structured 
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interviews, focus group, with a thematic questionnaire. The method of datas processing is done by 

coding these latter in ATLAS.ti. The method of datas analysis is done by iterative grounded 

theorisation. The targeted audience is the scientific involved in the THESEUS project and the 

coastal communities lived in three experimental coastal settings of the project (Gironde in France, 

Santander in Spain and Cesenatico in Italia). 

 

In the conclusion, it is first admitted that paradigmatic tensions can compromise the efficacity of 

decision support system process and the need of consensus between heuristics on the coastal risk ; 

second, the same paradigmatic conflicts have some consequences in the operational deployment of 

resilience concept and it requires a dialogue about the signification of this concept in an 

epistemologically robust way. Finally, it is primordial to found a neat articulation between the 

choice of meaning, the operational deployment and the paradigmatic representations underlying the 

displayed concepts. 
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I. Introduction 

 

Cette thèse est située au carrefour entre gouvernance du risque et l’aménagement du territoire. Eu 

égard au contexte d’étude, la gouvernance du risque est centrée sur les questions de (i) 

« représentations sociales » des socio-écosystèmes et des risques côtiers associés aux changements 

climatiques, de (ii) « résilience » en tant que concept clé de la gouvernance holistique du risque. Ce 

concept est ici principalement abordé sous l’angle de l’aménagement du territoire et de la 

géographie, notamment, et de (iii) « méthodes » d’analyse et d’approches d’intervention territoriale 

pour des réponses efficaces aux défis liés à l’adaptation des zones côtières dans le contexte des 

changements climatiques. 

 

Ces trois catégories de questions invoquent, finalement, la problématique de la prise de décision 

dans un contexte de conflits multi-représentationnels des risques côtiers associés aux changements 

climatiques. Face à ces questions de représentation, de résilience et de méthodes d’intervention que 

pose la gouvernance des risques côtiers, l’aménagement du territoire s’interroge sur les dimensions 

scientifiques, techniques et politiques de l’organisation et l’utilisation de l’espace littoral affecté par 

des risques de submersion marine et ses effets collatéraux. De ce fait, il interpelle et se concentre 

sur le rôle de l’écologie et de l’ingénierie côtière dans la réduction de la vulnérabilité et le 

renforcement de la résilience des communautés. A travers ces centres d’intérêts, cette thèse 

s’adresse aux multiples défis et aux incertitudes liées aux changements climatiques dans les villes 

côtières. Elle est l’assouvissement d’un désir intellectuel concernant l’étude et l’analyse des 

processus et modes opératoires de déploiement du paradigme de résilience dans ces systèmes 

complexes qui demeurent, toutefois, appréhendés par des discours et des actions simplificatrices. En 

parallèle de cette thématique majeure, cette thèse explore le concept de vulnérabilité dont les 

paradigmes ou le mode opératoire sur le terrain semble entrer en dissonance avec le paradigme de la 

résilience. Dans une perspective de gouvernance inclusive des risques côtiers, ce rapprochement 

conceptuel consiste à promouvoir un dialogue entre différentes représentations du risque qui 

freinent ou ralentissent la prise de décision2. En substance, cette thèse est une contribution aux 

recherches sur ces systèmes côtiers et les risques associés, sur la manière dont ces derniers sont 

                                                 
2 L’autre concept abordé dans cette thèse, notamment dans l’article 2, est le concept « adaptation ». Celui-ci n’a pas 
véritablement posé un problème de paradigmes autrement de conflit de représentations sur le terrain. En effet, le 
concept d’adaptation est appréhendé dans notre analyse comme étant un concept neutre dans le conflit de 
représentations qui opposent les approches de vulnérabilité et les approches de résilience. Et eu égard à ces deux types 
d’approche de mitigation du risque, l’adaptation en constitue une finalité. Toutefois, ce concept se rapproche, en théorie 
comme en pratique, beaucoup plus du concept de résilience car, dans une optique de fertilisation croisée des actions, le 
second constitue un moyen de parvenir au premier. 
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communiqués, sur les décisions et les conflits paradigmatiques dont ils font l’objet. Nos 

investigations se sont déroulées dans un cadre essentiellement interdisciplinaire. En effet, dans cette 

thèse, ces connaissances sont produites à travers une navigation entre le conceptuel et l’empirique 

impliquant diverses représentations du risque dans l’interface tridimensionnelle science-société-

décision. Le conceptuel s’articule autour d’une réflexion sur la dimension épistémologique des 

concepts à travers l’analyse des discours. Quant à l’empirique, celui-ci porte la réflexion sur la 

dimension pratique des concepts à travers les expériences issues des acteurs du terrain. Ainsi, cette 

thèse interpelle la réflexivité de la science et la proactivité des politiques dans le processus de 

gouvernance du risque pour construire socialement la résilience. Elle interpelle, in fine, la 

transdisciplinarité dans le traitement des questions sociétales fourmillant d’incertitudes absolues et 

nécessitant un dialogue social constructif sur les procédures et les méthodes d’analyse et 

d’intervention sur les risques côtiers climatiques. Dans cette thèse, le processus de gouvernance du 

risque évoque quatre étapes itératives à savoir (i) pré-évaluation scientifiques des impacts, (ii) 

l’estimation des coûts et bénéfices (perceptions) et leur tolérabilité/acceptabilité sociale, (iii) la 

caractérisation/évaluation des options en fonction des enjeux et des scénarios, (iv) la gestion du 

risque par la décision politique ; chacune de ces étapes doit faire l’objet de communication qui est 

ici une étape transversale de ce processus.  

 

Cette introduction comporte les parties suivantes : la problématique et la mise en contexte de la 

recherche et la présentation des différents articles de la thèse. La problématique et la mise en 

contexte de la recherche fait l’état des lieux de l’importance des risques côtiers attribués ces 

dernières décennies (et ceux à venir) aux changements climatiques. Cette partie met en exergue 

l’évolution des théories scientifiques et les formations de certains concepts et discours à l’aune de 

ce qui est désigné aujourd’hui une nouvelle « société du risque » où les dangers technologiques se 

conjuguent, s’imbriquent avec ceux liés aux changements globaux, notamment environnementaux 

et climatiques. Cette nouvelle « société du risque » évolue dans un monde de plus en plus complexe 

dont le fonctionnement et la dynamique échappent parfois complètement au contrôle de la 

(techno)science. En contexte de zones côtières, toute la problématique liée à ces dangers et 

changements s’articule, comme nous le soulignons, autour de la question d’aménagement du 

territoire et de gouvernance du risque. Au sens métaphorique, le premier constitue ici le levier pour 

soutenir ou contenir les différentes synergies et actions pour construire ou renforcer la résilience et 

le second en est le point d’appui pour impulser ces synergies et actions. En ce sens, il faut admettre 

que les erreurs et les défaillances dans l’aménagement du territoire découlent souvent d’un 

processus non stable ou non intégrée de la gouvernance du risque. En revanche, l’aménagement du 
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territoire ne devient efficace que si elle s’appuie sur une gouvernance concertée, partagée et 

holistique du risque. La définition de Renn (2008: 374) de la gouvernance du risque sert de 

fondation à nos développements : 

 

“Risk governance includes the totality of actors, rules, conventions, process and mechanisms 

concerned with how relevant risk information is collected, analysed and communicated, and how 

management decision is taken. Encompassing the combined risk-relevant decisions and actions of 

both governmental and private actors, risk governance is of particular importance in (but not 

restricted to) situations where there is no single authority to take a binding risk management 

decision, but where, instead, the nature of the risk requires cooperation and coordination between a 

range of different stakeholders. Risk governance, however, not only includes a multifaceted, multi-

actor risk process, but also calls for the consideration of contextual factors, such as institutional 

arrangements (e.g. the regulatory and legal framework that determines the relationship, roles and 

responsibilities of the actors, and coordination mechanisms such as markets, incentives or self-

imposed norms) and political culture, including different perceptions of risk.”.  

 

Dans le processus de gouvernance du risque (en référence aux quatre étapes citées plus haut), 

l’aménagement du territoire implique, selon les échelles de décision, la notion de complexité. Celle-

ci se décrit à deux niveaux. D’une part, il y a la complexité spatiale qui s’explique par l’imbrication 

des territoires faisant office de support d’exécution des politiques publiques de mitigation des 

risques. De l’autre, il y a la complexité des acteurs intervenant sur le/les territoire(s) s’expliquant 

par les interactions multiformes et multidimensionnelles avec des valeurs et des intérêts 

contradictoires. Ces deux niveaux de complexité complexifient le risque aussi bien au plan des 

mécanismes causaux que de la perception et représentation par les acteurs. D’autant plus, dans notre 

contexte d’étude, cette complexité s’accentue du fait que le risque sévit dans des territoires dits 

d’interface subissant une double influence (la mer et le continent). Ici, le risque et l’espace littoral 

(avec ses composantes) obéissent tous les deux aux lois de la complexité qui caractérise et 

transcende même cette interface terre-mer et les dynamiques qui s’y opèrent. C’est pourquoi les 

tentatives de simplification de la réalité complexe de ces systèmes, si elles sont admises nécessaires 

à des fins de mitigation du risque, doivent reposer de prime abord sur une démarche dialogique 

élargie à tous les acteurs. Car, cette complexité s’avère parfois difficilement maîtrisable à l’échelle 

territoriale, par les pouvoirs publics, vu qu’elle porte en elle les éléments d’incertitudes et 

d’ambiguïté souvent irréductibles. Ce qui nécessite, ainsi, une analyse prospective des impacts 

potentiels des décisions et une évaluation continue de leurs effets. Une telle approche s’inscrit dans 
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une optique d’appréhension de la complexité socio-écosystèmique par les acteurs scientifiques et 

institutionnels à travers leurs modes opératoires. Ces acteurs doivent prendre en considération la 

dynamique des éléments ou forces naturels exogènes au système dans lequel ils s’activent. 

Kirchsteiger, (1999), essaie de l’expliquer en ces termes : 

  

“Risk to human beings arise an inherent characteristic to make plans and try to make them happen, 

while external forces resist and tend to move our endeavours away from the plan. Any such 

“endeavour” is a complex ensemble of a bewildering variety of interacting element which together 

form something “whole”, usually called a system…”  

 

Dans le projet Theseus, l’aménagement du territoire constitue l’un des axes clés d’intervention pour 

réduire la vulnérabilité et renforcer la résilience des villes côtières. Cet axe s’adresse 

essentiellement aux problèmes d’urbanisation et de planification de l’occupation du sol engendrés 

par la dynamique des espaces, des activités et des sociétés côtiers. Dans les travaux de modélisation 

des risques, ces facteurs sont considérés comme les paramètres ou forces de contrôles (driving 

forces, en anglais) qui participent (directement ou indirectement) à l’augmentation des pressions 

environnementales sur ces espaces. Ces pressions, notamment l’aménagement linéaire et irréfléchi 

marqué par une forte emprise foncière, provoquent une altération des conditions initiales et 

accentuent, en termes d’impacts, l’intensité des risques climatiques (inondation et érosion). Les 

acteurs au sein du projet Theseus ont saisi et intégré ces paramètres pour en faire une piste de 

réflexion et de réponse, en d’autres mots, des axes d’application des stratégies de résilience face aux 

risques inondation. Par ailleurs, les enjeux que soulèvent cet axe de résilience supposent au 

préalable une gouvernance à la fois verticale (du global au local ou inversement) et horizontale (du 

public large aux autorités/décideurs) dans l’intervention. Il doit prendre en compte différents 

facteurs connexes afférents à l’aménagement du territoire qui, en théorie et en pratique, implique 

plusieurs domaines d’expertise ou secteurs d’activités (urbanisme, écologie, sociologie, économie, 

démographie, architecture, pédologie, géomorphologie, hydrogéologie, etc). Ainsi, 

l’interdisciplinarité est requise pour éviter une gestion partielle ou sectorielle de ces phénomènes 

qui, par essence, demeurent complexes/interreliés. Car « c'est souvent aux intersections entre 

disciplines, à l'occasion de la convergence entre voies d'approches séparées, que sont ressuscités 

des problèmes que l'on pensait réglés, qu'ont pu insister, sous une forme renouvelée, des questions 

anciennes, antérieures au cloisonnement disciplinaire. » (Prigogine et Stengers, 1979 : 387). 

L’objectif du projet à travers cet axe est de repenser l’espace urbain côtier et son utilisation en 

mettant en place des mesures (structurelles et non structurelles) qui facilitent le retour rapide à la 
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normale et l’adaptation du système en temps de crises/risques. Dans une optique de résilience, 

l’aménagement du territoire implique les enjeux de durabilité des territoires et d’éco-innovation 

sociale dans les pratiques des acteurs à travers différentes échelles de représentations et de gestion 

du risque.  

 

La présentation des articles, comme son nom l’indique, est une exposition détaillée des étapes 

processuelles de l’exploration et de la production des connaissances sur cette notion 

d’aménagement du territoire ainsi que les concepts qui s’y greffent. Dans cette partie de 

l’introduction, nous montrerons aussi les liens thématiques entre les articles et leurs contenus 

conceptuels et méthodologiques. 

 

L’objectif principal de la thèse est d’analyser les représentations sociales de la résilience dans un 

contexte de basculement paradigmatique, en articulant différentes heuristiques du risque et 

différentes conceptions du système côtier.   

 

Les objectifs spécifiques sont :  

 

 Promouvoir l’apprentissage dans les systèmes d’aide à la décision sur le risque par la 

confrontation dialogique des heuristiques, déterministes  ou non, considérant les différentes 

revendications des acteurs intéressés. 

 Valoriser, dans le cadre de la complexité, le concept polysémique de résilience par un usage 

non compromettant sa dimension opérationnelle sur le terrain, considérant les différentes 

revendications des acteurs intéressés. 

 Contribuer, par une relecture critique des modèles d’intervention sur le risque, au 

changement de paradigme : de la pensée linéaire vers la pensée complexe dans l’analyse des 

systèmes (côtiers). 

 
Les aspects évoqués dans les différents objectifs sont interreliés. Ces aspects sont explorées et 

exploitées chacune et de façon itérative à travers une méthodologie de recherche qui répond aux 

objectifs du projet Theseus.  

 

Ce travail s’est inscrit dans le cadre du projet THESEUS, du septième Programme cadre de l’Union 

Européenne (2009-2013). L’objectif principal de ce projet s’inscrit dans une perspective de 
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croisement entre les sciences sociales, l’écologie et l’ingénierie. La recherche portait sur la mise en 

place des technologies innovantes pour la sécurisation des côtes européennes dans le contexte du 

changement climatique (Innovative technologies for safer European coasts in a changing climate, 

en anglais). Au regard des scénarios climatiques (élévation du niveau des océans, augmentation des 

températures, augmentation de la fréquence des risques de tempêtes, etc) ainsi que de la 

vulnérabilité des populations et des infrastructures critiques, le projet Theseus porte sur la 

conception d’un portfolio d’outils pour la résilience des villes côtières européennes face aux risques 

inondation et d’érosion. Par ailleurs, ce projet, s’inscrit dans les recommandations de la Directive 

Européenne (2007/60/CE) relative à « l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation ». Sur le 

volet scientifique (production des connaissances), Theseus mobilise l’expertise, la recherche et 

l’ingénierie afin d’apporter des réponses (ou des pistes de solutions à moyen et long terme) aux 

enjeux soulevés par les risques climatiques et leurs conséquences sur les communautés, les 

économies et la biodiversité côtières. Sur le volet politico-institutionnel, les acteurs de la 

gouvernance -du global au local- (Commission Européenne, douze (12) Etats, collectivités, 

partenaires au développement) constituent les principaux utilisateurs des connaissances devant être 

appliquées par ceux-là.3   

 

L’esprit du projet est de mettre l’ensemble des deux catégories d’acteurs dans un processus de 

collaboration et une approche systémique et transdisciplinaire dans la façon d’aborder ces risques. 

Le projet comporte sept principaux workpackages. Le Workpackage n°4 (Impact mitigation : 

society and economy) sur lequel porte nos recherches est axée sur la « contribution des sciences 

sociales et économiques dans l’atténuation des impacts des risques côtiers liés aux changements 

climatiques. Les défis majeurs pour toutes les zones d’étude du projet, consistent à concevoir des 

outils et des approches intégrés tenant compte de la dimension transfrontalière du risque, l’équité 

sociale, l’efficience économique et la soutenabilité écologique. A travers nos études de cas 

(Gironde, Santander et Cesenatico), les populations côtières des pays respectifs expérimentent 

pratiquement les mêmes risques (inondation et érosion).  

 

 

                                                 
3 Pour plus d’information : www.theseusproject.eu 
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1. Problématique générale, mise en contexte et éléments de justification 

 

Les risques (inondation et érosion) attribués aux changements climatiques et les incertitudes en 

termes de conséquences sont de plus en plus devenus un casse-tête pour les pouvoirs publics. Cet 

état de fait s’expliquerait non seulement par leur fréquence4, leur intensité et la complexité de leur 

origine causale (élévation du niveau de la mer), mais aussi par les dommages/enjeux (économiques, 

financiers, environnementaux et politiques) qu’il inflige à la société. Les systèmes ou territoires 

côtiers de façon générale et les communautés côtières en particuliers restent plus exposés à ces 

risques. Les facteurs explicatifs de cette situation de vulnérabilité s’avèrent, à tout point de vue, 

complexes. Mais, force est de constater que le contexte socio-environnemental (urbanisation 

linéaire par occupation de basses terres et voix de passage des eaux, par la destruction des habitats 

naturels, les phénomènes de subsidences) y ont beaucoup contribué, soit en termes de provocation 

ou d’aggravation des impacts.  

 

La vulnérabilité et la résilience face aux extrêmes climatiques sont et resteront contrastées d’un 

continent à un autre, d’une région à une autre, et d’un individu à un autre. Selon les pays, les coûts, 

autant dans la réparation des dommages que dans les mesures de mitigation restent énormes. En 

d’autres termes, les coûts sociaux, économiques et écologiques des dégâts engendrés par les 

inondations, ainsi que les ressources investies dans les stratégies de résilience et d’adaptation 

constituent des dépenses budgétaires considérables pour les pouvoirs publics. Ce constat justifie 

toute l’urgence de s’attaquer au problème à la source –aménagement du territoire et gouvernance 

inclusive- en vue d’apporter des solutions acceptables au vu des enjeux multiples souvent en dispute 

concernant la prise de décision sur le risque. Le risque, à l’instar des autres concepts, est devenu 

multidisciplinaire. Le paradigme de la sociologie du risque s’est beaucoup développé dans les 

années 80 grâce aux travaux de Niklas Luhmann et d’Ulrich Beck concernant les risques 

technologiques (Encéphalopathie bovine spongiforme, nucléaire). Leurs travaux s’insèrent dans ce 

qu’ils appellent la société du risque post-moderne. Douglas, (1970)5 marque son empreinte sur la 

Théorie Culturaliste du risque surtout dans le domaine de l’anthropologie. Cet auteur étudie 

l’importance des notions de ‘groupes et réseaux d’acteurs et les facteurs et biais socio-culturels qui 
                                                 
4 Dans son  rapport annuel de 2011, le groupe allemand de réassurance, Munich Re, affirme qu’au total, neuf cent 
cinquante (950) catastrophes naturelles ont été enregistrées en 2010, dix-neuve (19) d’entre elles ont été des événements 
météorologiques comme les tempêtes et les inondations (Munich Re, 2011). D’après plusieurs études réalisées par 
différentes institutions internationales, les risques météorologiques connaitront une hausse constante dans les décennies 
à venir (rapports GIEC, 2007, Agence Européen de l’Environnement, 2005 et 2010, UN-Habitat, 2011). 
  
5 Voir aussi dans Douglas M. and Wildavsky, A.  (1982). Risk and Culture. An Essay on the Selection of Technical and 

Environmental Dangers, Berkeley, University of California Press. 
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influencent la perception et la représentation à travers les processus d’évaluation, de communication 

et de gouvernance du risque. D’autres disciplines, des plus abstraites aux plus expérimentales, ont 

intégré la notion de risque dans leurs activités (psychologie, biologie, géographie, pour ne citer que 

celles-ci).  

 

Aujourd’hui, plus que jamais, les inondations sont devenues des risques naturels sérieux pour 

l’humanité dans le sens où ils sont désignés comme des facteurs de désorganisation de la société. 

Les transformations induites par la dynamique des systèmes ainsi que les conséquences liées à ces 

transformations n’ont pas épargné les zones côtières. Depuis des décennies, celles-ci attirent de plus 

en plus les populations et la totalité des secteurs économiques. Ceci est dû au fait des diverses et 

nombreuses fonctions environnementales (bien être, support de vie et d’activité) et services 

écosystémiques (ressources consommables et non consommables) que les zones côtières fournissent 

quotidiennement aux humains. Plusieurs discours scientifiques ont été, de facto, consacrés à la 

notion de littoralisation ou de surlittoralisation du peuplement dans ces territoires d’interface terre-

mer. Ces notions restent toujours une réalité en raison des difficultés, voir de l’impossibilité 

d’inverser cette tendance. Les risques naturels, surtout le cas des inondations, semblent, ou sont, 

parfois des risques pris volontairement par la société dans les zones urbaines côtières où la pression 

démographique réduit les réserves foncières. Il s’ensuit l’occupation des voies traditionnelles de 

passage des eaux et des espaces naturels sans respect de leurs fonctions environnementales et des 

normes d’occupation du sol dans le domaine public maritime. Dans les deux cas de risque, ce 

constat montre comment la société moderne post industrielle, au fur et à mesure de son évolution, se 

fabrique de manière systématique le risque en voulant satisfaire ses besoins.  

 

De nos jours, l’augmentation des risques et des incertitudes générés par les changements 

climatiques sont en train de provoquer un changement de paradigme dans la gestion des risques 

côtiers. En effet, la voix des heuristiques profanes se prononce et souvent se soulève de plus en plus 

contre certaines approches scientifiques essentiellement technocentrées de la gestion du risque et 

certaines méthodes d’intervention politique mises en place par les pouvoirs publics. Sur le plan de 

l’intervention sur le risque, les systèmes les plus usités de défense contre les inondations et l’érosion 

côtières ont, en effet, montré leurs limites. Premièrement, les stratégies traditionnelles de défenses 

(les digues ou autres) sont victimes de leur contexte environnemental et socio-économique qui 

amenuisent leur efficacité : bétonnage à outrance éliminant ou réduisant la perméabilité du sol, 

déviation ou obstruction des cours d’eau par l’aménagement urbain irréfléchi. Ce contexte se traduit 

par une perte des fonctionnalités des écosystèmes -servant historiquement de remparts naturels 
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contre les risques naturels- et par des coûts importants de réparation et de mitigation des impacts. 

En outre, la modification dans la conception des technologies traditionnelles de défense contre les 

risques inondation et d’érosion constitue une des attentes explicite des communautés côtières. Les 

solutions techniques résultant de l’expertise scientifique ou de l’ingénierie s’avèrent, à l’état actuel, 

insuffisantes et largement controversées par les populations côtières exposées à ou victimes des 

risques d’érosion et d’inondation. En outre, les stratégies de mitigation se caractérisent par des 

lourdeurs ou rigidités institutionnelles et souvent inadaptées au risque et à la vulnérabilité des 

résidents. L’analyse des perceptions, des représentations et de l’implication de ces communautés 

dans la prise de décision sur le risque devra permettre de nourrir la réflexion sur ce changement de 

paradigme en cours.  

 

Dans beaucoup de contextes, la gestion des risques relève très souvent des compétences 

scientifiques pour concevoir des options de mitigation, et ensuite, de l’autorité gouvernementale 

concernant l’élaboration des plans et l’application des directives ad hoc. Les pratiques sociales de la 

gestion du risque demeurent insuffisamment prises en compte ou souvent ignorés ou 

intentionnellement négligés dans la prise de décision. Ortwin Renn (2008) propose une alternative, 

en adaptant les approches multi-acteurs pour la gouvernance du risque. Il étend l’analyse technique 

du risque sur ce qui relève du construit social pour gérer les arbitrages et atténuer les conflits de 

légitimité. Ce qui peut, en conséquence, instaurer la confiance du public envers l’expertise et les 

décideurs. L’analyse des risques, en particuliers les inondations, ne requiert pas seulement le 

modèle expert mais aussi elle doit, par souci de congruence et d’efficacité, intégrer le modèle de 

perception dite intuitive ou profane. Ces dernières décennies, les acteurs sociaux s’investissent de 

plus en plus, par leurs propres manières et stratégies, dans la proposition de nouveaux modèles de 

gestion des risques plus souples et adaptables à l’évolution des scénarios climatiques et socio-

économiques. Divers facteurs l’expliquent : la fréquence et l’ampleur des dégâts des risques 

climatiques, les limites des modèles scientifiques conjuguées aux défaillances de la gouvernance 

politique des risques. C’est en ce sens que Duff (2009) affirme que « la dynamique vers la gestion 

du risque est devenue non seulement une caractéristique importante de la fonction des 

gouvernements, des bureaucraties, des entreprises et des organisations non gouvernementales, 

mais aussi cela relève de nos jours une conduite des ‘gens ordinaires’. La désapprobation de la part 

de l’expertise de l’immixtion de la perception et des modèles profanes dans l’analyse du risque peut 

produire « l’effet d’iceberg» du côté du public. En d’autres termes, les options de mitigation auront 

une chance infime d’être appropriées par le public si elles ne s’articulent pas avec la perception et 

les pratiques sociales.  
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Dans le contexte du Projet Theseus, cette problématique de gouvernance des risques côtiers associés 

au climat changeant s’est posée, précisément en termes (a) d’heuristiques différentes sur les liens de 

causes à effets du risque évoquant différentes représentations paradigmatiques du système côtier, 

(b) de compréhensions différentes des concepts (résilience) mobilisés à travers les politiques du 

risque axées sur l’aménagement du territoire évoquant différentes rationalité d’acteurs à enjeux 

multi-échelles, et (c) de conceptions ou visions du monde différentes suite au basculement 

paradigmatique au sujet de l’analyse des systèmes côtiers évoquant une relecture critiques des 

modèles et approches d’intervention qui ne traitent pas ou ne tiennent pas compte dans leurs 

développement la question de l’indétermination des futurs climatiques. Donc, sur la base de ces 

observations (a, b et c), des hypothèses de recherche ont été respectivement élaborées, utilisées et 

traitées, à travers une démarche empirique, dans les différents articles de la thèse : 

 

• Les divergences de représentations du risque entre scientifiques et acteurs locaux découlent 

des enjeux sous-jacents aux paradigmes. 

 

• Le conflit entre enjeux et paradigmes engendrent des dissonances de sens donné aux 

concepts (ici la résilience) dans les discours des différents acteurs sur le terrain. 

 

• Face à la complexité et à l’incertitude climatique, les modèles déterministes sont de plus en 

plus reconsidérés par les acteurs locaux. 

 

Ces trois hypothèses principales de recherche sont étudiées, traitées et développées dans les trois 

articles de la thèse.  

 

2.  Présentation des articles, liens thématiques et discussions 

 

La forme de présentation adoptée (thèse par articles) est faite dans le respect des principes et 

techniques rédactionnels requis, approuvée dans le monde académique (ici l'université de Versailles 

Saint-Quentin-en-Yvelines). Les trois articles sont étroitement liés par leurs thématiques 

respectives. Ceci explique la cohérence de la recherche menée et des résultats obtenus.  
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2.1. Présentation de l’article 1 : Communicating risk through a DSS: a coastal risk centred 

empirical analysis 

 

Cet article porte sur une question cruciale du projet Theseus dans lequel s’inscrit cette thèse : 

comment communiquer le risque entre les acteurs à travers un outil d’aide à la décision ? La 

communication des risques côtiers climatiques dans le TheseusDSS pose la problématique du 

‘deficit model’ dans la production et la transmission de l’information des scientifiques vers le public 

et vice versa. Dans notre contexte, le « deficit model » se définit sous l’angle de déficit de 

communication entre les scientifiques et les parties prenantes à la gestion des risques inondation et 

érosion côtières dans les sites opérationnels du projet. Devant cette problématique liée à la 

recevabilité/réception du message scientifique par le public, d’importants travaux d’investigation 

ont été menés dans ce sens. Sturgis et Allum (2004) pose le débat en termes de déficit de 

connaissances (ignorance) et de l’attitude biaisée du public à propos de la science que celle-ci est 

tenue d’en expliquer les raisons. Mooney (2010), quant à lui, s’inscrit dans le sens inverse c’est-à-

dire l’attitude biaisée du scientifique vis-à-vis du public. En effet, à travers son interrogation « Do 

scientists understand the public ? », l’auteur soutient que le deficit de communication est lié au fait 

que la confiance du public aux scientifiques n’est jamais réciproque. Selon lui, les scientifiques ont 

souvent une fausse image du public et méconnaissent toute forme de connaissances dites non 

scientifiques. Selon, Boykoff (2008), le deficit de connaissances, au-delà de l’aspect 

communicationnel (production, canevas et modes de transmission de l’information), implique des 

jeux et enjeux de pouvoirs, de valeurs et des discours souvent stéréotypés entre les acteurs. 

Funtowicz et Ravetz, (2003) soutiennent que le déficit de communication est principalement dû à la 

manière dont le processus de production des connaissances a été mis en place, restreignant la 

participation effective du public dès le début du processus décisionnel. Pour résorber ce problème 

de communication et de participation élargie aux acteurs non scientifiques, Boykoff (2009) suggère 

la création d’un climat qui facilite le changement social et permet l’intégration entre les savoirs dits 

profanes et les savoirs dits rationnels toujours réservés à ce cercle fermé des gens de science.  

 

Dans le TheseusDSS, le deficit model, de façon générale, ne se pose pas nécessairement en termes 

de déficit de connaissances ou de prise de conscience du risque côtier par le public. Mais, il se pose 

en termes d’antagonismes entre la manière dont les scientifiques (individuellement ou 

collectivement) et le public perçoivent et représentent chacun le système côtier. En d’autres termes, 

le problème de communication du risque est lié aux tensions paradigmatiques et aux revendications 
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(pertinence, causalité, valeurs) sous-jacentes. Le deficit model s’explique par l’échec d’un modèle 

de communication du risque qui, au cours de la conception du TheseusDSS, était technocentré.  

 

Ainsi, cet article s’inscrit dans une optique de réduire l’impact social (conflit de représentations et 

frein à l’action) du déficit de communication entre les acteurs sur la gestion des risques (côtiers) liés 

aux changements climatiques. L’article présente des résultats associés à des terrains conduits dans 

trois (3) pays européens : France (étude de cas : Gironde), Espagne (étude de cas : Santander) et 

Italie (étude de cas : Cesenatico). A ce titre, et avant publication, ces résultats dont il est question 

ont fait l’objet de présentations lors de réunion de travail du projet, et également lors de conférences 

internationales. L’innovation centrale de cette contribution est d’avoir permis d’identifier 

empiriquement les tensions paradigmatiques qui peuvent venir réduire l’efficacité des systèmes 

d’aide à la décision. En outre, nous proposons un cadre de communication permettant 

l’opérationnalisation de concepts centraux en sciences sociales dans le cadre du déploiement de 

technologies générées par les ingénieurs.6 Cette contribution constitue à ce titre une expérience 

assez unique de construction de pont interdisciplinaire dans le cadre de l’étude des risques. L’intérêt 

de cet article est qu’il a permis, par itération, d’ouvrir les pistes de recherche/réflexion sur les autres 

thématiques traitées dans les autres articles (articles 2 et 3). Les différents éléments de réflexion 

brossés dans cet article s’articule autour de ces points : 

 

• La communication du risque dans le TheseusDSS 
 

• Le système d’aide à la décision : historique et usages dans le cadre des risques côtiers 
 

• La conception du TheseusDSS et la nécessité d’une communication dialogique du risque 
 

• La problématique de la prise de décision dans le TheseusDSS dans un contexte 

d’incertitudes absolues et multidimensionnelles 

 
• Le modèle conceptuel S-P-R-C, base de communication du risque dans le TheseusDSS : 

recherche de flexibilité et de réflexivité eu regard aux différentes heuristiques exprimées.  

 

 

 

                                                 
6 Cette question est aussi largement explorée dans l’article Touili et al., (2014). Public perception of engineered 
solutions to coastal flooding and erosion risks: Lessons from three European coastal settings, Journal of Coastal 

Engineering, volume 87, 205-209.  
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2.1.1. La communication du risque dans le TheseusDSS 

 

Dans le système d’aide à la décision du projet Theseus (TheseusDSS), les propositions d’options 

technologiques innovantes de mitigation des risques d’inondation et d’érosion côtière sont orientées 

vers une rupture avec l’approche classique de management de ces risques. En effet, il s’agit 

d’aborder ces risques par une approche qui ne se focalise plus sur l’aléa et sa nature probabiliste 

comme point d’appui d’élaboration et d’application de mesures structurelles. Mais, dans l’esprit du 

projet, rendre les villes durablement moins vulnérables et plus résilientes passe nécessairement par 

l’assouplissement et la flexibilité des technologies qui reflètent la dimension sociale ou sociétale du 

risque. Cela doit être effectué dans un processus de délibération et de décision multi-acteurs et 

multi-critères sur la collecte et l’agrégation de l’information ou des indicateurs définis par les 

usagers finaux. En plus, cette approche doit ou peut guider ces derniers à l’appréhension et 

l’analyse de l’incertitude liés à la robustesse des options technologiques proposées lors de ce 

processus. Sur ce dernier point, nous allons adopter, respectueusement à nos objectifs fixés, un 

certain nombre d’outils nous permettant d’explorer la question de l’incertitude dans le cadre de la 

Gestion Intégrée des Risques côtiers climatiques pour la Gouvernance (GIRG).  

 

Pour le projet Theseus, la communication des risques côtiers pour la résilience exige un travail 

d’innovation des techniques/approches de collecte, d’acquisition et de gestion de l’information. En 

plus de cela, la démarche à suivre doit, effectivement, se fonder sur l’analyse des typologies 

d’acteurs, des perceptions et des représentations. Dans cette optique, la confection d’une matrice de 

support de communication et de décision élargie, autrement dit le DSS s’avère incontournable. 

Cette matrice requiert une amélioration qualitative de l’information sur le risque et les options 

technologiques ad hoc. Ceci implique une démarche délibérative concernant l’identification du 

risque et la définition de ces frontières, et, à la conception de modèles, à la proposition, au choix et 

à l’application des options (Shim et al, 2002). Parallèlement, l’assurance de la qualité de 

l’information (voir van der Sluijs, 2008) fait appel, comme le suggère Renn, (op.cit., 2008) à un 

travail itératif de pré-évaluation des impacts (pre-assessment), d’estimation des coûts et bénéfices et 

leur acceptabilité (appraisal), de caractérisation/évaluation des options en rapport avec les enjeux et 

scénarios afin de faciliter la gestion par la décision et l’action politique (management). Ces 

processus de gouvernance mettent en jeu les enjeux de performance des options de résilience dans 

les sites d’intervention en tenant compte les dynamiques socio-spatiales et l’évolution des besoins et 

des perceptions. Ainsi, le Système Support de Décision du projet THESEUS (TheseusDSS), en tant 

que outil de communication du risque, donne un grand crédit et un poids important aux différentes 



14 
 

perceptions du risque. Par ailleurs, vu la complexité de la gouvernance des risques côtiers et des 

incertitudes inhérentes, un certain nombre de questions-cadre intéresse nos recherches quant à la 

conception du TheseusDSS : quelles informations ont besoin les parties prenantes situées sur les 

sites exposés aux risques côtiers ? Quelles en seront les options à prendre ? Comment les appliquer 

et dans quel contexte social, politique ou environnemental ? 

 

Ce questionnement évoque, en effet, les enjeux de performance sur le plan social, économique, 

environnemental, technique et politique des options alternatives définies dans le cadre de la 

construction sociale du risque. Par ailleurs, considérant notre cas d’étude, l’autre difficulté résidera 

surtout sur la conception du modèle DSS lui-même car, selon Wang (2007 :3), cette étape jouera un 

rôle important sur la prise de décision des options pratiques. En ce sens, cet auteur estime qu’un 

DSS bien conçus et développés peut améliorer l'efficacité de la prévision et de l'alerte des crues 

dans le cas des risques inondation. Le volet communication du risque, c’est-à-dire la manière dont 

l’information a été produite, canalisée, et partagée entre les acteurs concernés, constitue un enjeu de 

taille pouvant influencer le processus. La question de la crédibilité et de la fiabilité/agrégation des 

données collectées dans la base TheseusDSS est susceptible de paraître problématique. En effet, au 

regard des dichotomies de perceptions et de représentations entre différents acteurs, plusieurs 

scénarios peuvent être observés : chercheurs versus ingénieurs, chercheurs et ingénieurs versus 

politiques, politiques versus public, public versus chercheurs et/ou ingénieurs).  

 

Lors de la conception d’un DSS, la crédibilité est une des notions indispensables de la 

communication du risque. Elle détermine la nature et le degré des (inter)relations entre les acteurs 

tant que celles-ci perdurent dans le temps et dans l’espace. Renn, (op.cit, 2008 :223) considère que : 

“credibility is the degree of shared and generalized expectancy that the communication efforts of an 

organization match to the objective and/or socially shared expectations in terms of honesty, 

openness, responsiveness and professionalism.” Par ailleurs, la crédibilité dans la communication 

du risque peut varier selon le contexte politique (crédibilité liée à la culture institutionnelle de la 

transmission de l’information), et social -groupes sociaux- (crédibilité liée à la culture socio-

organisationnelle d’acquisition de l’information). En amont de ces contextes, la crédibilité varie 

aussi selon le contexte scientifique (crédibilité liée à la culture scientifique de la production des 

savoirs). Ainsi, l’application du DSS doit au préalable prendre en compte tous ces facteurs a fortiori 

la présence des disparités en matière de gouvernance entre les pays concernés par le projet 

THESEUS. 
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a) Le système d’aide à la décision : historique et usages d’un outil de délibération 
 

L’usage de l’outil DSS (Système d’aide à la Décision - SSD) dans la résolution des problèmes de 

société varient du type de problème lui-même et d’un auteur à un autre, selon les objectifs de ce 

dernier. Selon Shim, et al. (2002), Power, (2003), entre autres, c’est à partir des années 1950 aux 

Etats-Unis que cet outil d’aide à la décision prend ses racines, dès ses débuts, dans les études 

théoriques de la prise de décision organisationnelle à l’Institut Carnegie de technologie (Carnegie 

Institute of Technology). Puis à partir des années 1970, l’outil fait l’objet de travail technico-

pratique- sur les systèmes informatiques interactifs à l’Institut de technologie de Massachusetts 

(Massachusetts Institute of Technology-MIT). Depuis lors et surtout, dans les années 80 et 90, le 

DSS a pris une dimension multidisciplinaire et multifonctionnelle.  

 

Aujourd’hui, le DSS est utilisé, grâce aux TIC (Technologie de l’Information de la communication), 

pour des objectifs d’égalité à l’accès aux savoirs pour les citoyens, le partenariat des connaissances 

et le transfert de technologies. Il est appliqué dans divers domaines (économique, finance, social, 

environnemental, etc) aussi complexes que les systèmes sur lesquels s’opèrent les problèmes et les 

acteurs. En effet, il peut s’agir des contextes où des ressources, des risques, ou des ratios coûts-

bénéfices des investissements restent partagés entre plusieurs territoires (communes, pays, ou 

continents) et susceptibles d’engendrer des conflits. A titre illustratif, nous citons un exemple, parmi 

tant d’autres, portant sur la conception et l’application d’un DSS participatif dans le bassin 

méditerranéen dans l’optique de gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) au regard de la forte 

convoitise de ladite ressource et des conflits qu’elle génère. (Sgobbi et Giupponi, 2004). Selon ces 

auteurs, dans cette optique de GIRE, le DSS doit se baser sur une modélisation participative des 

besoins, des enjeux et des intérêts des utilisateurs finaux, en l’occurrence tous les acteurs politiques, 

sociaux, et économiques situés de part et d’autre du bassin. Par ailleurs, c’est à partir des années 

2000 que débute l’application du DSS aux risques côtiers à travers différents projets internationaux. 

A titre d’exemple, on peut citer, entre autres, le projet DINA-COAST (2002-2004): FP5 CE, 

“Dynamic and Interactive Assessment of National, Regional and Global Vulnerability of Coastal 

Zones to Climate Change and Sea-Level Rise”, le projet CLAMER: 2010-2011: FP7 EU, “Climate 

Change and Marine Ecosystem Research” (http://www.clamer.eu) et le projet FP7-Theseus (2009-

2013), “Innovative technologies for safer European coasts in a changing climate”. En outre, le DSS 

a aussi fait l’objet d’application à travers la Directive Cadre sur l’eau de la Commission Européenne 
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dans les Projets MULINO7, et Wincoms8, entre autres. Malgré la forte utilisation de ce type d’outil 

d’aide à la décision dans différents projets internationaux, son application dans les stratégies de 

contrôle et de prévention des risques inondations reste peu développée dans la littérature (Wang, 

op.cit., 2007 : 3), encore moins dans les stratégies de communication pour la résilience face à ces 

risques en zone côtière. L’application du DSS dans les systèmes complexes tant côtiers qu’urbains 

est aujourd’hui un véritable défi. Celui-ci s’impose aux acteurs non pas seulement en raison des 

incertitudes qui caractérisent ces risques, mais celles liées au processus de prise de décision à 

travers lequel se télescopent différentes perceptions et représentation. (Nous y reviendrons plus 

tard). Nos recherches sur le concept DSS révèlent que toutes les définitions relevant des disciplines 

scientifiques se convergent vers la notion d’amélioration de la qualité du processus de prise de 

décision. Ceci s’explique par la reconnaissance du contexte de prise de décision en rapport aux 

incertitudes précitées.  À travers notre analyse, nous nous adoptons largement la définition donnée 

par Power (1999). Dans le glossaire consacré à l’ensemble des notions se référant à l’outil DSS, cet 

auteur propose cette définition : “A Decision Support System is an interactive computer-based 

system or subsystem intended to help decision makers use communications technologies, data, 

documents, knowledge and/or models to identify and solve problems, complete decision process 

tasks, and make decisions.  

 

A travers cette définition, l’outil DSS sur le risque implique un processus itératif impliquant les 

différents éléments de base de cognition, les observations (aspects factuels) ou les scénarios (futurs 

possibles), le modèle référentiel de décision et la robustesse de la décision finale. Par ailleurs, vu 

l’importance de la participation du public dans ce processus, l’enjeu serait d’inclure dans le modèle 

critères de jugements portant sur les choix des utilisateurs finaux (end users). Sur ce point de vue, 

Bruen, et Nasr, (2006), affirment qu’un système de support pour la prise de décision est un système 

qui sert de base de communication des options, des bénéfices et des dommages qui auront affecté 

les parties prenantes et permet la prise en considération des attitudes et des préférences de ces 

dernières. Au demeurant, Sgobbi et Giupponi (op.cit, 2004) définissent le DSS en mettant l’accent 

sur l'efficacité et l'acceptation du choix final. L’application du DSS est multidimensionnelle et 

multidisciplinaire et, de facto, le concept reste polysémique et à caractère multi-usages. Dans notre 

                                                 
7 MULINO (MULti-sectoral, INtegrated and Operational decision support system) est un projet de recherche européen 
conçu pour une utilisation durable des ressources en eau à l'échelle d’un bassin versant fluvial à travers cinq pays 
Européens. Ici l'outil DSS est appliqué à travers le modèle DPSIR pour la gestion des problèmes liés à l’utilisation des 
ressources en eau partagée entre plusieurs Etats Européens. 
8 Le projet Wincoms (Water Framework Directive –InteGration, negotiation and Communication of optimal Measures 
with Stakeholders) où le SSD a servi de support à la prise de décision complexe relative à la gestion des ressources en 
eau en Ireland dans un contexte de conflit entre le nord et le sud.  
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cas d’étude du projet FP7-THESEUS, cet outil est adopté dans le cadre du Worktask 4.5 

« Communication du risque et science pour la construction de la résilience » face aux risques 

inondation dans les villes côtières européennes. La dimension transfrontalière des impacts de ces 

risques fait appel à des actions/solutions communes et intégrées. Pour  Most (2002)9, le DSS est un 

outil les plus utiles dans le développement de stratégies alternatives pour la gestion des inondations 

(cité par Dahm, 2006). Et étant donné la différence de perceptions et de représentations du risque 

entre le public et les experts, cet outil aide à résoudre des problèmes de décision semi-structurés ou 

non structurés. (Giupponi, 2007, Giupponi et al. 2004, Carlsson et Turban, 2002, Mysiak, et al. 

2002, Shim et al, op.cit. 2002). Du point de schématique, Shim et al. (ibid., 2002) structurent le 

DSS à travers le modèle suivant sept (7) étapes séquentielles successives. A travers ce processus 

décisionnel concernant le risque, une délibération interactive multi-acteurs et multi-critères semble 

nécessaire au vu de la robustesse du problème en question. 

 

 

       

                                                 

 

 

Figure 1 : Les étapes processuelles de la prise de décision dans un DSS, réadaptée 

(Source : Shim, J. et al. (2002), Fig. 1.) 

 

- De la communication du risque à la prise de décision   

 
 
L’analyse du processus allant de la communication à la prise de décision est fort intéressant dans le 

sens où entre ces deux étapes de gouvernance du risque, plusieurs éléments entre en ligne de 

compte de ce processus. Dans un premier temps, nous essayerons d’explorer quelques définitions 

sont consacrées à la notion de communication. Dans un deuxième temps, nous allons nous focaliser 

                                                 
9 Most, van der, Gijsbers, and Dijkman, 2002. Flood management along the River Rhine: Decision Support Systems in a 
participatory context, in: Dahm, R., (2006). 
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plus spécifiquement sur la communication du risque et replacer celle-ci dans le contexte des risques 

côtiers climatiques pour la résilience. Nous tenons à préciser que l’objet de définition du terme 

communication n’est pas ici de prétendre étudier le concept en tous ses aspects et contours. En 

revanche, cette démarche constitue une porte d’entrée pour aborder la question de la communication 

du risque et les incertitudes inhérentes (robustesse, télescopages entre valeurs, intérêts et 

revendications). La définition de la notion de communication n’est alors facile, malgré que cela 

constitue une activité au  quotient.  

 

Du point de vue étymologique, le mot communication provient du latin « communicare » qui 

signifie « mettre en commun ». Ainsi donc, le fait de communiquer est, autrement, une action 

d’établir une relation avec autrui, de transmettre quelque chose (une information, une connaissance) 

à quelqu’un, à une audience plus ou moins vaste et hétérogène. Fiske (1990 : 6), dans son ouvrage 

intitulé « Introduction to communication studies » renseignent que la théorie sur la communication 

débute avec les travaux de Claude Shannon et de Warren Weaver (1949) à travers leur article « The 

Mathematical Theory of Communication ». Cet article est consacré à l’identification de certains 

biais d’ordre technique, sémantique et d’influence de la communication (de la source à la 

réception).  

 

Du point de vue de la démarche, Fiske (ibid.) fait la distinction entre la communication en tant que 

transmission de l’information se référant au système émetteur-récepteur et la communication en tant 

que production et échange de significations où les individus, les groupes sociaux interagissent pour 

trouver des significations aux messages. Mais, Maxim et van der Sluijs (2011), soulignent que dans 

un processus d’interactions sociales à travers la communication, le choix du mot est aussi important 

que le contenu du message. En d’autres termes, chaque acteur se situant sur le processus s’évertue à 

comprendre la signification des termes qui structurent les messages transmis. Il réagit 

(favorablement ou non) en fonction du choix terminologique qui constitue l’essence même du 

contenu. Ce processus de compréhension de la signification de l’information transmise est influencé 

par nombre de facteurs mentaux, émotionnels, sociaux, normatifs et culturels. (Fiske, 1990). La 

signification de l’information est construite sur les notions de valeurs, d’intérêts/besoins, de 

conviction et de l’importance que chaque acteur ou l’audience donne au contenu de cette 

information. Ces mêmes sens, biais et contextes cités ci-dessus caractérisent la communication du 

risque ; seulement dans notre cas d’étude, le choix et le contenu du message porte sur des risques 

caractérisés par des incertitudes forte tant au niveau de leur causes que de leur effets. Le Conseil 
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américain de la Recherche (United States National Research Council), via son Comité sur la 

Perception du Risque et la Communication, définit la communication du risque en ces termes : 

 

‘La communication des risques est un processus interactif d'échange d'informations et d'opinions 

entre individus, groupes et institutions. Il implique plusieurs messages au sujet de la nature du 

risque et d'autres messages qui ne portent pas strictement sur le risque, mais qui expriment des 

préoccupations, des opinions ou des réactions aux messages sur le risque ou à des arrangements 

juridiques et institutionnels pour la gestion des risques.’(US NRC, 1989, p.21)10.  

 

Les auteurs Douglas (op.cit. 1970), Wildavsky et Dake (1990), Renn (2008, 2006), Slovic (1987), 

Fishhoff (2009), montrent que la communication du risque est étroitement liée à la perception et/ou 

à la représentation. Ces auteurs affirment que beaucoup de facteurs inhérents à ces théories 

conditionnent la perception et la représentation du risque et déterminent l’orientation (le sens) de la 

communication. Ainsi, la réussite ou l’échec de celle-ci dépend en grande partie de ces facteurs 

(sociocognitifs, socioculturels, psychosociaux, etc), véritables sources potentielles d’incertitudes. 

Ces dernières renvoient à l’ensemble de facteurs directs ou indirects qui peuvent dévier l’idéal de la 

communication du risque. Les incertitudes afférentes à celle-ci ne se réduisent pas seulement à 

l’aspect informationnel du risque (forme et contenu des messages). Loin de là,  elles portent sur la 

difficulté de mise en place un cadre institutionnel durable de co-construction du risque et de 

d’établir un dialogue social itératif et interactif sur la conception, le choix, l’évaluation et 

l’applicabilité des options de management du risque. Dans ce contexte social conflictuel, le risque 

reste autant polarisé qu’il accentue le gap de la communication. Vogel et al. (op.cit. 2007) en 

identifient les causes et les effets sur la gestion du risque en ces termes : “…policy-makers and 

managers often indicate that they do not receive the information they need, scientists are frustrated 

when their information is not being used, and ultimately, communities remain vulnerable in the face 

of extreme events and environmental changes.” Toutefois, toute communication comporte divers 

biais tant au niveau de la source de l’information, au niveau de sa transmission qu’au niveau de sa 

réception. Dans le contexte d’un risque, la non considération des biais d’ordre socio-psycho-cognitif 

ou représentationnel peut réduire les chances de communiquer avec succès. Un autre aspect 

important de la communication porte sur le modèle choisi. Une multitude de modèles de 

communication existe et varie en fonction de la cible, des moyens, et selon le type de risque et des 

objectifs fixés. Le modèle de Shannon et de Weaver, théorisé et appliqué dans le contexte de la 

                                                 
10 Définition (traduite de l’anglais) tirée du rapport NRC (1989) : « Improving Risk Communication ». Consulté le 
20/08/11, et disponible en format pdf. Pour la même définition, voir aussi Renn, (2008: 206). 
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Seconde Guerre mondiale, décrit de façon linéaire le processus cognitif de la communication 

(Fiske, 1990 : 6-7). Ce modèle est essentiellement à visée de transmission unidirectionnelle du 

message entre l’émetteur et le récepteur. Cependant, à la différence de Shannon et de Weaver, Renn 

(op.cit., 2008 : 209), conçoit un modèle de communication plus complexe (fig. 2). Dans ce modèle, 

l’information suit un processus continu et rétroactif, de la source au récepteur, en passant par les 

canevas de transmission, pour déboucher sur des décisions et des actions. Schématiquement, ce 

processus montre que la source (au départ émetteur) devient récepteur après retour de l’information 

qui est suivie (ou non) d’actions du fait des réactions inhérentes aux comportements des individus. 

 

 

 

 

 

 
 
 

Figure 2 : Source-transmitter-receiver model 

(Source : Renn, 2008 : 209, fig. 7.1) 

 

b) Le TheseusDSS : nécessité d’une communication dialogique du risque 
 

Les risques dépendent toujours  des décisions- c’est-à-dire qu’ils présupposent des décisions. Cela 

émerge de la transformation de l’incertitude et des risques en décision … (Beck cité par Lash et al., 

1996)11. L’enjeu de la prise de décision concernant les options alternatives ainsi que l’ensemble des 

aspects qui se greffent autour du processus, notamment la production de connaissances scientifiques 

et la communication, constituent les étapes primordiales de la gouvernance du risque. Pour Theseus, 

cela s’inscrit dans une optique de durabilité et de résilience des villes côtières européennes face aux 

événements climatiques extrêmes. Plusieurs facteurs contextuels expliquent cette assertion. En 

effet, le caractère multidimensionnel du risque, la complexité socio-écologique, les incertitudes 

inhérentes à cette complexité font qu’aujourd’hui on assiste à l’émergence d’un nouveau type de 

citoyen aspirant au droit à l’information et à la participation. Ce droit rentre dans le cadre (de 

l’application) de la convention d'Aarhus sur « l'accès à l’information, la participation du public au 

                                                 
11 Beck, U., Risk society and the Provident State, translate by Martin Chalmers, in: Lash, et al. (1996). 
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processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement » au niveau international12. 

Ceci doit se matérialiser, dans les normes de démocratie participative, par le désir d’être associé à la 

production de l’information, à la prise de décision, d’exprimer librement ses choix et positions par 

rapport aux options susceptibles d’influencer, d’affecter ou de changer sa perception du risque et 

son cadre de vie. Dans le contexte actuel, les méthodes de gestion et de communication du risque 

techno-scientifico-centristes ont été battues en brèche par certains acteurs de la société. Dans une 

perspective délibérative, l'emphase est mise sur la communication dialogique et l’apprentissage 

social réciproque entre producteurs et utilisateurs de connaissances dans le processus de prise de 

décision (Janssen et al. 2005 ; Funtowicz et Ravetz, 2003). Dans ce processus, Chouinard et al., 

(2006 et 2002) valorise le concept de recherche-action à travers l’engagement des communautés 

(côtières) face aux changements climatiques. Plus explicitement, Vogel, et al., (2007) réfléchissent 

en termes d’approche de communication qui va au-delà de la simple transmission linéaire de 

l’information à caractère unidirectionnel. Pour cela, les auteurs suggèrent “…, instead of needing 

‘bridges’ or ‘highways of connectivity,’ it may be more appropriate to envision complex labyrinths 

of communication and engagement”. Arguant dans le sens du management du risque inondation 

longtemps sous l’apanage de l’ingénierie du risque, (Plate, 2002) soulignent, qu’aujourd’hui il est 

évident qu'aucune solution technique aux inondations n’est absolument sûre. Dans ce cas, la règle 

d’or de l’interaction est, selon Kasperson, (2005), (cité par Vogel et al., op.cit. 2007) définie par ce 

principe : “The interactions may more adequately be described as ‘spider webs’ of connectivity and 

exchange in which there are nodes and complex linkages, with old actors disappearing and new 

ones entering”.  

 

La participation des Stakeholders (parties prenantes) ne s’arrête pas seulement à la simple 

consultation. Mais, elle a trait à l’acquisition de pouvoir effectif de décision et de contrôle des 

actions gouvernementales à propos de l’élaboration et de l’application des options technologiques 

pour la gestion du risque. Cela facilitera l’intégration de leur perception cognitive du risque (fruit du 

construit social) dans la structuration du problème (incluant les types de revendications sociales), 

dans la proposition d’options alternatives applicables à travers l’analyse du risque, et cela dans un 

élan de communication interne (échanges entre experts scientifiques) et externe (experts vers le 

public large et vice versa). Dans ses recherches sur la communication du risque relative au domaine 

de la santé, Collins et Street, Jr, (2009) mettent en exergue quatre fonctions interdépendantes et 

                                                 
12 La Convention d’Aarhus a été adoptée le 25 juin 1998 (par 39 États) sous les auspices de l’OCEDE et est entrée en 
vigueur en 2001. Au niveau de l’UE, l’application des principes de cette convention date de 2005 à travers deux 
Directives (Directive 2003/4/EC relative à l’accès de l’information environnementale et la Directive 2003/35/EC 
portant sur la participation public dans le processus décisionnel) et puis à travers la régulation sur les OGM. 
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complémentaires de la communication dialogique pouvant faciliter une compréhension partagée du 

risque dans le processus de décision. L’application ou l’expérimentation de ces quatre fonctions de 

communication dialogique du risque peuvent s’effectuer à partir du DSS et/ou par un processus 

délibératif. Ainsi, la première fonction de la communication dialogique est d’abord la définition de 

la nature du risque. Celle-ci se fonde principalement sur la compréhension cognitive des acteurs 

impliqués dans le processus et demande de la part de l’expertise, plus de flexibilité et de réflexivité 

dans l’analyse et l’interprétation des données et de l’information. Par ailleurs, Renn, (2008, 2001 et 

2004) et Slovic, (1999) soulignent que cette démarche contribue au renforcement de la légitimité 

des « pairs » et l’acceptabilité par ces derniers des décisions issues de l’analyse. De ce fait, l’étape 

de définition du risque constitue un véritable exercice de pouvoir (Slovic, ibid. 1999) et une grande 

responsabilité dans la mesure où des erreurs dans la définition du risque peuvent engendrer des 

effets négatifs découlant des décisions inappropriées. Sur ce point de vue, Fischhoff, et al., (1984) 

nous renseignent que “celui qui maîtrise la définition du risque, maîtrise, à porter de la main, les 

solutions rationnelles au problème.” Abordant la notion du point de vue sociologique, Borraz 

(2008 : 18) précise qu’« un risque n’existe pas en soi : il n’a de sens qu’en tant que phénomène 

social et problème publique ». Ceci met en exergue toute la dimension sociale de la notion de risque 

qui se définit en ce sens comme la rencontre (heureuse ou malencontreuse) entre l’aléa et la société. 

Toute la problématique réside ainsi sur ce point crucial de la gestion du risque, c’est-à-dire la ou les 

signification(s) donnée(s) par les acteurs à la notion de risque. La définition du risque reste 

fondamentale pour asseoir une communication dialogique axée sur le partage de l’information et la 

compréhension mutuelle du sens donné aux concepts et des valeurs et enjeux sous-jacents. Sur ce 

point de vue, les auteurs Maxim et van der Sluijs (2011), nous font savoir l’importance de la 

définition du problème d’ordre environnemental dans un contexte de prise de décision multi-critères 

et multi-acteurs : “…the ‘‘winning definition’’ of an environmental problem will influence the 

policy-maker’s decision, and will affect the distribution of the costs and benefits of the 

environmental problem among those concerned.”Ensuite, la deuxième fonction de la 

communication dialogique mentionnée par Collins et Street (op.cit. 2009) porte sur la clarification 

des objectifs. A ce niveau de dialogue entre les acteurs, ces derniers doivent s’inscrire dans une 

optique de satisfaction réciproque sur la compréhension commune des enjeux portés par chaque 

acteur.  

 

En outre, la troisième fonction  de la communication dialogique définie par les mêmes auteurs est le 

partage des perspectives du risque. Une fois les objectifs sont clarifiés, les acteurs déclinent les 

aspects du risque sous lesquels ils envisagent des options en fonctions de leurs préférences 
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respectives et les revendications (de pertinence, de causalité et normatives) qui sous-tendent ces 

préférences. Enfin, la quatrième fonction porte sur la gestion des différences et la 

priorisation/hiérarchisation des perspectives du risque. Selon ces auteurs, la gestion des différences 

renvoie à l’idée de reconnaître que chaque acteur a une perception, des objectifs, des perspectives 

qui ne sont pas les mêmes que ceux des autres mais que ceci ne soit pas une entrave pour la 

communication. En d’autres termes, malgré ces différences qui caractérisent les différentes parties, 

celles-ci demeurent cependant complémentaires sur le plan de la compréhension mutuelle du risque 

que préconise la communication dialogique. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

priorisation/hiérarchisation des perspectives du risque, cette phase s’effectue par référence à la 

primauté des différentes revendications collectives jugées convenables et désirables par l’ensemble 

des parties impliquées dans le processus de prise de décision. La prise de décision vient après avoir 

réussi toutes ces étapes de la communication dialogique une fois que l’information est partagée, le 

risque mutuellement compris, accepté et défini sous tous ses aspects et dimensions. 

 

2.1.2. Elément d’analyse du processus décisionnel dans le TheseusDSS 

 

Cette thèse donne une grande importance à la question de la prise de décision sur les options de 

mitigation du risque dans le contexte Theseus. A la lumière de l’étude des enjeux de la 

communication du risque, il s’est avéré, en effet, pertinent, de brosser une grille d’analyse sur 

l’enjeu de la prise de décision. Ce dernier constitue l’ultime étape cruciale avant l’application des 

options envisagées par le projet. Au regard des conflits de perceptions et de représentations 

(contradictions entre heuristiques et différent parcours cognitifs) dans le DSS du projet, la prise de 

décision est susceptible d’achopper sur deux obstacles majeurs. D’une part, l’incertitude est liée au 

déroulement du processus (choix des approches participatives, des acteurs et du temps d’actions). Et 

d’autre part, l’incertitude porte même sur l’objet de décision (le risque, les scénarios inhérents, et 

les options alternatives).  

 

a) L’incertitude de la prise décision et la prise de décision sur l’incertitude 

  

i) Définir la notion de décision dans un contexte d’incertitudes absolues 

 

A l’instar des autres disciplines, la scientificité de la notion de décision revêt une importance 

notable. Les sciences de la décision, pour ainsi dire, se fonde sur une démarche transversale des 

domaines de la connaissance scientifique en dépit des différences d’approches (de décision) qui 
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sont souvent propres à chaque discipline ou secteur d’activité. Slovic, Fischhoff et Lichtenstein ont 

consacré des travaux particulièrement importants dans les recherches axées sur les sciences de 

décision dans des domaines différents (risque environnemental, les finances, la politique, la santé, la 

médecine et le droit, etc).13 De Palma (2008), et Knight (2006) examinent la question de la prise de 

décision en termes de coûts et de bénéfices et invoquent les notions d’utilité (gains, satisfaction) et 

de désutilité (pertes, insatisfaction) espérée quand l’incertitude domine.14 Au regard des attentes et 

de l’urgence en termes de réduction des risques et de la vulnérabilité des individus, les instances de 

prise de décision doivent constituer des vitrines où s’expriment diverses perceptions du risque et 

valeurs véhiculées par la société. En d’autres termes, la décision prise et les résultats attendus 

doivent refléter les différentes plateformes revendicatives des acteurs impliqués ou des individus 

qui seront plus ou moins affectés (directement ou indirectement) par les décisions. Cependant, toute 

décision est simplement une question de choisir entre des alternatives. S'il n'y a pas d'alternatives, 

alors il n'y a aucune décision à prendre. (Bammer et Smithson 2008 : 221). Cette prise de décision 

devient complexe et compliquée quand l’individu ou l’acteur est face à une incertitude qui peut être 

de plusieurs natures, sources, formes, niveaux et d’amplitude. (Funtowicz et Ravetz, 1993 ; 

Refsgaard et al, 2001, Van der Sluijs, et al, 2004; Walker, et al., 2003). Abdellaoui et al, (2011) 

étudient la notion d’incertitude liée au risque dans le domaine économique. Ces auteurs utilisent 

trois composants pour décrire la décision dans une situation d’incertitude : l'utilité des résultats 

(question de rentabilité des choix)15, le choix basé sur les probabilités pour chaque source 

d'incertitude et la fonction de la source. Celle-ci, en définitive, conditionne les attitudes et permet de 

planifier les choix basés sur les probabilités dans la volonté de miser sur ceux qui semblent 

bénéfiques pour l’investissement sur le risque. Par ailleurs, l’effet majeur d’une situation 

d’incertitude dans un processus de prise de décision repose essentiellement sur l’ambiguïté du 

choix. Ceci peut en conséquence résulter même sur l’aversion si la décision d’investir sur le risque 

installe une situation de pessimisme au sein du public. L’aversion que le public pourrait avoir vis-à-

vis du risque constitue un aspect non négligeable dans l’évaluation étant donné qu’elle peut 

achopper la participation (financière) du public dans les options de mitigation. (Bohnenblust et 

                                                 
13 Les efforts d’investigation scientifiques, consentis dans cette discipline par ces auteurs, ont permis, en effet, la 
création, dans les années 70 aux Etats-Unis, d’une organisation axée sur des recherches en Sciences de Décision. Cf. : 
http://www.decisionresearch.org.  
14 Ces notions économiques relatives aux théories de décision ont été introduites dans les années 40 par John Von 
Neumann (mathématicien) et Oskar Morgenstern (économiste) et largement développées dans leur ouvrage intitulé 
 "Theory of Games and Economic Behavior", publié en 1944. 
15 Du point de vue de l’analyse coût-bénéfices, certains économistes fondent leur approche de l’incertitude sur la notion 
d’utilité espérée. Selon certaines économistes, cette notion « utilité espérée » détermine, dans la plus part des cas, 
l’aversion (ou non) du risque découlant de l’ambiguïté et la rentabilité (ou non) des choix de décision en cas 
d’incertitude. (Voir Geweke, Ed, 1992 ; Knight, 2006)     
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Slovic, 1998). En effet, selon, ces auteurs, l’aversion renvoie au fait que certains accidents soient 

perçus comme étant beaucoup plus dangereux que leurs conséquences directes pourrait l’indiquer. 

Ainsi, ils en donnent une illustration pertinente selon laquelle, un risque produisant en un temps 

donné d’énormes accidents mortels peut être jugé plus néfaste et dangereux que plusieurs accidents 

ne produisant en même temps que des effets marginaux (peu de dégâts) autant au sens individuel 

que collectif, dans les deux cas de figure. En résumé, Wakker Peter et al, (op.cit.), nous livrent à ce 

propos cette réflexion :“The richness of ambiguity, with no probabilities of events specified, can be 

compared to the richness of outcomes with no monetary values specified. La rationalité dans la prise 

de décision met en évidence les mobiles ou les motifs de la conduite et/ou de la réaction (positive 

ou négative) des individus. Lorsque l’on essaie de replacer l’ambiguïté des choix de décision dans 

le contexte des risques côtiers liés aux changements climatiques (inondation et érosion), l’approche 

d’analyse devient plus complexe en termes de coûts et bénéfices attendus par les contribuables en 

ce qui concerne les mesures de mitigation.  

 

ii) L’incertitude de la prise de décision : aspect délicat de la gouvernance du risque   

 

L’incertitude de la prise de décision porte sur le caractère formel du processus. Elle répond à l’idée 

selon laquelle la prise de décision (sur le risque) constitue elle-même une incertitude du fait de 

plusieurs facteurs ou contraintes caractérisant le système et le processus de décision. En effet, 

l’incertitude de la prise de décision implique les questions relatives à l’ossature des instances de 

gouvernance, à la démocratie représentative, aux choix et à la transparence des politiques publiques 

de mitigation du risque. Et qui plus est, le processus est, dans certaines situations, caractérisé soit 

par des retards dans l’application des options, soit par une prise décision précipitée et inappropriée. 

Cet état de fait est souvent remarqué dans la prise de décision sur les risques environnementaux et 

ceux liés aux changements climatiques (inondation et érosion). Ici la prise de décision est souvent 

achoppée par ces contraintes liées au temps de préparation ex ante à l’événement, et de réaction 

post crise. A ceux-là s’ajoutent, selon les contextes, des contraintes d’ordre organisationnel, 

politico-institutionnel ou technico-administratif. Dans leur approche d’évaluation de la qualité de la 

connaissance scientifique à propos de certains risques environnementaux, Maxim et van der Sluijs 

(2011) pensent que l’incertitude de la prise de décision peut ne pas seulement résider dans le 

manque de connaissances scientifiques sur le risque, mais plutôt dans l’absence d’une volonté 

politique sur la meilleure utilisation de ces connaissances mises à disposition aux décideurs. La 

figure ci-après résume le processus allant de la communication à la prise de décision finale. Ce 

processus se caractérise hiérarchiquement par différentes situations d’incertitude allant de la plus 
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importante à la moindre en termes d’impact sur la prise de décision finale. Elle montre les cadres 

dans lesquels s’affichent les différentes heuristiques sur le risque, les éléments de base de cognition, 

les scénarios découlant des divergences entre heuristiques, la phase de réconciliation, et la prise de 

décision des options de mitigation. Ces différentes phases processuelles renvoie à la gouvernance 

du risque impliquant la science, la société et la décision politique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Liens risque-heuristiques-DSS  

 

iii) La prise de décision sur l’incertitude, ou l’entrée en matière des acteurs 

 
 
La prise de décision sur l’incertitude s’effectue lorsque l’incertitude de la prise de décision (du 

point de vue temporel, organisationnel, institutionnel et administratif) semble être éradiquée ou 

réduite par les acteurs impliqués dans le processus. Elle porte sur le fond du processus, c’est-à-dire 

l’incertitude apparaissant lors des différentes étapes internes de la prise de décision. Ceci concerne, 
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selon Kloprogge, et al., (2007), la formulation du problème, la définition des enjeux, des objectifs, 

des options -ainsi que leurs indicateurs- du risque, l’évaluation/quantification et la communication 

relatifs aux scénarios, surtout ceux des risques côtiers climatiques qui demeurent imprédictibles. La 

gouvernance des risques côtiers liés aux changements climatiques reste marquée par des perceptions 

différentes du risque et par l’ambiguïté dans le choix des indicateurs, des options alternatives de 

mitigation ou d’anticipation des impacts futurs. (Kloprogge,, Van der Sluijs, non daté). Ceci 

implique parfois un cycle long et complexe de négociation, de concertation et de médiation à 

différents échelles (inter-étatique, interrégionale, interdépartemental, intercommunal, etc) ou à 

différents niveaux statutaires et de compétences (entre l’expert, le politique et le publique large). La 

prise de décision sur l’incertitude met l’accent sur les résultats ou les conclusions de l’évaluation 

des scénarios d’incertitude et l’impact de ces résultats ou de ces conclusions sur les politiques 

publiques, sur les décideurs et la société. (Kloprogge, id. 2007; Van der Sluijs, et al, 2010). Car, en 

ajoutent ces auteurs, considérant l’incertitude liée à l’ignorance reconnue, la question est de savoir 

comment et à quel niveau les décideurs peuvent-ils en perspective anticiper les possibles 

changements significatifs dans un futur proche ?  

 

Par ailleurs, la prise de décision sur l’incertitude est une étape qui va au-delà de l’approche 

analytique des problèmes complexes. Par contre, elle se veut à la fois réflexive et préventive 

considérant le principe de précaution car l’incertitude est une partie intégrante de la complexité, une 

caractéristique fondamentale de la prise de décision. Cette incertitude ne se limite pas simplement 

au caractère non seulement insuffisant mais aussi controversé des connaissances scientifiques. Mais 

elle a trait à la complexité (nous y reviendrons plus loin) des rapports et des jeux entre les acteurs, à 

l’incontrôlabilité des dynamiques socio-environnementales. L’amplitude et parfois l’irréductibilité 

de l’incertitude naissant de cette complexité nécessite un double interfaçage d’une part entre 

science-société pour une production intégrée/interactive des connaissances et d’autre part entre 

science-décision pour une application efficiente des connaissances. Ces deux typologies d’interface 

forment les deux mamelles de la gouvernance de l’incertitude dans des systèmes complexes. Les 

interfaces science-société et science-décision constituent, en théorie, deux processus délibératifs 

distincts. Cependant, en pratique, elles sont imbriqués l’un dans l’autre étant donné qu’on retrouve 

les mêmes acteurs dans les deux interfaces. Dans les deux cas de figure, les acteurs émettent des 

jugements (de valeur) sur l’importance et le poids de l’incertitude sur la prise de décision 

concernant une problématique donnée. L’interface science-décision évoque la nature des rapports 

entre le scientifique et le politique (et leurs responsabilités vis-à-vis de la société) où le premier 

propose et le second dispose. Weber (1959) dans « Le savant et le politique », souligne que la 
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nature de ces rapports fait appel au principe de neutralité axiologique. Ce principe invite le 

scientifique à ne s’arrêter qu’à l’analyse des faits et le met en garde sur tout jugement (même 

normatif) concernant ces faits. Selon cet auteur, le savant (ici le scientifique) est du domaine de la 

pensée affirmée au nom des revendications de légitimation de la rationalité et de l’objectivité. Alors 

que le politique est du domaine de l’action affirmée au nom des revendications de légitimation de 

cette action sur la base des considérations idéologiques et de pouvoir. Ce conflit de position sociale 

ou de positionnement par rapport aux problèmes ou phénomènes sociaux reste toujours d’actualité 

et marque les relations entre les deux acteurs. Nonobstant, face à ce conflit, Weber (ibid. 1959) 

affirme que la différence de vocation entre le scientifique et le politique, c’est cela même qui, à la 

base, crée une opportunité de complémentarité, de rapprochement quand il s’agit de traiter des 

problèmes qui concerne la société. Pour autant, notre interrogation est de savoir si ce principe de 

neutralité axiologique pourrait s’appliquer dans le domaine de la gestion des risques attribués aux 

changements climatiques où l’avis/jugement de l’expert semble être un pré-requis pour quantifier 

ses incertitudes et enclencher des actions politiques de résilience.  

 

Dans le processus gouvernance du risque, ce principe de « neutralité axiologique » mérite une 

clarification sur le comment et le quand doit-on la solliciter car elle ne doit pas empêcher toute 

possibilité de dialogue entre les acteurs concernés. Duran, (2010) essaie de contourner cette 

dichotomie de position sociale en soulignant que la neutralité axiologique n’est pas un énoncé 

métaphysique, elle est une règle de procédure permettant la discussion des valeurs et des positions 

morales-pratiques qui peuvent être défendues par les acteurs engagés dans l’action. Devant 

certains problèmes sociétaux, tels que les changements climatiques, l’objectivité de l’analyse 

scientifique est, certes, requise. Mais, les scientifiques, malgré leur appartenance à une discipline, à 

un système d’idées, sont aussi des acteurs sociaux qui interagissent avec les autres systèmes 

(Crozier et Friedberg, 1977). Ce qui signifie que les scientifiques, en tant que tels, mettent, à l’instar 

de leurs paires, du vernis de subjectivité dans leur perception des risques et des incertitudes 

associées. Par ailleurs, le sociologue et anthropologue, Bruno Latour (1991), dans son célébré 

ouvrage « Nous n’avons jamais été moderne » remarque, sous un ton un peu critique, une ambigüité 

notoire dans la caractérisation du scientifique et du politique. En effet, l’auteur caractérise tous les 

deux comme étant des « phénomènes hybrides », c’est-à-dire construits et constitués en eux-mêmes 

par un réseau complexes d’acteurs où chacun peut porter implicitement une double étiquette. En 

évitant d’établir une opposition entre les deux sphères d’action, l’auteur va au-delà du rapport 

science et politique mais celui entre la science et la société en établissant une double 

construction réciproque : « science with society » et « society with science ». Sur ce point de vue, il 
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établit un lien complexe entre les faits et jugements ainsi l’interdépendance des acteurs face à 

certains problèmes multidimensionnels: “The ozone hole is too social and too narrated to be truly 

natural; the strategy of industrials firms and heads of state is too full of chemical reaction to be 

reduced to power and interest; the discourse of the ecosphere is too real and too social to boil down 

to meaning effects.” Tout de même, l’auteur souligne comment le discours scientifique sur les 

problèmes de la société moderne a toujours influencé l’agir (ou l’investissement) des acteurs 

sociaux (au sens général). Du reste, l’auteur ajoute, cependant, face aux faits scientifiques, les 

autres acteurs, en particulier les politiques et les industriels, ainsi que les citoyens, sont souvent 

suspendus entre la crédibilité et le doute vis-à-vis de la science. Dans l’interface science-décision, 

Funtowicz et Ravetz (2003) posent le débat en termes d’évaluation de la qualité de la connaissance 

au regard de l’incertitude. Dans le processus de prise de décision, la réduction de l’incertitude ne se 

réduit pas en une rationalité technocentrée et réductionniste. Autour du risque et des enjeux sous-

jacents, l’interface triangulaire (voir fig. 4 ci-dessous, p.31) lie l’influence du scientifique sur les 

décisions sur l’incertitude eu égard à ses modèles, l’influence du décideur sur l’application des 

options de mitigation des impacts sur la société, et l’influence de cette dernière sur la qualité des 

modèles (scientifiques) et des actions (politiques) proposés. Devant cette interface triangulaire, 

chaque acteur possède sa propre rationalité du risque et dans le contrôle de l’incertitude.  

 

L’interface science-société et science-décision repousse l’incertitude de la prise de décision au-delà 

des limites du champ de la science dite normale (paradigme Khunien) pour le faire entrer dans l’ère 

de la science dite post normale (paradigme cher à Silvio Funtowicz et Jerry Ravetz) en valorisant 

l’acteur et les savoirs non-savant(s). Ceci met aussi le scientifique et le décideur politique dans une 

attitude de veille vis-à-vis de l’incertitude inhérent au comportement de l’acteur impliqué dans le 

processus de prise de décision. La figure présentée ci-dessous montre, à travers un cycle continuel, 

comment le risque et l’incertitude inhérente aux interactions multi-acteurs, restent au cœur du 

processus décisionnel. Dans cette représentation graphique, le risque et l’incertitude constituent le 

noyau central autour duquel se rattachent, par un cycle continu, les autres sphères (la science, la 

société, et la décision). Les sphères représentées par la science, la société, la décision convergent 

toutes vers l’incertitude suscité par le risque. En effet, elles construisent entre elles des interfaces 

décrivant les interactions en termes de perceptions/représentation, de légitimité et de responsabilité. 

En plus de l’interfaçage entre les sphères, la figure montre une analyse triangulaire du risque. Ceci 

permet d’aborder la problématique sous plusieurs angles d’analyse. Cependant, pour précision, la 

position des acteurs par rapport aux angles ne symbolise guère la hiérarchie ou la verticalité en 

termes de pouvoir, d’importance ou de rôle. Ainsi, la démarche d’explication considère au préalable 
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la question de l’horizontalité et de liens. Concernant les liens société-risque-incertitude, le risque 

implique, en termes de perception, les questions de tolérabilité et d’acceptabilité, mais aussi de 

résilience au regard des conséquences et de l’incertitude. A travers cette triangulation, la science et 

la décision (politique) sont interpellées pour trouver des solutions de mitigation des impacts et de 

réduction de l’incertitude. Pour ce qui est des liens entre science, société et risque, cette 

triangulation décrit le jeu des acteurs concerné dans l’interface science-société. Ici, l’enjeu crucial 

est l’apaisement des conflits de représentations entre scientifiques et les acteurs sociaux non 

scientifiques. Ces derniers exigent, par contre, une décision (politique) à propos de l’incertitude 

suscitée par le risque et sa gestion. Dans cette perspective, la société appelle à la responsabilité 

sociale des scientifiques vis-à-vis du risque. En ce qui concerne les liens science-décision-risque, la 

triangulation décrit le jeu des acteurs concerné dans l’interface science-décision. A la différence du 

triptyque science-société-risque, l’enjeu de taille est la question de l’application adéquate des 

connaissances scientifiques par les décideurs politiques pour réduire les impacts du risque. A travers 

cette triangulation, la question de l’incertitude est, de fait, liée à la  robustesse sociale des approches 

scientifiques et des options émanant de la décision politique. Dans cette perspective, la société (non 

scientifique et non décideur) appelle à la responsabilité sociale aussi bien pour les scientifiques que 

pour les politiques vis-à-vis de l’incertitude. 

 

Quant aux liens science-société-décision,  cette triangulation dénote une confluence des interfaces 

science-société et science-décision. Elle est constituée par le triumvirat scientifiques, décideurs 

politiques et les populations pour une délibération multi-critères sur le risque et les options. Ici, 

l’incertitude est double : d’une part la question de représentativité des acteurs, et d’autre part 

l’acceptation et la validation des connaissances produites et des options décidées ensemble. Deux 

scénarios possibles : installation d’un cercle vertueux si les acteurs s’orientent vers la collaboration 

et l’apprentissage constructiviste  ; ou, dans le cas contraire, les acteurs se retrouvent dans un cercle 

vicieux lorsque les représentations du risque demeurent dissonantes et polarisantes. Dans les liens 

décision-risque-incertitude, l’enjeu décisif est la gestion de l’incertitude liée aux conflits de 

représentations entre heuristiques scientifiques et celles émanent de la société (profane). Ce qui peut 

faciliter une prise de décision collégiale et appropriée sur le risque tenant compte des enjeux de 

chaque partie prenante. Concernant les liens société-décision-incertitude, l’analyse triangulaire 

montre la nature des relations ou le degré de confiance entre les acteurs sociaux profanes et les 

décideurs politiques à propos de la gestion du risque. Sous l’angle de la gouvernance, les politiques 

sont souvent vus/perçus de mauvais œil par les populations qui les considèrent souvent incapables à 

gérer le risque ou n’agissent que là où leur intérêts ou enjeux (exclusivement politiques) sont en jeu. 
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Par ailleurs, dans ces triangulations société-décision-incertitude, l’avis d’expertise est sollicitée ou 

recommandée pour diagnostiquer, étudier, modéliser, analyser le problème en vue de proposition de 

solutions conformes. Deux conséquences sont possibles : (i) l’expert ou le politique est souvent 

perçus comme bouc émissaire (ou les deux se rejettent la responsabilité) lorsqu’il existe des écarts 

considérables entre les résultats et les objectifs ; (ii) si la gestion du risque se révèle satisfaisante 

(atteinte des objectifs de mitigations), la confiance peut s’installer. Et cela peut susciter une 

tentative de récupération politique au regard des résultats positifs des actions de mitigation du 

risque.   

 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Interface science-société-décision dans la gestion du risque et de l’incertitude 

 

b) Modèle conceptuel SPRC : base de décision des options de mitigation du risque 

 

Au début du projet, la conception originelle de ce modèle reposait sur les trois composantes 

‘Source’, ‘Pathway’ et ‘Receptor’. Ces dernières étaient les éléments basiques du modèle sur 

lesquels repose l’évaluation des risques côtiers. La composante ‘Consequence’ a été par la suite 

annexée pour compléter le modèle d’analyse du risque utilisé par les scientifiques impliqué dans le 

TheseusDSS. L’annexion de la composante ‘Conséquence’ dans l’explication du processus cognitif 

du risque n’est pas anodin. Car, elle a suscité, comme les autres composantes, autant d’intérêt que 

de controverses (du point de vue quantification) et d’attention (du point de vue ampleur). Dans le 
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contexte des risques côtiers climatiques, deux hypothèses sont posées. D’une part, le manque de 

connaissances sur les véritables causes du risque fait changer la donne et l’orientation de la 

recherche en s’intéressant sur les effets. D’autre part, partant de cette hypothèse, l’importance 

accordée aux conséquences permet une intégration de la dimension sociétale du risque dans les 

options de mitigation. 

 

Le modèle S-P-R-C (Source-Pathway-Receptor-Consequence) est spécialement conçu et développé 

dans le TheseusDSS dans l’optique d’analyse des risques côtiers climatiques, en particulier les 

inondations et l’érosion. Dans la description schématique et processuelle de l’occurrence du risque 

(voir figure 5 ci-dessous), les quatre composantes du modèle appartiennent dans des systèmes 

différents et impliquent divers domaines d’expertise scientifiques (selon le risque étudié). Le terme 

source désigne l’aléa ou le stress, la perturbation qui affecte (ou qui est susceptible d’affecter) un 

individu ou un système appelé Receptor, via un pathway. La source (ou hazard en anglais) est une 

situation, ou un agent biologique, chimique ou physique capable de causer des préjudices, des effets 

néfastes. (DEFRA, 2011). Dans le contexte des risques d’inondation, la source est l’eau en excès, en 

générale, une forte pluie résultant de causes multifactorielles. Le terme pathway indique les voies, 

les chemins de passage de l’aléa pour atteindre les Receptor. Dans le cas des risques inondations, le 

pathway est souvent physiquement assimilé aux digues, c’est-à-dire les systèmes/techniques de 

defences. Le terme Receptor constitue les éléments physiques, humains, non humains exposés à 

l’aléa à la suite de la désintégration, défaillance ou de l’affaiblissement du pathway. A titre 

explicatif, l’inondation peut survenir par exemple à la suite d’une rupture de digue ou d’un canal 

(Pathway). Le terme Consequence désigne les effets induits et cela, par le concourent ou l’action 

combiné des trois premières composantes citées ci-dessus. La figure ci-après constitue le modèle 

conceptuel descriptif et explicatif du processus d’occurrence du risque à travers les composantes 

SPRC.   

 

Figure 5 : Modèle conceptuel SPRC appliqué aux risques côtiers dans le TheseusDSS 
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i) Le modèle SPRC, un croisement entre l’écologie côtière et l’ingénierie du risque  

 

Dans le TheseusDSS, l’analyse des risques côtiers climatiques, via le modèle SPRC, s’effectue à 

partir d’un croisement entre l’écologie et l’ingénierie côtières. Dans le processus d’analyse du 

risque, ces deux domaines restent, certes complémentaires mais ils diffèrent par les choix 

d’intervention à travers les quatre composantes. L’écologie côtière relève du volet scientifique du 

modèle. Elle se focalise plus sur l’étude des interactions entre sociosystèmes et écosystèmes 

(Receptor) opérant dans l’environnement côtier et des relations de causes (source) à effets 

(Consequence) inhérentes à ces interactions. Alors que l’ingénierie côtière relève du volet technico-

pratique du modèle. Elle se focalise plus sur les mesures structurelles ou non structurelles 

(Pathway) mises en place pour réduire ou empêcher l’occurrence de l’aléa (source) dans les socio-

écosystèmes (Receptor) dans l’optique d’en atténuer les impacts (Consequence).  

 

Lors de nos investigations, le constat montre que les scientifiques et les ingénieurs impliqués dans 

le projet Theseus concentrent leur intervention sur la Source, le Pathway et le Receptor. Cependant, 

à travers la littérature, l’intervention sur ces trois composantes précitées et les critères associés 

soulèvent des controverses notables au sein des scientifiques et des ingénieurs. Certaines analyses 

se focalisent sur la source (Bakewell, et al, 2008) pour en déterminer les mécanismes causaux 

antérieurs étant à l’origine du risque. Dans les travaux d’ingénierie côtière, l’analyse du risque porte 

beaucoup sur la quantification de la source (de l’aléa). Pour d’autres auteurs, la modélisation doit 

mettre l’accent sur le chemin (pathway) où passe le risque (Ashford, 2010, Troldborg, 2010 et Frind 

et al. 2006). Troldborg, (ibid. 2010), ajoute qu'une source donnée (ou aléa) peut seulement devenir 

un risque s'il existe un chemin reliant cette source et les Receptor. Dans leurs travaux de 

modélisation, les ingénieurs du Comité Environnement, Santé et Sécurité (Environment Health 

Security Committee, Royaume Uni), défendent que pour réussir une modélisation du risque en vue 

de réduire ses impacts, il est indispensable de focaliser l’intervention sur la composante ‘Pathway’ : 

“ if no pathway exists then no risk exists. If a pathway exists linking the source to the receptor then 

the consequences of this is determined”. (EHSC, 2008). Sur ce point de vue, le rapport DETR, & 

Environment Agency, (2000) indique que la probabilité du ‘Receptor’d’être exposé à l’aléa dépend 

de la présence ou non d’un ou des ‘Pathway’ : “it is important to establish, at an early stage in the 

process, whether or not a pathway exists between the hazard and the receptor”. Dans la conception 

du modèle, toutes ces expertises s’accordent sur le fait que la source ne peut pas atteindre les 

Receptor et provoquer des conséquences si les Pathway font office de tampon pour empêcher ou 

amortir l’aléa.  
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D’autres modélisations du risque donnent une importance aux enjeux (Receptor). Cette approche 

permet de procéder à l’étude et l’évaluation stratégique des impacts (conséquences) du risque et, sur 

ce, faciliter le processus d’analyse coûts-bénéfices. Par ailleurs, Perret et al. (2005) se fondent sur le 

principe de causalité pour déterminer la présence de risque. Ainsi, ils caractérisent le risque en 

fonction des rapports entre la cause (source) et l’effet (conséquence) en affirmant que lorsque la 

relation entre une cause et un effet est établie, on parle de risques avérés, et, par contre, si la 

relation entre la cause et le dommage n’a pas pu être bien établie, alors le risque est hypothétique. 

Dans une perspective plus holistique, Merz et al, (2010) enseignent qu'un risque et son ampleur 

résultent de la combinaison/interactions entre différents facteurs opérant dans les trois composantes 

du modèle. Ces facteurs sont d’ordre biophysique, socio-économique, climatique variant dans le 

temps et dans l'espace. Et de nos jours, la modélisation du climat -qui est une représentation 

simplifiée des processus généraux expliquant le fonctionnement du climat- implique ces différents 

facteurs et mécanismes qui s’opèrent à l’intérieur des composantes SPR du modèle dans leurs 

interactions. Dans notre cas d’étude, si le changement climatique joue un rôle clé dans la 

modification/variabilité de la source des inondations (Hall et al., 2003), son impact, voir sa source, 

sont aussi visibles au niveau de la composante Receptor. Les experts du projet FLOODsite 

supposent que pour comprendre le risque, il est nécessaire d'adopter le modèle Source-Pathway-

Receptor car il facilite la représentation des systèmes et des processus qui mène aux conséquences. 

(FLOODsite, 2009).  

 

Cependant, la compréhension de ces systèmes et les processus propres aux composantes dudit 

modèle constituent la principale pierre d'achoppement pour les scientifiques dans l'évaluation des 

risques environnementaux. Les experts du projet MAR (Modeling And Risk) (in DEFRA and EA, 

2009), se réfèrent au modèle SPR en définissant dans chaque composante les enjeux fondamentaux 

associés ou afférents. D'abord, pour l'analyse des causes (sources), celles-ci sont associées à la 

question du changement climatique (« Science on risk sources and climate change ») en 

considération des scénarios observables (élévation du niveau de la mer, augmentation des 

précipitations et températures, etc). Ensuite, l’expertise se penche sur la composante ‘pathway’ 

(« Science on risk pathways and interventions »). L’analyse de cette dernière est reliée aux 

différentes stratégies et actions à faire dans le sens du renforcement des systèmes et techniques de 

défense. Enfin quant à la composante ‘Receptor’, l'accent a été mis sur l’option de soutenabilité 

(« Science on risk to Receptor and sustainability ») en terme de réduction de la vulnérabilité. En 

définitive, l’expertise du projet MAR précise que, dans ce travail de modélisation, le changement 
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climatique joue un rôle important dans la modification quantitative et qualitative des composantes 

S-P-R du modèle (Petrow and Merz, 2009). Quant à Hall et al. (2003), ces derniers proposent 

d’adopter une démarche de simulation multi-scénarios du risque inondation côtière futur en zone 

urbaine. En effet, ils combinent dans leur modèle les scénarios climatiques (élévation du niveau 

marin, de fréquence et intensité des précipitations) et socio-économiques (l'urbanisation et 

politiques de gestion) pour appréhender leur impact sur chaque composante. À la lumière de leur 

analyse,  ces auteurs concluent ceci : “Drivers that influence the sources or pathways in the 

flooding system change the likelihood of flooding. Drivers that influence the receptors in the 

flooding system change the consequences of flooding”. 

 

ii) Le modèle SPRC dans le TheseusDSS : jugements et appréciations des acteurs 

 
Dans le TheseusDSS, la controverse sur le modèle SPRC concernant les risques inondation et 

d’érosion réside dans la détermination de la nature probabiliste et des véritables sources du risque et 

dans l’évaluation des impacts futurs sur les socio-écosystèmes côtiers. Pour contourner cette 

difficulté, l’expertise a souvent procédé par diverses approches. D’une part, l’approche par le retour 

d’expérience qui concerne la probabilité (temporelle) de retour de la source du risque et s’appuyant 

sur des données historiques, sur les expériences vécues. D’autre part, l’autre approche porte sur 

l’élaboration d’hypothèses théoriques découlant de l’observation d’éléments factuels ou de 

scénarios. Dans les travaux de modélisation des risques climatiques, l’utilisation combinée des 

scénarios climatiques et socio-économiques fait office d’explication de la causalité et de la 

quantification des conséquences. (GIEC, 2007). Si ces risques restent liés à ces deux scénarios, 

l’éthique est de s’interroger sur les inter-influences entre les deux. Autrement dit, comment les 

interactions entre ces deux scénarios contribue-t-elle à l’aggravation des conséquences du risque et 

à la vulnérabilité du système côtier ? Par ailleurs, n’existe-t-il pas d’autres sources d’incertitudes, 

notamment celles liées aux contraintes/réalités politico-institutionnelles, législatives et 

réglementaires16? La conception et l’application mécaniste du modèle conceptuel SPRC dans le 

DSS ne peut être possible que dans un système déterministe. Or les socio-écosystèmes côtiers sont, 

par nature et par essence, des systèmes non déterministes. La robustesse et les limites du modèle 

s’expliquent par l’incommensurabilité des paramètres d’incertitude afférents à la détermination de 

la causalité en considération des trois premières composantes du modèle SPR. L'obstacle est de 

                                                 
16 Sur ce dernier point, la définition des frontières du risque semble être une tache rude vu que dans certains contextes, 
les responsabilités relatives à la gestion de l’aléa spécifique et celles relatives à la gouvernance du risque sont souvent 
confondues. Cette situation est typique des contextes où on constate une rupture ou une désarticulation de la chaine de 
gouvernance. 



36 
 

comprendre comment les sources d'incertitude contribuent à la modification des caractéristiques de 

ces composantes et comment elles sont susceptibles de biaiser l'évaluation du risque (DETR et 

Environment Agency, 2000). Fryer et al., (2006) résument l'obstacle en ces termes:  

 
“Estimates of exposure and risk produced using models are subject to a large degree of uncertainty, 

derived from the accuracy and applicability of the assumptions, simplifications, modelling 

techniques, and data adopted... Sources of scenario uncertainty include failing to identify key 

receptor populations and significant sources or pathways of exposure...”  

 

iii) Recherche de flexibilité et réflexivité du modèle : l’approche feedback loops learning   

 

Au plan théorique (volet scientifique), la complexité et l'incertitude liées aux risques inondation et 

d’érosion côtière exige une approche d’évaluation interdisciplinaire afin de réduire les incertitudes 

climatiques par le partage de l'information. Au plan pratique (volet intervention politique), 

l’application de ces approches dépendra des sites concernés par le projet Theseus. Une importance 

notoire sera mise sur les scénarios caractérisant l'évolution du contexte socio-économique, 

environnemental et politico-institutionnel des sites respectifs. Au niveau du TheseusDSS, la prise de 

décision requiert l’analyse et la communication de l’incertitude sur la variabilité et la sensibilité des 

composantes SPRC dans le temps et dans l’espace. De la modélisation à la prise de décision et 

l’intervention sur le risque, l’incertitude oblige que le processus soit itératif. En effet, ce dernier 

peut s’effectuer par l’approche feedback loops learning, une technique initiée dans les années 70 

par Chris Argyris et Donald Schön dans les processus d’apprentissage collectif ou individuel. Cette 

approche permet de corriger les erreurs, d’atténuer les incertitudes structurelles et fonctionnelles. 

L’objectif est de réajuster les écarts entre les résultats et les objectifs assignés. Cette technique se 

présente, selon les objectifs et le cadre décisionnel, sous diverses formes. Mais dans notre étude de 

cas, nous nous intéressons ici particulièrement à la démarche dite single loops-learning qui et celle 

dite double loops-learning. La première se limite à la révision des résultats de la modélisation, des 

actions et stratégies et la seconde remet en question tout le processus (modèle, heuristiques, 

contexte, données, hypothèses, etc). (Voir figure 6 ci-après). 
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Figure 6 : DSS et modélisation SPRC par approche feedback loops learning 

 

iv) L’idée de construire un parcours cognitif consensuel via le modèle conceptuel SPRC 

 

La conception d’un parcours cognitif consensuel entre en ligne de compte de la communication du 

risque à travers l’outil d’aide à la décision du projet Theseus (TheseusDSS). Ici, le parcours cognitif 

permet d’organiser les différentes perspectives de chaque heuristique concernant la causalité, la 

pertinence et les valeurs attachées au risque. La structure de ce parcours cognitif consensuel repose 

sur le modèle conceptuel SPRC. La proposition d’un parcours cognitif consensuel à travers le 

TheseusDSS est un préalable pour les futures interventions sur le risque dans les sites concernés. 

Nous précisons que le parcours cognitif consensuel n’est pas ici une entente entre les 

représentations sociales. Mais, il est un ensemble de compromis entre heuristiques sur plusieurs 

dimensions et aspects portant sur diverses revendications, interprétations et attributions des 

événements climatiques (inondation et érosion côtière). La forme du parcours cognitif consensuel 

est décrite en deux temporalités principales. D’une part, le temps marqué par le conflit et 

l’incertitude où les représentations sociales s’expriment contradictoirement sur le risque, 

s’affrontent sur les principes méthodologiques, et se divergent, par la suite, sur les options. De 

l’autre côté, nous avons le moment du consensus où les mêmes représentations, malgré qu’elles ne 

formulent pas le risque sous un même paradigme et avec les mêmes options de mitigations, 

s’accordent sur les principes d’une intervention holistique sur le risque. Au plan de la structure, ce 

parcours cognitif consensuel est organisé de la façon suivante. (Voir figure 7a,b,c) :  
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• l’identification et la définition des différentes typologies de revendications sociales (de 

pertinence, de causalité et normatives). Celles-ci renferment chacune des questionnements 

émanent de la société sur et à propos du risque à travers le modèle d’analyse SPRC ;   

 

• l’établissement du modèle conceptuel d’analyse du risque (S-P-R-C) qui fait office de lieu 

de divergence ou convergence des heuristiques. En d’autres termes, il constitue la partie 

fondamentale de la structure, la charpente du parcours cognitif consensuel à travers laquelle 

se construisent les différentes catégories d’heuristiques. En guise de rappel, nous avons les 

heuristiques scientifiques individuelles, les heuristiques profanes, et les heuristiques 

scientifiques collectives développées et validées dans le TheseusDSS. Les différents 

parcours cognitifs sont orienté soit conformément soit inversement au modèle d’analyse S-

P-R-C selon les heuristiques. L’orientation de chaque parcours cognitif dépend 

essentiellement de la façon dont l’acteur perçoit et se représente le risque au regard des 

différentes revendications précitées.   

 

• Le design d’un DSS qui constitue le cadre indiquant/ouvrant la voie vers le consensus et la 

convergence des parcours cognitifs dans un processus interactif et itératif de délibération 

multi-critères et multi-acteurs. 

 

• Identification et proposition des critères de base du consensus. Ces critères concernent 

chaque type de revendications exprimées à travers les heuristiques.   

 

Les parcours cognitifs décrivent le processus de découverte et de production des savoirs sur le 

risque basé sur les expériences des acteurs. Ce processus se caractérise a prime abord par une 

situation d’incertitude où les heuristiques divergentes. Nous avons les heuristiques des scientifiques 

impliqués dans le développement du DSS du projet Theseus qui s’opposent à celle des différentes 

parties prenantes des sites d’études de cas et celles validées dans le DSS à contenu essentiellement 

scientifique. (Figure 7a).  

 

 

 

 

 

 

Parcours cognitifs des parties prenantes Heuristiques public individuelles 
et/ou collectives : C-R-P-S 



39 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7a : Divergence des heuristiques sur le risque et les options de mitigation 

 

Face à la présence d’un risque, les acteurs (scientifiques et parties prenantes) envisagent 

différemment des points d’entrées structurant les parcours cognitifs respectifs. (Figure 7b). Dans 

cette figure, nous observons deux points d’entrées opposés. Les scientifiques envisagent « la 

source » comme point d’entrée principale afin de comprendre et de gérer le risque en proposant des 

modèles simplistes. Tandis que les parties prenantes font des « conséquences » comme entrée 

principale de leurs heuristiques en liant la complexité des impacts à celle du système côtier. Sur la 

base de ces deux raisonnements, les acteurs posent des revendications en fonction des différents 

points d’entrées. Primo, ces revendications portent sur les enjeux de pertinence. Ici, les acteurs, 

selon le degré de pessimisme ou d’optimisme, s’intéressent sur la pertinence des investissements 

(faits ou prévus) rentrant dans la mitigation des impacts du phénomène qui attire plus leur attention 

et/ou les éléments qui méritent protection. Secundo, ces revendications portent sur les liens de 

causalité du risque (fonctionnement et mécanismes, probabilité d’occurrence). Tertio, les 

revendications normatives (valeurs collectives (pré)établies) ont toujours marqué la représentation 

des acteurs vis-à-vis du risque et sa gestion. Ces diverses revendications se partagent entre les trois 

types heuristiques susmentionnés.   
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Figure 7b : Identification des points d’entrée des acteurs à travers leurs heuristiques respectives 

 

Après l’identification des raisons du conflit, l’idée de construire un parcours cognitif consensuel 

reste primordiale dans un contexte d’incertitude absolue. Ce parcours cognitif consensuel décrit 

comme son nom l’indique, une certaine complexité structurale des parcours qui deviennent plus 

flexibles à l’égard des uns et des autres. Il repose sur le fait de vouloir faire du TheseusDSS un 

cadre délibératif entre les différentes représentations conflictuelles. Pour cela, une communication 

dialogique entre les heuristiques, intégrant les différentes revendications des parties prenantes 

notées est, à tout point de vue, nécessaire. (Figure 7c). Les heuristiques divergents au départ 

suivent, grâce cette communication dialogique, un parcours cognitif intégré (construit avec plus de 

flexibilité des scientifiques) et intégrant les diverses revendications sociales normatives du public 

large. 
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Figure 7c : Processus de réconciliation des représentations via un parcours cognitif consensuel 

 

2.2. Présentation de l’article 2 : L’utilisation du concept polysémique de résilience : une 

analyse empirique en zone côtière. 

 

Cet article constitue la deuxième partie de la thèse. Elle est une perspective de recherche proposée à 

la suite des conflits de représentations inhérents au processus de communication du risque à travers 

l’outil d’aide à la décision du projet Theseus (article 1). Au sortir des résultats factuels révélés dans 

l’article 1, un autre fait marquant émerge de ce conflit. Il porte sur un concept clé, la résilience qui, 

à l’aune des changements climatiques, cristallise toutes les attentions autant du côté des 

scientifiques que du côté des décideurs politiques et des populations victimes des inondations et de 

l’érosion côtière. Ainsi, cet article s’attaque à une question centrale lorsqu’est envisagée la question 

du déploiement opérationnel du concept de résilience : comment faire sens, sur le terrain, de la 

polysémie du concept. En effet, le déploiement opérationnel de la résilience demande qu’un 

dialogue sur le sens du concept puisse être établi de façon épistémologiquement robuste eu égard à 

la complexité (sociale, environnementale et politique) des terrains d’expérimentation du concept et 

des risques. L’innovation centrale de cet article est d’utiliser conjointement des sources secondaires 

et des sources primaires (corpus d’entrevues) pour explorer les conséquences opérationnelles de la 

polysémie du concept de résilience. En raison des usages multiples et différents du concept ainsi 

que ses implications, cet article se propose : 
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• de se pencher sur les polysémies du mot résilience en rapport à l’histoire et de l’évolution du 

concept. Ceci est fait dans une perspective de contextualisation ou de recentrage/recadrage 

sur les risques côtiers liés aux changements climatiques. Par cela, cet article s’intéresse aux 

appréhensions étymologiques et épistémologiques lointaines et actuelles véhiculées dans les 

discours des différents acteurs sur la résilience.  

 

• d’expliquer les légitimités de ces discours eu égard aux enjeux conflictuels d’ordre scalaires 

tant au plan scientifique que politique. Sur ce point de vue, nous voulons aussi souligner les 

acceptions données au mot résilience et contradictions qui fourmillent dans les différents 

discours et ainsi que les visions du monde, les contraintes matérielles et les valeurs qui 

guident les choix de sens. Par cela, l’article essaie de mettre en place un cadre de mise en 

intelligibilité de la résilience. 

   

2.2.1. Polysémie et intérêt de la résilience : du mot au concept, du concept à l’application 

 

Dans notre démarche, nous avons jugé à prime abord de s’intéresser au mot résilience avant de se 

pencher sur son statut de concept. La résilience, en tant que mot, s’adresse à la dimension à la fois 

sémantique et étymologique ayant trait au vocabulaire utilisé dans les discours formels ou 

informels. Cependant, la résilience, en tant que concept, s’intègre dans les divers paradigmes et 

acceptions disciplinaires. Cette dimension confère à la résilience un statut plus scientifique dans les 

théories et pratiques de la connaissance. Cette distinction est soulignée par Thoiron (1994) qui dit 

que « connaître les mots, ou les termes, ce n’est pas connaître les choses ou les concepts. Mais se 

priver d’une réflexion sur les termes et sur leur forme, c’est aussi renoncer à enrichir sa propre 

connaissance d’un domaine ». La mise en contexte de cette étude dans les enjeux que suscitent les 

risques côtiers liés au climat changeant, aide à mieux saisir l’importance de la résilience. En effet, 

par conscience de l’inévitabilité des risques, la résilience est, de nos jours, au cœur de la recherche 

et de l’expertise scientifique ainsi que de l’activité politique. De plus en plus, au plan institutionnel, 

la résilience, en tant que concept, demeure éminent en raison de l’émergence des phénomènes 

complexes sévissant dans des systèmes non déterministes, en l’occurrence les zones côtières. Et 

concomitamment, le concept d’adaptation, étant associée, est conservé pour étoffer la résilience et 

anticiper l’incertitude. La forte utilité du concept de résilience s’explique par l’enthousiasme qu’il 

ne cesse de susciter à tous les niveaux de gouvernance, d’organisations et de sensibilités. La nature 

systémique des conséquences des événements climatiques ont constitué une sorte de déclic chez les 

pouvoirs publics sur la nécessité de s’intéresser et de renforcer la résilience. Cet état de fait exige 
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des approches holistiques : transdisciplinaires au plan de la production des connaissances, et 

transversales, voir transnationales au plan des pratiques de gouvernance politique du risque. Ainsi, 

le concept de résilience semble être admis ad hoc comme une nouvelle piste de réflexion (volet 

scientifique) devant se traduire en des actions concrètes (volet politique) pour faciliter l’adaptation 

des communautés (volet économique et social). Dans ces trois dernières décennies, nous observons 

de plus en plus une certaine dynamique institutionnelle qui s’oriente bon an mal an vers ce que nous 

appelons l’éthique de la résilience. Récemment un certain nombre d’initiatives allant du global au 

local est adopté dans ce sens. Quelques exemples peuvent être cités : le cadre d’Action Hyogo 

(2010-2015) des Nations Unies sur “La construction de la résilience des communautés et les 

nations face aux catastrophes », (ISDR, 2007), le « Making Cities Resilient Campaign 2010-2011, 

des Nations Unis, incluant les gouvernementaux locaux, les citoyens et le secteur privé,  le 

programme de partenariat AGIR (Alliance Globale pour l'Initiative Résilience) de la Commission 

Européenne contre les risques de sécheresse et les pénuries alimentaires au sahel, l’initiative 

«Climate and disaster resilience 2008 » (ISDR, 2010). En 2006, avec l’appui considérable du 

gouvernement Suédois, le concept de résilience prend aussi un caractère institutionnel avec la mise 

en place du Stockholm Resilience Centre dont les recherches sont centrées sur le paradigme de 

‘Resilience thinking’. (Stockholm Resilience Centre, 2011). Par ailleurs, récemment, lors des Jeux 

Olympiques en 2012 à Londres, le concept de résilience a suscité chez les autorités locales un 

intérêt particulier. Les autorités de cette ville (avec l’ensemble des acteurs) ont mis en place deux 

initiatives locales axées sur la résilience : London Local Resilience Forum et London Resilience 

Programme Board. Ces deux initiatives sont coordonnées par le vaste programme « London 

Resilient Partnership Delivery Plan » (2011-2013) qui lui-même est subordonnée à l’initiative 

nationale « National Resilience Capabilities Programme » (Cabinet office, 2011).  

 

Il est important de mesurer, à travers ces exemples, l’engouement que suscite le concept de 

résilience au niveau institutionnel. Sans doute, lorsque le concept de résilience franchit les 

frontières de la science pour entrer dans l’arène politique, il est susceptible de changer de 

vocabulaire au regard des différences de perceptions et de représentations du risque. Le concept 

passe non seulement d’un mode de raisonnement à un autre, mais aussi d’une réalité à une autre. Ce 

changement de vocabulaire comporte des conséquences et des implications sur le plan scientifique, 

politique et social quant à l’application efficiente et efficace du concept sur le terrain. De ce fait, 

une réflexion sur les polysémies du mot résilience par une approche discursive semble nécessaire. 

Quant à la dimension ou approche métadiscursive du concept, celle-ci s’inscrit dans un souci de 

performativité. En d’autres mots, notre approche est d’analyser les discours (scientifiques ou 
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politiques) capables d’innover et d’inciter à un changement global dans la gouvernance des risques 

grâce à l’intérêt porté sur ce concept. Toutefois, le hic du discours sur la résilience qui se veut 

performatif est l’usage des termes qui, souvent, se prêtent, comme nous l’avons dit, à une ambiguïté 

freinant ou ralentissant l’action. Dans les discours, les usages varient selon les finalités des 

différents acteurs et le sens et/ou domaine d’action vers lequel le concept est appliqué. Ces 

multiples usages engendrent une polysémie et une cacophonie associée. Cet article étudie les 

polysémies du concept afin d’identifier les écarts et les ambigüités dans les usages théorique du 

concept et les apparentes incohérences dans ses applications pratiques.  

 

Depuis ses origines généalogiques, les différentes filiations de la résilience renseignent que le 

concept a connu un parcours de sens tortueux et en conséquence un vocabulaire très instable. 

Comme nous le renseigne Foucault (1969 : 204), les concepts prennent un parcours d’un sens qui 

prend forme dans des représentations, des images, et des métaphores diverses, à travers les discours 

des acteurs et selon les contextes de savoirs. Selon Boyden et Cooper, (2007), cette trajectoire de la 

résilience semble marquer par des biais idéologiques. Différentes terminologies ont été assignées au 

concept du fait des changements de paradigmes scientifiques concernant l’étude des systèmes 

relevant du vivant ou du non vivant. De nos jours, les diverses représentations de la connaissance 

dans les sciences des risques exige une analyse terminologique élargie du concept17. Rappelons que 

la polysémie de la résilience que nous voulons concevoir ici n’est point une théorie de la 

terminologie du concept étudiée. Il s’agit d’une contribution à établir un usage/vocabulaire soigné 

du concept de résilience qu’il soit pour des intérêts publics ou privés. En outre, en concevant une 

relecture critique des polysémies, ceci aidera aux usagers à mieux appréhender et appliquer le 

concept. Par ailleurs, pour aborder la résilience, il s’avère intéressant de comprendre les usages ou 

le choix des sens faits eu égard à l’histoire et l’évolution du concept, et comme le souligne Roger, 

2012, à ses origines étymologiques. A travers la littérature scientifique, l’origine étymologique de la 

résilience (du latin resilio, resilire signifiant rebondir), quoi qu’elle soit controversée, ne pose pas 

de grandes difficultés pour l’application du concept. Les langues d’origine latine ainsi que celles 

germaniques conservent (s’accordent sur) cette même racine étymologique de la résilience. Là où le 

bat blesse est que le concept souffre par sa dimension terminologique qui risque de complexifier 

davantage son caractère polysémique et de constituer un handicap majeur pour son 

opérationnalisation.  

 

                                                 
17 Rappelons que les travaux axés sur la terminologie doivent beaucoup à l’un de ses créateurs, Eugene Wȕster.  
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Aujourd’hui, le caractère multi-usages du concept lui confère une forme plurielle : les résiliences 

plutôt que la résilience. Cet état de fait engendre en conséquence un problème de cohérence 

sémantique du concept. Ainsi, l’approche d’analyse terminologique doit s’imposer à toute activité 

ou discipline s’intéressant à ce concept. Sur ce point de vue, l’étude des contextes d’usages du 

concept reste indispensable pour l’analyse terminologique. Desiree, (2011) parle de "contextual 

knowledge of resilience", qui, selon Condamines, (1994) permet d'établir une ébauche de réseau 

conceptuel se rattachant à la généalogie de la résilience, au champ sémantique ou lexical du 

concept. A travers les discours des acteurs, un terme peut se révéler insignifiant ou incongrus pour 

un paradigme, un acteur ou une échelle et de ne pas l’être pour d’autres et inversement. (Pavel et 

Nolet, 2001). Du reste, des transferts de terminologie ont toujours marqué l’évolution des usages du 

mot résilience dans les disciplines scientifiques, et, de facto, dans la sphère politique. Ceci nous 

amène à brosser une analyse conceptuel de la résilience afin d’en saisir la portée théorique et 

pratique. L’objectif est de faire celle-ci un outil à la fois pédagogique (sur le volet communication 

entre acteurs) et pragmatique (sur le volet gestion des risques). Il s’agit d’aider à une 

compréhension de la polysémie croissante du concept afin que cette polysémie ne soit pas un frein 

pour l’action dans le cadre de la gouvernance des risques côtiers. La méthodologie s’est appuyée sur 

l’analyse documentaire à l’aide de matériels internes (corpus des entrevues) et externes (glossaires, 

banques terminologiques, documents scientifiques). En effet, l’un des matériels supports 

d’information sur le concept à l’étude est le corpus des interviews avec les chercheurs du projet 

Theseus. Ce corpus décrit l’appréhension théorique de la résilience en rapport avec la dimension 

épistémologique et l’usage terminologique du concept. Cette discussion est un proxy pour savoir 

comment les scientifiques, eu égard à leur background disciplinaire, adoptent et conceptualisent la 

résilience dans une perspective d’action politique à travers les études de cas du projet Theseus. Ce 

corpus constitue le matériel support interne de cette approche discursive utilisé pour collecter les 

termes, les mots, les connotations, les prédicats et les expressions selon les paradigmes 

disciplinaires concernant ce concept. L’objectif de cette démarche est de confirmer ou d’infirmer 

nos hypothèses concernant l’utilisation de termes d’allure conflictuelle pour décrire la résilience à 

l’intérieur et au-delà des frontières de la science.  

 

2.2.2. Vers le paradigme de la résilience : légitimités, valeurs, discours et contradictions  

 

Certains pouvoirs publics locaux ou nationaux ont tendance à soi-disant aborder la résilience par 

des actions spontanées non durables avec des intérêts économiques à court terme. Ceci peut être 

expliqué par plusieurs facteurs. Les politiques sont confrontés à l’urgence des solutions souvent 
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rattachée aux calculs politiques d’ordre électoraliste. En outre, par l’insuffisance accrue de moyens 

d’application, ces autorités semblent plutôt enclines à gérer le risque par secteurs en misant sur la 

sélection des niveaux d’exposition et, de facto, sur la rentabilité économique liée aux enjeux de 

développement territorial. Une telle approche, eu égard à la complexité socio-environnementale, 

reste opposée à toute considération de résilience. Car, dans la majorité des cas de gestion du risque, 

réduire la vulnérabilité est définie comme une façon d’augmenter la résilience. Cependant, il existe 

une différence terminologique en termes de méthodes et de procédures. L’un (réduire la 

vulnérabilité) consiste à piocher sur et à analyser séparément les différentes composantes du 

système affectées ou exposées au risque. Tandis que dans l’autre approche, les termes s’expriment 

par et dans la prise en compte des interactions/rétroactions, des interrelations/interdépendances 

entre les composantes. Un exemple a été donné dans l’article sur le cas des risques inondations en 

zone côtière. A l’échelle locale, les actions politiques de réduction des impacts de ce risque sont 

essentiellement orientées vers la construction ou le renforcement des digues. Or ce paradigme 

s’écarte de la définition et des objectifs de la résilience dans la mesure où il considère peu ou prou 

les influences et les dynamiques des composantes socio-économiques tant sur l’état des digues et, 

par voie de conséquence, sur l’aggravation du risque.  

 

La dissonance terminologique peut s’expliquer par un problème de compréhension mutuelle des 

termes au sein des différents groupes d’acteurs, notamment entre scientifiques et politiques ou à 

l’intérieur de chaque catégorie. Sur ce, David, et al., (op.cit, 2003) soulignent que “mutual 

understanding between experts and decision makers is often hindered by jargon, language, 

experiences, and presumptions about what constitutes persuasive argument.” Cette difficulté dans 

l’application de la résilience à l’échelle locale, pourrait avoir lieu lorsque les aspects et les frontières 

terminologiques ne sont pas au préalable discutés et cernés dans un cadre délibératif multi-acteurs et 

multi-critères. La délibération sur les usages du mot résilience implique des enjeux ou conflit de 

légitimité entre producteurs de savoirs (monde scientifique) et utilisateurs de ces savoirs (monde 

politique). Le scientifique construit et légitime son discours sur une supposée rationalité et 

objectivité dans la description de la résilience. Et, même si ses analyses obéissent à un formalisme 

disciplinaire et des paradigmes, il peut proposer, à la suite des résultats de ses recherches, des 

moyens de sortie de crise, quitte à ce qu’ils soient acceptés/appliqués ou non par le politique. Le 

discours politique sur la résilience, quant à lui, évoque des préoccupations d’une autre nature. Ce 

discours repose sur des jugements de valeurs et des interprétations biaisés par diverses raisons 

politiquement légitimées. Duran, (op.cit. 2010) ajoute que le jugement politique a été plus souvent 

fondé sur des bases idéologiques que factuelles, la certitude subjective servant de masque à une 
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incertitude objective. Et de surcroît, le politique ne porte pas seulement un jugement sur le sens et 

les finalités de la résilience lui-même, mais aussi sur le fondement du raisonnement/discours 

scientifique.  

 

En dernier lieu, la résilience face aux risques climatiques et son financement reste à tout point de 

vue un défi crucial. En amont, cela interpelle la science pour fournir, malgré les incertitudes, des 

connaissances sur les besoins et options de résilience. En aval, les politiques, en dépit des discours 

simpliste sur l’applicabilité de la résilience, ont la responsabilité de mettre en pratique ces 

connaissances. Et dans un contexte de polarisation, les pouvoirs publics sont tenus d’en contrôler et 

d’en limiter les excès découlant de certaines pratiques mécanistes et économistes de sécurité et/ou 

de protection des populations. Ceci constitue la logique procédurale de la gouvernance du risque. 

Cependant, dans le paradigme politique, ce concept soulève des questions liées à l’intérêt politique 

et territorial, à la conformité –des options scientifiques de résilience- aux valeurs et paradigmes 

politiques, et enfin aux sources de financement ? Compte tenu de ces biais cognitifs, Vogel et al., 

(2007) en déterminent la cause par ce constat : “…policy-makers and managers often indicate that 

they do not receive the information they need, scientists are frustrated when their information is not 

being used, and ultimately, communities remain vulnerable in the face of extreme events and 

environmental changes.” Ce conflit de communication dénote des aspects de qualité et de 

participation dans le processus de production de la connaissance (Funtowicz et Ravetz 2003), de 

crédibilité et de confiance (David, et al., 2003, Bohnenblust and Slovic, 1998, Slovic, 1999, Renn, 

2008 et 1995). Néanmoins, les enjeux fondamentaux sous-jacents à ce conflit sont la 

compréhension et la légitimité terminologiques. Au sujet de la résilience, l’incompréhension 

terminologique peut résulter des divergences d’heuristiques cognitives sur le risque et de 

représentations du système côtier concernant leurs aspects épistémologiques et méthodologiques. 

Quant à la question de légitimité terminologique, les préférences, les objectifs fixés, les finalités et 

le contexte (politique ou scientifique) de la gestion du risque viennent justifier l’usage du concept et 

la préférence (inclusion-exclusion) de tel ou tel terme en fonction des aspects précités. Pour 

résorber ce conflit, David, et al., (id. 2003) pensent que “linking knowledge to action requires open 

channels of communication between experts and decision makers but also requires that participants 

in the resulting conversation understand each other.” Au-delà des enjeux scientifiques et 

politiques, la construction de la résilience fait appelle à la responsabilité et à l’éthique surtout 

lorsque des intérêts fragiles (publics ou privés) sont concernés. Ainsi, le challenge est d’aider les 

décideurs à s’approprier localement le concept de résilience en vue de s’en servir comme approche 

de gestion et de gouvernance des risques liés aux changements climatiques. 
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2.3. Présentation de l’article 3 : Vulnérabilité et résilience des systèmes côtiers, entre 

conceptions déterministes et non déterministes : les sciences du risque côtier à la 

croisée des chemins ? 

 

Construisant sur les résultats des deux articles ci-dessus, cet article constitue une proposition unique 

de basculement paradigmatique dans le traitement conceptuel et opérationnel de la gouvernance des 

socio-écosystèmes complexes.  

 

L’innovation centrale de cette contribution tient à l’articulation fine entre « déploiement 

opérationnel du concept », « signification d’un concept » et « représentations paradigmatiques sous-

jacentes au concept ». Cet article soulève une question d’approche dans les pratiques de 

gouvernance du risque. Cette question se fonde sur (i) l’agir c’est-à-dire les motifs de l’action, (ii) 

sur le sens d’agir (la méthode), et (iii), sur le soubassement paradigmatique des discours et des 

méthodes pour analyser et gérer le risque. Dans le cadre du projet THESEUS, certaines approches 

d’analyse et de gestion du risque notamment la vulnérabilité et la résilience étaient totalement 

tributaires de la manière dont les systèmes côtiers étaient conçus dans leur essence. Les notions de 

conceptions déterministes et de conceptions non déterministes étaient les fondamentaux conceptuels 

de ces approches. L’analyse de ces concepts à travers notre approche d’étude se limitera à leur 

utilité et à leur pertinence du point de vue épistémologique et méthodologique devant faciliter la 

prise de décision et l’action. Dans cette entreprise, nous voulons contribuer à réduire le malaise de 

l’expertise issue des sciences sociales et de l’ingénierie des risques à propos de la conception des 

systèmes du point de vue vulnérabilité et résilience. Pour réaliser cet article, un certain nombre de 

questionnements de fond a été posé : 

 

• En quoi consiste le rapport entre vulnérabilité et système déterministe et entre résilience et 

système non déterministe ? 

  

• Quels sont les paramètres et les aspects qui entrent en ligne de compte de cette explication ?  

 

• En quoi consiste l’intérêt de cette approche d’étude dans l’avancement des connaissances 

scientifiques ? Autrement dit, que voulons-nous montrer en termes de méthodes et de 

stratégies d’actions à l’issue de cette démarche ? 
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Les investigations scientifiques sur la compréhension de la complexité des systèmes et des risques 

nécessitent un temps long et des moyens (financiers, humains, institutionnels) suffisants. Or, 

l’importance crescendo des risques climatiques et des dommages qu’ils infligent aux populations 

côtières fait appel à l’urgence. Devant l’arbitrage des options alternatives pour réduire les risques, 

l’éthique de la responsabilité, comme l’exhortait Max Weber (1959), s’impose. L’éthique de la 

responsabilité invite chaque acteur à assumer les conséquences des décisions et actions prises et, 

puis, le met dans l’impératif d’en apporter des réponses. Elle est aussi l’obligation de connaître les 

implications sociales, économiques et environnementales du risque et des décisions et d’en 

reconnaître les erreurs d’appréciation (sous-estimation du risque) et les échecs d’une application 

irréfléchie des options. Face à l’urgence, les populations vulnérables se posent incessamment la 

question de savoir comment doit-on gérer et gouverner le risque. Or, la recherche de solutions 

précipitées peut comporter des risques d’inadéquation, d’inefficience des actions orientées vers la 

réduction du risque. Dans un contexte socio-environnemental où les stratégies ne sont pas bien 

définies et où les sources de connaissances ainsi que le temps d’action sont insuffisants pour 

effectuer une l’évaluation complète, les scientifiques adoptent souvent une attitude de réticence et 

de prudence dans la proposition de solutions rapides. Dans ce contexte, le cercle vicieux de la 

représentation conflictuelle du risque s’agrandit et nécessite une prise du recul et une révision des 

techniques de modélisation des systèmes côtiers et leurs composantes (sociales, économiques et 

environnementales) exposés ou sensibles aux risques d’inondation et d’érosion. C’est dans cette 

optique que cet article se propose d’étudier et d’analyser ces aspects suivants :  

 

• Vulnérabilité et conceptions déterministes dans les cindyniques et les limites de l’approche 
 

• Résilience et conceptions non déterministes dans les cindyniques 
 

• Déconstruire le modèle SPRC en s’interrogeant sur les représentations sociales du risque  
 

• Réflexion sur la notion de complexité et mise en perspective pour la résilience. Cet axe de 

réflexion porte sur une tentative de (ré)conciliation du couple science et complexité et sur 

une redéfinition de la GIZC dans la gestion de la résilience par la complexité 

  
• la mise en évidence des conceptions non déterministes pour caractériser la non linéarité des 

systèmes côtiers. Cette mise en évidence est faite à l’aide de l’analyse de la sensibilité aux 

conditions initiales et de conditions aux limites et à travers l’exemple des modèles 

référentiels développés par les tenants du paradigme de la complexité. 
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2.3.1. Approche par la vulnérabilité : une conception déterministe du système côtier 

 

Dans cette thèse, la tentative de raccordement de la notion de déterminisme à la notion de 

vulnérabilité peut susciter cognitivement des interrogations diverses tant du point de vue de la 

pertinence, la faisabilité que du point de vue de l’utilité scientifique. L’hypothèse de système 

déterministe comme fondement de la conception de la vulnérabilité s’articule autour de ce 

questionnement de fond :  

 

• Comment le principe de causalité peut-elle être applicable ou défini dans l’analyse et 

l’évaluation de la vulnérabilité. En d’autres termes comment la relation cause(s)-à-effet(s) 

arrive-t-elle à déterminer ou renseigner sur la susceptibilité, l’exposition ou la sensibilité 

d’un système à cette ou ces cause(s) devant produire des effets préalablement connus sur ce 

système ? 

 

• Quels sont les facteurs (internes, externes) qui entrent en ligne de compte de ce principe de 

causalité ? 

 

• Est-ce que les systèmes côtiers et les risques auxquels ils subissent sont déterministes ? 

Sont-ils régis, tous les deux, par des lois qui obéissent à ce principe de causalité déterministe 

(telle cause produisant tel effet) ? Quel argument valable peut-il expliquer cette relation de 

cause-à-effet ? Peut-on se référer aux travaux d’ingénierie de modélisation ou de simulation 

de la causalité du risque pour confirmer (ou infirmer) le caractère déterministe des systèmes 

côtiers exposés ou sensibles aux différentes perturbations climatiques ? 

 

• La conception déterministe de la vulnérabilité ne constitue-t-elle pas un point d’appui des 

approches d’intervention de l’ingénierie et de l’expertise ? Ces dernières peuvent-ils s’en 

passer de cette conception linéaire de la causalité du risque, jouant sur la vulnérabilité des 

systèmes côtiers ?     

 

Nonobstant ce questionnement, cette approche de recherche a beaucoup attiré notre attention 

singulièrement quant à sa contextualisation sur les systèmes côtiers et les risques climatiques 

complexes en termes d’options de réduction de la vulnérabilité. Dans l’approche par la 

vulnérabilité, la conception déterministe des systèmes côtiers trouve sa pertinence et son sens dans 

les modèles (simplistes) utilisés pour représenter ces systèmes ainsi que les finalités de cette 
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modélisation (pragmatisme). Le rapport entre la vulnérabilité et la notion de déterminisme renvoie à 

l’explication des liens de causalité linéaire et des facteurs attenants qui rendent un système sensible 

aux dommages d’un risque potentiel ou réel.  

 

Dans le contexte des risques côtiers liés au climat changeant, la vulnérabilité se rapporte à l’idée de 

la susceptibilité des systèmes socio-écosystémiques à subir ou à expérimenter des dommages ou des 

effets négatifs d’un aléa. Concevoir la notion de vulnérabilité à l’échelle d’un système s’inscrit dans 

une optique d’évaluer ou d’apprécier séparément la sensibilité de ces composantes sociales, 

économiques et environnementales à un risque potentiel ou réel. Ce risque, définit comme étant le 

produit entre la probabilité (de l’aléa) et les impacts, découle d’un long processus antérieur 

caractérisé par une causalité multifactorielle qui engendre des effets diffus, multidimensionnels sur 

la société. Il a été reconnu et observé empiriquement que les risques inondation affectant les 

systèmes côtiers produisent visiblement ou prévisiblement les mêmes scénarios sur les composantes 

sociales, humaines et économiques, soit par pertes de vie, dégâts financiers, matériels, maladies, 

traumatisme, etc.  

 

La modélisation scientifique faite dans le cadre de l’ingénierie côtière démontre la relation de 

« cause(s) à effet(s) » par le modèle conceptuel S-P-R-C (Source-Pathway-Receptor-Consequence). 

Cette représentation déterministe de la vulnérabilité des systèmes côtiers face aux risques 

inondation peut se réaliser soit en se fondant sur des données factuelles in situ ou soit de manière 

futuriste en se servant de différents scénarios climatiques, comme par exemple ceux définis par le 

GIEC (2007). Sous ce dernier point de vue, l’évolution de la vulnérabilité des systèmes est évaluée 

en fonction des scénarios probabilistes liés à l’élévation du niveau de la mer, à l’augmentation des 

extrêmes climatiques situés à l’extérieur du système, et aux dynamiques des développements socio-

économiques opérant à l’intérieur du système. Tous ses scénarios sont considérés comme des 

paramètres causaux interreliés et qui impactent d’une manière ou d’une autre les systèmes côtiers en 

terme de risque et d’accentuation de la vulnérabilité.   

 

i) Contextualisation dans le cadre du modèle conceptuel SPRC 

 
 
La conception déterministe de la vulnérabilité des systèmes côtiers dans le modèle S-P-R-C 

s’explique fondamentalement à travers le processus de causalité linéaire ; lesquelles jouent un rôle 

indispensable dans ce processus. Sans se livrer à des affirmations hâtives, ce modèle conceptuel 

suppose que les risques côtiers sur les systèmes côtiers résultent de facteurs qui obéissent à ce 
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processus linéaire. L’analyse de la vulnérabilité (via l’expertise) ainsi que l’application des mesures 

de réduction ad hoc (via l’ingénierie) s’effectuent à l’intérieur des systèmes exposés ou sensibles 

aux moindres perturbations atmosphériques. S-P-R-C, est un modèle graphique conceptuel 

essentiellement déterministe de la vulnérabilité des systèmes. Son principe de base repose sur la 

représentation cognitive simpliste de la relation cause(s)-à-effet(s) considérant les quatre 

composantes du modèle. Sur ce processus, le modèle S-P-R-C s’intéresse et se focalise sur les 

différents compartiments de l’environnement biophysique, sociale, économique pour d’un côté 

établir cognitivement les liens de causalité et d’effets entre ces différents compartiments du système 

et de l’autre pour identifier et hiérarchiser les types de vulnérabilités sur l’espace en question. Le 

principe est le suivant pour que le risque se produise, il est nécessaire, voir impératif que ce 

processus de causalité du risque se fonde sur l’existence et l’interaction des trois composantes 

essentielles du modèle, c’est-à-dire Source (l’aléa), le Pathway signifiant le chemin par lequel passe 

l’aléa pour atteindre les Receptor autrement les systèmes sociaux et économiques. Cognitivement, 

en appliquant ce modèle conceptuel linéaire dans l’analyse des risques inondations, on s’inscrit 

inévitablement dans une vision déterministe des systèmes côtiers même si la probabilité 

d’occurrence de l’aléa et la fiabilité des données scénarios climatiques relèvent parfois de 

l’incertitude absolue. L’évolution de ces systèmes affectés ou exposés aux risques inondation 

s’expliquent en termes de dégâts humains et matériels, économiques et financiers, voire 

environnementaux que le risque a produit (ou peut produire) en un temps t. Cependant si la 

causalité peut être déterminée (quantifiée ou modélisée) dans le temps à l’aide des scénarios 

préétablis, l’évaluation quantitative et qualitative et la prédictibilité des dommages restent une tâche 

souvent délicate en raison de la nature changeante des paramètres du système (du point de vue 

vulnérabilité), et de la culture du risque.  

 

La question qui nous préoccupe est de savoir si le modèle S-P-R-C peut prévoir cette évolution 

futur des systèmes à la suite d’une inondation et comment. Est-ce que les éléments de la 

vulnérabilité en l’occurrence l’exposition et la sensibilité aux conditions initiales, peuvent-elles 

jouer un rôle dans la prédictibilité de l’évolution des systèmes côtiers après la manifestation de la 

« Source » sur les « Receptor » ? La connaissance de l’exposition à l’aléa (Source) et de la 

sensibilité aux conditions initiales constituent des indicateurs potentiels non négligeables pour 

prévoir l’évolution déterministe des systèmes côtiers à la suite de l’inondation. Certains outils tels 

que la cartographie de l’aléa et sa quantification, la cartographie de l’exposition des éléments et leur 

quantification (numérale ou monétaire) peut aider à déterminer, ne serait-ce que par des hypothèses 

factuelles, l’évolution du comportement des systèmes dans le temps à la suite de l’événement. En 
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outre, la modélisation S-P-R-C du risque inondation, en s’appuyant sur la complexité des systèmes 

côtiers, peut aller au-delà de la simple représentation linéaire du processus tout en prenant en 

compte les interactions complexes entre les composantes Source, Pathway et Receptor et l’impact 

de celles-ci sur la résilience de ces systèmes.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Modélisation analytique du risque par approche vulnérabilité dans SPRC 

 

ii) Les limites de l’approche  

 

Les limites de l’approche par la vulnérabilité résident dans l’inadéquation des conceptions 

déterministes dans des systèmes côtiers non déterministes. La démarche rationnelle appliquée à 

travers le modèle conceptuelle SPRC permet de comprendre de façon analytique les composantes 

du système côtier et les liens de causalité en termes de risque. Cependant, ce modèle ne permet pas 

de comprendre, dans les conditions aux limites, la vrai (sous) réalité du système, lequel transcende 

la somme de ses composantes (SPR) en interactions dynamiques complexes (voir infra). En effet, 

les liens de causalité qui plongent le système (côtier) dans un état vulnérable s’avèrent difficiles à 

cerner du fait des mécanismes multicausaux. Quand l’observateur, l’analyste se démarque de la 

représentation linaire de la vulnérabilité du système pour aborder la réalité-terrain, les liens de 

causalité prennent une dimension beaucoup plus importante au regard des paramètres, 

(biophysiques, sociales, économiques) en interactions inextricables. La vulnérabilité, qu’elle soit 

sociale, économique, environnementale ou institutionnelle, est souvent conçue et étudiée de façon 
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parcellaire, voir singulière sans considérer la globalité du système. Dans un système considéré de 

façon général, l’étude et l’analyse de la vulnérabilité sociale ne peut ou ne doit pas suivre une 

approche réductionniste des composantes et de leurs caractéristiques. Certains critères tels que l’âge 

(enfants et vielles personnes), le sexe ou le genre (les femmes), le statut ou la situation sociale 

(veuve, famille monoparentale, chômage, pauvre) sont considérés chacune comme une vulnérabilité 

sociale. Néanmoins, cette dernière ne devrait pas être une règle générale à l’ensemble des individus 

appartenant à ces catégories de situations. En effet, les individus et les groupes sociaux répondent 

différemment, et de façon relativement négative, au choc extérieur. Autrement dit, la vulnérabilité 

peut être contrastée d’un individu à un autre, d’un groupe social à un autre et voire même à 

l’intérieur d’un groupe social. Cela peut dépendre de plusieurs facteurs complexes liés notamment 

au contexte (géographique, culturel), au type de risque et aux prédispositions prises. Toutefois, dans 

la conception théorique et pratique de la vulnérabilité, celle-ci se détermine du point de vue de 

chaque composante du système (pris individuellement ou séparément). Ceci s’explique par le fait 

que la vulnérabilité est une notion tributaire de la sensibilité propre de chacune des composantes à 

subir un préjudice prévu/attendu. Cette conception réductrice part du principe que l’exposition au 

risque d’une composante n’entraîne pas forcément une instabilité dans le fonctionnement global du 

système et si telle est le cas, la prévisibilité du comportement futur de ce système est possible, voir 

avérée. Cela signifie qu’une composante peut subir un dommage ou un préjudice sans que cela 

n’affecte l’ensemble des composantes en raison de cette sensibilité différenciée entre elles. Ainsi, 

les limites de la conception déterministe de la vulnérabilité sont le fait que cette conception ne 

prend pas en compte la complexité du système côtier du point de vue des interactions dynamiques 

entre ses composantes ainsi que la causalité multifactorielle de la vulnérabilité du système.  

 

Le principe de causalité linéaire dans l’appréhension déterministe de la vulnérabilité ne s’arrête 

qu’au stade de modélisation conceptuelle pour simplifier la réalité. Si toutefois l’analyse et 

l’observation empiriques côtoie la réalité physique, les liens de causalité deviennent complexes et 

les effets imprévisibles. La conception déterministe de la vulnérabilité ne peut s’appliquer que dans 

la réalité virtuelle simplifiée, où la causalité est représentée par un processus linéaire. En abordant 

le risque autrement, c’est-à-dire par considération des interactions et des rétroactions entre les 

composantes (physiques, humaines, économiques, etc), cette linéarité fait place à la complexité et 

cela remet en question la notion de déterminisme. Ce dernier, comme fondement de la conception 

de la vulnérabilité perd du crédit au regard de la non linéarité et de l’incertitude qui caractérisent, à 

la fois, les systèmes côtiers et les risques climatiques.  

2.3.2. Approche par la résilience : une conception non déterministe du système côtier 
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Dans l’approche par la résilience, la conception non déterministe des systèmes côtiers trouve sa 

pertinence et son sens dans les modèles non linéaires utilisés pour représenter ces systèmes ainsi 

que les finalités de cette modélisation (intervention sur les conditions aux limites du système). 

L’analyse du lien entre l’approche résilience et conception non déterministe s’insère dans le cadre 

des théories axées sur la science de la complexité socio-écosystémique. Cette réflexion découle 

d’un postulat selon lequel l’étude des systèmes et de leur résilience implique une approche 

holistique, complexe. (Gunderson and Holling, 2002, Duit et al. 2010) et la prise en compte des 

scénarios observés dans les conditions aux limites des systèmes. (Costanza, 1997). En substance, les 

notions d’interconnexions, d’interactions, de rétroactions et d’incertitudes caractérisent les systèmes 

non déterministes. Ainsi, nous considérons, a priori, celles-ci comme fondement de la conception 

de la résilience. Les caractéristiques basiques d’un système non déterministe s’articulent 

essentiellement autour de la notion de complexité du point de vue de la structure et du 

fonctionnement de ce système. Cette complexité explique l’imprévisibilité du comportement futur 

reconnu dans l’évolution dynamique du système. Et, dans la conception cognitive (autant au sens 

épistémologique que méthodologique), nous faisons deux observations. Premièrement, il s’avère 

impossible de connaître ou de modéliser d’avance la résilience d’un système avant que la 

perturbation extérieure se produise. Ce qui revient à l’idée d’imprévisibilité du comportement du 

système. Deuxièmement, la résilience d’un système ne peut être observée qu’à travers les 

conditions aux limites, c’est-à-dire les éléments décrivant la nature chaotique aux frontières du 

système, le désordre produit à l’instant t qui procède la perturbation. Sur ce même point de vue, la 

résilience (ou non) d’un système affecté ne se définit pas par une approche analytique, autrement dit 

en séparant les différents éléments constituants. En cas de manifestation du risque inondation 

(rencontre entre le danger et le système), les composantes (sociales, économiques et écologiques) 

subissent directement ou indirectement le choc du fait des interactions multi-niveaux entre les 

composantes. Ceci s’explique par ailleurs par les degrés ou les niveaux d’homéostasie des 

éléments ; ceci participe beaucoup à la stabilité (ou l’instabilité) de ces systèmes. Ainsi, pour 

évaluer la résilience d’un système il est important de considérer la capacité collective de l’ensemble 

de ses composantes à absorber le choc, à continuer d’exister et à revenir à l’état normal sans perdre 

leurs attributs et leurs fonctionnalités. En se fondant sur ce constat, le chao (survenu à la suite de la 

perturbation), s’explique par modification structurelle et fonctionnelle des conditions initiales du 

système qui, à leur tour, peuvent être observées aux limites du système afin de caractériser celui-ci 

en termes de résilience. Le paradigme de la résilience examiné à la lumière conceptions non 
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déterministes évoque en substance la représentation des systèmes côtiers dans le processus 

d’analyse du risque. 

 

a) Déconstruire le modèle linéaire SPRC dans une perspective de représentation complexe 

 

Dans les systèmes non déterministes, l’appréhension de la complexité semble nécessaire pour tout 

travail de modélisation des risques. La tentative de déconstruction du modèle SPRC dans une 

perspective de complexité s’effectue par une interrogation sur la pluralité des représentations 

sociales du risque. Dans notre cas d’étude, ces risques sévissent à l’intérieur des zones d’interface 

se caractérisant elles-mêmes par une complexité multiforme et multi-scalaires et dont l’évolution 

peut se révéler chaotique. Le modèle conceptuel linéaire Source-Pathway-Receptor-Consequence 

(SPRC) a constitué pour les chercheurs du projet THESEUS, le modèle de référence pour simplifier 

la réalité complexe des systèmes côtiers. En effet, cette tentative de simplifier la nature complexe 

des liens de causalité a pour but de mieux comprendre le fonctionnement du système côtier et la 

dynamique de ses composantes. Ce qui installe un paradoxe autant au plan épistémologique que 

méthodologique : “One could easily argue that SPRC modelling and risk governance in the face of 

complexity and uncertainty are epistemological opposites (representing in a deterministic quasi 

linear framework a highly complex deeply uncertain process.” (Vanderlinden., et al., 2011, OD1.4).  

 

Nous admettons, certes que le modèle conceptuel S-P-R-C,  dans sa structure, décrit une trajectoire 

linéaire du risque. Nonobstant, notre approche se fonde, en dépit de cette linéarité, sur la complexité 

des interactions entre ces composantes où le risque se manifeste à travers une causalité en spirale. 

Cette dernière s’explique par la difficulté de faire la distinction entre les composantes Source, le 

Pathway et Receptor où les effets sur l’une des composantes (ex. le Receptor) peut en retour 

modifier la nature de la Source ou du Pathway et vice versa. Au regard de cette complexité, ces trois 

composantes (Source, Pathway et Receptor) interagissent entre elles et avec d’autres et 

s’influencent en termes (d’aggravation) de conséquences. La linéarité des composantes du modèle 

ne peut exister que dans des systèmes déterministes. Or, dans le contexte des systèmes côtiers 

qualifiés de non déterministes, la non linéarité caractérise les différentes composantes. Ainsi, le 

modèle adopte une structure complexe vu les influences et les rétroactions entre ces composantes. 

Ainsi cette conception non déterministe du système incite à gérer ce dernier dans une perspective de 

complexité, de gérer celle-ci dans l’optique de résilience et cette dernière par intervention sur les 

conditions aux limites. D’abord, la gestion du système par la complexité s’adressera au caractère 

multi-sources, multi-pathways et multi-receptor et à l’interconnectivité de ces composantes. 
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Ensuite, la gestion de la complexité par la résilience pointera sur la capacité du système, dans sa 

globalité, à résister aux aléas et à s’adapter ensemble, collectivement. Et enfin, la gestion de la 

résilience par l’intervention sur les conditions aux limites va se focaliser sur les 

indicateurs/conditions factuels situés aux frontières et décrivant la réaction du système global après 

le choc, d’ou son degré de résilience. La figure ci-après illustre parfaitement la nature non 

déterministe des systèmes côtiers quand il s’agit d’analyser la relation causes-effets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
                        Causalité en forme spirale à travers les composantes SPRC  
 
 Interactions complexes entre les composantes SPRC 
 
 Effets feedback (positifs) du risque entre les composantes SPRC qui déstabilisent le système 
                                
                               Effets feedback (négatifs) du risque entre les composantes SPRC qui stabilisent le système   
 

 

Figure 9 : Modélisation complexe et intégrée du risque par approche résilience dans SPRC 
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b) Réflexion sur la notion de complexité et perspective en vue de l’approche par la résilience 
 

i) Science et complexité dans le contexte des systèmes côtiers : un couple (ré)concilié ?  

 

Dans les siècles passés, le débat sur la complexité (ou les systèmes complexes) avait pris une 

dimension philosophique et souvent avait été fondé sur une conception réductionniste pour soi-

disant appréhender cette complexité. La démarche rationnelle d’analyse des systèmes ignorait ou 

faisait fi de la non linéarité dynamique des systèmes (vivants ou non-vivants). Certaines 

conceptions relevant des théories dites classiques reposaient sur ce que Morin (1999 : 247) désigne 

comme étant les trois piliers de la pensée classique, c’est-à-dire « l’ordre », « la séparabilité », et 

« la raison ». Plusieurs exemples de conceptions scientifiques défendant ces théories peuvent être 

cités, entre autres, principalement : la conception newtonienne de l’univers reposant sur le principe 

de linéarité causale, la conception positiviste conférant à la science un pouvoir exclusif 

d’explication des phénomènes du monde sensible,  la conception réductionniste et cartésienne 

partant tous les deux du principe de simplification du complexe. Néanmoins, malgré leur tentative 

de réduire le complexe au simple, ces conceptions n’avaient pas pris en considération certaines 

facettes de la complexité qui sont la notion de systémie, la non linéarité, l’incertitude liée à la 

imprédictibilité du comportement des systèmes dans le temps, l’environnement dynamique et 

instable dans lequel évoluent ces systèmes. La question est, ainsi, de savoir : en réduisant le 

complexe au simple pour contourner tout système ou tout problème, a-t-on vraiment réussi à cerner 

l’incertitude ? Autrement, en connaissant individuellement et de façon isolée, les composantes 

élémentaires du système ou d’un problème, pourra-t-on, en conséquence, prédire son évolution dans 

le temps et dans l’espace au regard des interactions et du caractère chaotique de leur structure ? Ces 

questions ouvrent aujourd’hui le débat autant scientifique que sociétal sur le déploiement des 

modèles d’analyse et de gestion des systèmes et des risques complexes.   

 

La théorie de la complexité (ou théorie des systèmes complexes) prend ses origines dans les travaux 

de Ludwig Von Bertalanffy18 sur la théorie générale des systèmes, publié dans les années 1930. 

(Welsh, 2013 ; Grin et al., 2010 : 114, Morin, 2005 ; Morin et Le Moigne, 1999). Certaines 

disciplines scientifiques en ont fait leur outil et clé de recherche, d’autres, une partie intégrante de 

leur investigation sur les problématiques de société. La notion de complexité, parmi tant d’autres, 

faisait déjà l’objet d’étude dans les années 1940 et 1950, mais en tant que créneau pour ouvrir la 

                                                 
18 De son ouvrage intitulé “General system theory: foundation, development and application”. Bertalanffy est l’un des 
auteurs les plus cités dans les théories relatives aux systèmes complexes. 
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voie à la compréhension et l’exploration des systèmes. (Grin, et al. 2010 : 114). C’est au début des 

années 90 que la théorie de la complexité est véritablement adoptée dans l’étude des systèmes 

complexes. (Grin, J et al. ibid. 2010). Saisissant l’intérêt scientifique de la notion eu égard aux 

changements climatiques, les physiciens américains George Cowan et Murray Gell-Mann confèrent 

à cette notion un caractère institutionnel et académique en créant l’institut Santa Fe dont les 

enseignements et les recherches sont spécialisés dans l’étude interdisciplinaire des systèmes 

complexes. Les initiateurs et concepteurs de ces théories appartiennent au courant dit « Science de 

la complexité ». En outre, la notion de complexité prend, au-delà de sa scientificité et de ses aspects 

techniques, une dimension institutionnelle et politique. Dans le sillage de la conférence de Rio, en 

1992, le concept avait suscité une attention particulière dans les enjeux du développement durable. 

Cette prise de conscience de la complexité découle des critiques formulées dans le rapport de la 

Commission mondiale sur l’environnement et le développement (rapport Brundtland, 1987) à 

l’endroit de l’expertise scientifique. Ce rapport fustige le traitement isolé des crises mondiales -qui 

sont par nature imbriquées- et la dissociation entre l’économie et l’écologie -définies comme un 

écheveau inextricable de causes et d’effets. Dans d’autres théories scientifiques, ce concept a fait 

aussi l’objet d’un grand intérêt. Dans les années 80, le sociologue Niklas Luhmann, entre autres, a 

exploré, à travers ses écrits, ce concept autant dans le domaine d’étude des risques de société, mais 

aussi dans sa dimension politique en rapport avec les interactions entre politique-économie et 

société.19 La réflexion de Luhmann (1993), s’inscrit notamment dans la théorie des systèmes 

sociaux. Il qualifie ces derniers de systèmes complexes, non déterministes, autrement dit de 

systèmes autopoïétiques, selon les termes employés par l’auteur. Le concept d’autopoïèse 

s’apparente à celui de la résilience dans le sens où il signifie, selon Maturana (1999) la capacité des 

composantes en interactions à s’auto-(re)produire, à s’auto-organiser de façon permanente et 

permettant d’assurer l’équilibre du système malgré les changements. Sous ce même vocable de « 

société du risque », les théories du sociologue Ulrich Beck (1986) semblent aussi constituer ou 

faciliter le déclic vers une éthique de la complexité. Dans « l’acteur et le système », Crozier et 

Friedberg (1977) s’inscrivent plus ou moins dans une même perspective que Luhmann en affirmant 

que la complexité du système social dynamique constitue le soubassement de l’action collective 

découlant des interactions multi-niveaux, souvent conflictuelles, entre les acteurs et des 

changements/comportements souvent imprévisibles dans le système. Le sociologue et philosophe 

Morin et Le Moigne (1999) abordent dans « Intelligence de la complexité » cette notion sous un 

angle pluridisciplinaire en dénonçant le simplisme manifeste et délibéré de certaines théories 

                                                 
19 Pour cet aspect, nous nous référons à son ouvrage paru en 1999 dans les éditions Cerf, intitulé « Politique et 

complexité : les contributions de la théorie général des systèmes. » ouvrage traduit de l’allemand par Jacob Schmutz.  
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scientifiques ou philosophiques dans l’analyse des systèmes. Ils suggèrent, sous une forme 

injonctive, l’éthique de la « science et conscience de la complexité ». Ceci évoque, dans un autre 

sens, l’idée de la science réflexive et du raisonnement systémique eu égard à la difficulté de saisir la 

vraie réalité des objets et des systèmes, de l’infiniment petit à l’infiniment grand. Par cela, ils 

soulignent que la notion de complexité ne se réduit pas seulement à la question d’interactions, 

d’enchevêtrement, ou de non linéarité, mais elle est aussi inhérente à l’intelligence (évoquant la 

pensée complexe), cette faculté qui nous permet même de l’appréhender. Par ailleurs, les chercheurs 

du mouvement Resilience alliance, par une approche interdisciplinaire, eux aussi, confèrent à cette 

notion de complexité une importance notable dans la conception et l’analyse des systèmes socio-

écologiques. Les experts membres de ce mouvement fondent leur considération de la complexité sur 

les propriétés des systèmes en termes de résilience, c’est-à-dire la capacité collective de l’ensemble 

du système à résister face à une perturbation extérieure et de revenir à l’état initial en se renouvelant 

et s’auto-organisant. Ici, la résilience du système est appréhendée sous l’angle de la complexité 

socio-écologique montrant les interactions dynamiques et les boucles de rétroactions entre 

différents sous-systèmes principalement les systèmes humains et naturels. C’est, d’ailleurs, dans 

cette même perspective que Michel Serres (1992) aborde dans le « Contrat naturel », la question de 

la complexité en montrant que la survie des systèmes humains et naturels dépend de la nature des 

rapports de « symbiose » entre les deux systèmes. Dans notre cas, nous admettons l’importance de 

cette notion (ou ce contrat) de symbiose  dans le sens où elle considère les relations de réciprocité 

entre les populations et l’espace côtier. Ravetz et Funtowicz (1993), entre autres, ont eux aussi 

exploré la question de la complexité à travers l’analyse de l’incertitude dans l’interface science-

décision et science-société concernant les risques environnementaux. Selon ces experts, la grande 

marge d’incertitudes due à la complexité de ces risques constitue une pierre d’achoppement dans la 

production et la communication de l’information au profit de la décision politique. Ces incertitudes, 

intrinsèques aux systèmes complexes, comme le soulignent-ils, sont d’ordre technique (inexactitude 

des données), méthodologique (manque de fiabilité des méthodes/modèles utilisés), 

épistémologique (ignorance ou insuffisance des connaissances), et social (robustesse sociale de la 

science ou des connaissances produites).  

 

Par cette reconnaissance de la complexité des problèmes environnementaux, Ravetz et Funtowicz 

(ibid. 1993) se démarquent de la démarche kuhnienne de science normale et décrètent l’ère de la 

science post normale marquant l’intégration des jugements et des perspectives de la communauté 

dite communauté étendue des pairs, en l’occurrence incluant les acteurs non scientifiques. La 

science post normale construit un pont entre les différentes formes de savoirs et de valeurs et se 
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repose sur un processus de délibération et de décision multi-acteurs et multi-critères : « post-normal 

science as a bridge between complex systems and environmental policy ». La floraison des théories 

scientifiques sur la complexité a peu ou prou posé un problème d’épistémologie. Car selon Morin et 

Le Moigne (1999 : 45) la complexité a du mal à émerger parce qu’elle n’a pas été au centre de 

grands débats et de grandes réflexions. Dans le contexte d’étude des systèmes, la complexité joue 

un rôle important dans l’appréhension de la causalité des risques qui affectent ces systèmes. La 

fréquence et l’intensité des risques climatiques et leurs incertitudes placent la complexité, à défaut 

d’application, au centre des représentations et décisions sociétales. Toutefois, la science, telle 

qu’elle est pratiquée actuellement, se détourne le plus souvent de l’éthique de la complexité.  

 
ii) Résilience et complexité : nouvelle perspective vers une redéfinition de la GIZC  

 

La mise en relation des approches résilience et complexité dans la perspective de redéfinition de la 

GIZC invoquerait ici l’idée ou l’idéal d’un changement de paradigme vers l’épistémologie de la 

pensée non linéaire. D’une part, la complexité constitue le fondement de ce changement de 

paradigme dans le sens où cette approche implique, selon Morin et Le Moigne (1999) une rupture 

avec la pensée linéaire qui serait réductionniste, une difficulté de distinguer les liens de causes-à-

effets et, par voix de conséquence, une nécessité d’avoir une pluralité des perspectives, selon 

Costanza (1997). Sur ce point de vue et par cette approche de la complexité, Prigogine et Stengers 

proposent la métamorphose de la science vers la modélisation de la complexité. Ces auteurs 

avancent l’argument de la « fin de l’omniscience » et de la « fin des certitudes » dans les modèles de 

prédiction. Ceci, en effet, implique l’omniprésence des incertitudes liées à la connaissance 

scientifique sur les risques et systèmes complexes et à la décision politique sur les options 

d’intervention. (Funtowicz et Ravetz, 1992). Cet état de fait doit nécessiter une connaissance 

scientifique socialement robuste, tel que le défend Jasanoff (2003). D’autre part, la résilience 

constitue l’approche fondamentale pour parvenir à ce changement de paradigme dans le sens où il 

permet : (a) d’avoir une relecture critique des modèles déterministes faisant l’impasse sur 

l’indétermination climatique, (b) de limiter les facteurs d’amplification du risque faisant 

évoluer/bifurquer le système côtier vers un état irréversible, (c) d’améliorer, en fin de compte la 

gestion du risque vu la nature systémique des conséquences.  

 

La question du changement climatique constitue un cas illustratif pertinent de l’explication de la 

relation résilience et complexité. Cette difficulté dans l’identification et la quantification des causes 

liées au changement climatique devient plus importante lorsqu’elle porte sur les zones d’interface, 



62 
 

en l’occurrence les zones côtières. Celles-ci subissent les influences de deux entités, par nature, 

complexes, la mer et l’arrière-pays. Et dans cet ordre d’idée, la fréquence et l’intensité des  risques 

d’inondations -découlant de ces changements du climat et affectant les systèmes socio-écologiques- 

dénotent une certaine complexité aussi bien dans l’identification de leurs véritables causes que dans 

la quantification/évaluation de leurs effets sur la société. Par voie de conséquence, cette complexité 

socio-écologique a souvent soulevé des incertitudes (en termes de méthodes et de procédures) 

autant sur la délimitation des frontières de la problématique, sur la prise de décision que sur les 

interventions in situ. Dans le cadre de l’analyse des systèmes urbains côtiers (sociaux, économiques, 

écologiques, institutionnels, etc), chacune de ces composantes est complexe en-soi, dans sa nature 

et sa structure. Et cette complexité devient plus importante lorsque les systèmes sont interreliés les 

uns des autres par divers et multiples rétroactions. Celles-ci soit amortissent le choc et/ou 

renforcent/stabilise l’état d’un système appelées boucles de rétroactions négatives, soit l’amplifient 

et/ou modifient le système appelée boucles de rétroactions positives (Berkes et al., 2003, Wardekker 

et al., 2008, Grin et al., 2010 : 116). Respectivement, cette rétroactivité dans les relations entre les 

composantes du système évoque les notions de néguentropie (idée d’ordre) et d’entropie (idée de 

désordre). Les installations humaines et les activités économiques sur le littoral favorisé par les 

atouts que regorge cette entité géographique constitue un facteur fondamental de la complexité. Cet 

état de fait est dénommé par l’expertise côtière sous le vocable de complexe littoral où les différents 

systèmes et sous-systèmes interagissent de façon dynamique et échappant à tout contrôle de 

l’expertise, des aménagistes et décideurs politiques. Cette complexité ou ce complexe littoral peut 

expliquer tous les risques que cela peut engendrer en cas de perturbation extérieur (inondation par 

exemple).  

 

Les systèmes côtiers, a fortiori urbains, sont, de nature, des systèmes complexes dans un 

environnement dynamique et instable. Ce sont des systèmes sujets à des événements climatiques 

désastreux en lien à des comportements (individuels ou collectifs) imprévisibles. Ces derniers 

provoquent, en effet, des bifurcations inattendues se soldant par des situations socio-

environnementales chaotiques. La complexité des systèmes côtiers s’explique même par leur 

localisation géographique (zone d’interface terre-mer, et de surcroît urbain) avec divers systèmes de 

niveau inférieur ou sous-systèmes (social, économique, écologique) en permanentes interactions 

multiformes,  multidimensionnelles et multi-échelles. En effet, on est dans une situation où des 

réalités différentes et variables se rencontrent, se superposent et s’enchevêtrent et se caractérisent, 

chacune, par une dynamique particulière qui lui est propre mais interreliée. Par ailleurs, cette 

complexité et cette dynamique montrent à quel niveau ces systèmes sont sensibles à toute 
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perturbation de quelque nature que ce soit à cause de facteurs multiples venant de part et d’autre de 

la dynamique marine, côtière et de l’arrière-pays. Ainsi, au-delà de l’aspect scientifique, 

l’observation empirique peut nous permettre de qualifier ou traiter les systèmes côtiers urbains 

comme étant des systèmes non déterministes à double influence marine et terrestre. Nous mesurons 

tout l’enjeu que constituent ces contrées en termes de protection, de réduction de leur vulnérabilité 

et du renforcement de leur  résilience. Par ailleurs, plusieurs types de complexité peuvent être 

observés d’une part sur la caractérisation de l’état ou de la nature du système côtier et des risques 

qui y sévissent et d’autre part sur le volet de la modélisation scientifique. Sur ce dernier point, 

l’enjeu repose sur l’acquisition, le traitement et la validation des données d’entrées et des 

paramètres du modèle utilisé permettant la compréhension du système affecté ou exposé. Ainsi, 

comme le mentionne Thiel et al. (1998 : 19) « un système est compris lorsque l’on est capable 

d’expliquer tous les aspects et toutes les manifestations de sa dynamique par une certaine structure 

des boucles, les interrelations (les polarités, les gains, les transferts de dominance…) et les 

interrelations entre les éléments, les transformations des comportements, etc. ». L’importance et 

l’objectif principal de l’’appréhension de la complexité est de permettre une intervention réfléchie, 

clairvoyante et avisée sur le système et les risques en reconnaissance de leur nature complexe. En 

d’autre lieu, une telle démarche scientifique contribue à l’application efficace et efficiente, par les 

acteurs du terrain (les collectivités et les services assermentés), des options de réduction de la 

vulnérabilité et du renforcement de la résilience tout en s’appuyant sur une approche intégrée de la 

gestion des risques.  

 

 

 

Figure 10 : Relation complexité et résilience pour la gouvernance intégrée du risque côtier 
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• Appréhender la complexité côtière par la notion de GIZC pour agir sur la résilience 

 

L’approche de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) saisit ou considère au préalable la notion 

de complexité sous toutes ses dimensions (écosystémique, sociale, économique, institutionnelle, 

temporelle, spatiale, etc). Les deux concepts sont étroitement liés dans le sens où  l’appréhension de 

la complexité nécessite une approche intégrée et que la gestion intégrée exige la prise en compte de 

la complexité. L’appréhension de la complexité des systèmes côtiers de la part de l’expertise 

requiert primo, la connaissance des systèmes qui se situent de part et d’autre de l’interface, 

notamment les systèmes terrestres et marins, et la complexité qui les caractérise. Secundo, cette 

appréhension nécessite la maîtrise ou le contrôle des dynamiques d’origines continentales et 

marines s’opérant à l’intérieur de chaque système et leurs impacts sur les systèmes côtiers. Tertio, 

cette complexité demande un travail d’identification et de compréhension de la nature des 

interactions terre-mer et les impacts en termes d’aggravation des risques côtiers. Sur ce point de 

vue, Berkes et al. (2003) nous donnent leurs points de vue par une cette assertion : 

 

“…the understanding of the essential properties of the parts of the system comes from an 

understanding of not only these components but of their interrelations as well. Understanding 

comes from the examination of how the parts operate together, and not from the examination of the 

parts themselves in isolation.”   

 

Le concept  de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) reste toujours d’actualité depuis des 

décennies -quitte à ce qu’il devienne caduc ou mal appliqué. L’approche de gestion intégrée rentre 

dans la logique d’approche intégrée du système, cette dernière définie par Grin, Rotmans et Schot, 

(2010 : 115), en ceci : “an integrated system approach aims to integrate physical, economic, socio-

cultural and sometimes financial stocks and flows.” Les deux approches s’enchevêtrent : soit toutes 

les deux renvoient à l’observation (cognitive), à la conception théorique scientifique (par exemple 

dans le cadre de l’analyse du système ou de l’évaluation du système), soit elles s’insèrent dans un 

cadre essentiellement pratique de décision et d’action. C’est en ce sens qu’il a été définit, dans une 

perspective de démarche participative, comme « un processus de décision fondé sur la 

connaissance fine des territoires et une observation précise des écosystèmes, une analyse 

prospective des impacts potentiels des décisions et une évaluation continue de leurs effets (Rizand, 

2006 ; GESAMP, 1996 ; traduction de l’UNESCO, 2001, cité par Chouinard, Baztan, et 

Vanderlinden, (2011 : 183)).  
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L’analyse et l’interprétation de cette définition montre en filigrane l’enjeu de la complexité et 

l’importance de son appréhension dans l’atteinte des objectifs et buts de la GIZC. En effet, la 

démarche scientifique consistant à « la connaissance fine du territoire et une observation précise 

des écosystèmes » revient à entreprendre des investigations qui permettent de saisir la complexité 

(du territoire étudié) dans sa globalité et prendre, en conséquence des décisions, non pas 

uniquement pour réduire la complexité, mais, plutôt, pour gérer et gouverner durablement le risque 

(ses causes et ses effets) qu’aggraverait cette complexité socio-écosystèmique. Donc, le risque 

implique une question d’échelles : verticale (collaboration entre différents niveaux de décision, du 

local au global), et horizontale (collaboration entre différents acteurs). Tout compte fait, la GIZC 

renvoie au plan décisionnel, à la gouvernance du risque. Aujourd’hui, l’incertitude des changements 

climatiques et l’imprédictibilité des crises socio-économiques et socio-écologiques remettent en 

cause le déterminisme dans la conception et la modélisation des systèmes et des risques. Cette 

approche scientifique a toujours constitué, comme le souligne Edgar Morin, le fondement de 

l’heuristique scientifique (au sens général) et la clé de réussite de nombreuses découvertes et 

réalisations dans des domaines d’expertise variés relevant tant de la physique classique que des 

paradigmes sous-tendant la science actuelle. En replaçant ce constat dans le contexte d’analyse des 

risques côtiers climatiques (le cas des inondations), l’essentiel des approches (tant épistémologiques 

que méthodologiques) inhérentes aux heuristiques scientifiques est axé sur la vulnérabilité et très 

peu sur la résilience. Pourquoi se focaliser plus sur la vulnérabilité dans un contexte de risques 

climatiques systémiques où les sociétés ne se préoccupent que des conséquences et de leur 

résilience ? Cela est-il dû à une velléité d’esquiver la question/enjeu de la résilience par manque de 

connaissance (des systèmes), d’approches et d’outils adéquats pour aborder l’intégralité de cette 

notion ? Si tel est le cas, n’est-il pas autrement un moyen (ou un alibi) pour contourner la difficulté 

posée par l’enjeu de la résilience ? Quelques soient les réponses données, cet état de fait évoque, par 

ailleurs, un paradoxe explicite : vouloir gérer la vulnérabilité par des probabilités déterministes dans 

des systèmes non déterministes à comportement chaotique avec des risques dont les effets sont 

incertains et imprévisibles.  

 

Dans la situation actuelle caractérisée par l’impuissance au niveau scientifique (recherche), politico-

institutionnel (décision) de juguler les incertitudes liées aux risques climatiques (inondations, 

érosion, sécheresse, etc), la résilience (combinée avec l’adaptation) constitue une approche salutaire 

basée sur la prise en considération de la complexité. Ce qui fait que depuis quelques années, surtout 

dans les zones côtières, nous assistons de plus en plus à l’émergence de nouvelles heuristiques 
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principalement profanes se soulèvent contre la modélisation linéaire du risque. Ces types 

d’heuristiques relèvent du public large notamment les populations regroupées au sein des 

associations de défenses de l’environnement, de défenses des intérêts des victimes des catastrophes, 

les organisations de la société civile, etc. Une solidarité au niveau micro ou macro-échelle 

s’organise et s’inscrit dans une posture de remise en question du modèle scientifique déterministe 

de la gestion des risques. Comme cheval de bataille, ces heuristiques non scientifiques prônent pour 

une modélisation de la complexité axée sur la résilience par égard aux conséquences. Il s’agit de 

rompre avec les interventions/approches scientifico-politico-techniques qui ne se bornent qu’à 

identifier et à se focaliser sur les causes au moment où les conséquences affectent durablement tout 

un système.  

 

c) Mise en évidence des conceptions non déterministes dans les socio-écosystèmes côtiers 

 

i) Caractérisation des systèmes côtiers par leur sensibilité aux conditions initiales 

 

Dans un socio-écosystème, les conditions initiales sont de plusieurs catégories. Elles peuvent être 

assimilées aux fonctions environnementales et aux services écosystèmiques20. Ces fonctions et 

services renvoient essentiellement au stock en capital naturel des écosystèmes. Les fonctions 

environnementales sont les paramètres, les facteurs physiques, chimiques et biologiques qui 

assurent et garantissent, dans un cycle continuel, le bon fonctionnement de l’écosystème. Ainsi, cela 

permet à l’écosystème et ses composantes d’exister et de faire exister à d’autres systèmes 

dépendants. Elles assurent ces derniers les moyens de production, un support de vie et support 

physique aux activités, la protection contre les risques naturels (tempêtes), le recyclage des déchets 

qu’ils produisent (i.e. : puits-carbone). Les services écosystémiques sont les avantages ou les 

valeurs marchandes ou non marchandes (économiques, sociales, écologiques, cultuelles, culturelles, 

esthétiques, récréatives, éducatives, ludiques, etc). (Costanza, et al. 1997 : 266, De Groot, et al., 

2002, Gómez-Baggethun, et al., 2009). Par ailleurs, ces services restent subordonnés à la capacité 

des écosystèmes (côtiers) à conserver leurs fonctions. Les zones côtières, en tant que zones 

d’interface à double externalités continentales et marines, possèdent les mêmes fonctions 

                                                 
20 Aujourd’hui, ces services s’effectuent, en générale, malheureusement dans un sens unidirectionnel, des écosystèmes 
vers les sociosystèmes. Des mesures compensatoires, telles que le principe de pollueurs-payeurs, paradigme du 
« marché carbone », semblent montrer leurs limites dans l’objectif d’inciter à une croissance sobre en carbone. Plusieurs 
théories, en l’occurrence l’économie écologique, conceptualisent et se penchent de plus en plus sur cette notion de 
services écosystémiques dans l’optique de promouvoir l’éthique économique, la justice sociale et la soutenabilité 
environnementale avec un nouveau principe dit « bénéficiaire-payeur », (payer une contrepartie financière du fait du 
service rendu par l’écosystème pour assurer le maintien et le renouvellement). 
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environnementales et fournissent les mêmes services écosystémiques. C’est en ce sens que le 

maintien de l’équilibre des fonctions écologiques des zones côtières et des services écosystémiques 

qu’elles offrent permet de renforcer la résilience écologique, sociale et économique (Costanza, ibid. 

1997).  

 

En outre, les conditions initiales sont aussi constituées par les aspects du sociosystème c’est-à-dire 

d’ordre socio-économique : production et la circulation des biens et services socio-économiques 

ainsi que les infrastructures de base, et les institutions mises en place. Par ailleurs, certaines 

conditions initiales peuvent, cependant, être afférentes aux dynamiques du contexte socio-

environnemental et politique telles que respectivement l’urbanisation croissante et les politiques 

publiques de gestion et de gouvernance des ressources et des risques. Ces facteurs ou dynamiques 

participent (par des pressions incessantes) à la modification de certaines conditions initiales, 

notamment celles relatives au capital naturel (sol, sous-sol, air, eau, biodiversité) via leurs fonctions 

et services. Dans le processus d’analyse du risque et de modélisation des systèmes côtiers, les 

conditions initiales désignent l’ensemble des paramètres afférents à l’état et/ou au comportement de 

ces systèmes à l’instant qui précède la perturbation. La connaissance des conditions initiales du 

système -dans son évolution- pourrait servir de support d’analyse ou d’appréciation des conditions 

aux limites si le risque arrive à se manifester sur le système. Cependant, dans l’étude de la 

dynamique des systèmes complexes, en l’occurrence les zones côtières, les facteurs causaux qui 

lient les conditions initiales et les conditions aux limites se caractérisent souvent par des 

incertitudes. Lorsque les conditions initiales montrent une certaine sensibilité à un aléa donné (ou 

soit pour des raisons d’exposition), leur susceptibilité aux dommages devient importante. Etant 

donné que notre postulat était que les systèmes côtiers sont par excellence des systèmes complexes, 

donc à comportement chaotique, la question est de savoir si la connaissance des conditions initiales 

(telles que citées ci-dessus) est un argument suffisant pour prédire avec certitude le comportement 

de ces systèmes après une inondation. Cette démarche scientifique évoque l’idée de prédictibilité de 

ce que sera les conditions aux limites des systèmes côtiers affectés par l’inondation.  

 
ii) Caractérisation des systèmes côtiers par l’intervention sur les conditions aux limites 

 

La notion de conditions aux limites prend son origine dans les procédés mathématiques de 

résolution des équations différentielles. Par ceux-là, elles désignent une anomalie, un résultat ou 

effet (ou une suite de résultats ou d’effets) à caractère chaotique obtenu à la suite de la modification 

des conditions initiales (voir ci-dessus). Dans le contexte d’un socio-écosystème complexe, en 
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l’occurrence les systèmes côtiers, les conditions aux limites décrivent l’état (chaotique) du système 

après la rencontre entre l’aléa (tempête, tsunami) et les éléments de ce système exposé. Les 

conditions aux limites peuvent porter sur des paramètres factuels ou sur ceux correspondants aux 

futurs possibles. Les conditions aux limites portant sur les paramètres factuels sont afférentes aux 

dynamiques actuelles de développement des territoires côtiers. Tandis que les conditions aux limites 

correspondant aux futurs possibles concernent les dynamiques et les évolutions décrivant les 

scénarios climatiques classés incertains. Le dysfonctionnement des infrastructures, des institutions, 

des services socio-économiques et environnementaux peuvent être considérés comme des 

conditions aux limites dites factuelles, c’est-à-dire basé sur des faits observés aux limites du 

système. Les conditions aux limites afférentes aux scénarios sont, entre autres, l’élévation du niveau 

de la mer, l’augmentation de la température, le recul du trait de côte. Leur nature reste complexe 

mais elle résulte de la modification des conditions initiales liées au contexte socio-environnemental, 

aux fonctions et services socio-économiques et écosystémiques. L’analyse des conditions aux 

limites scénarios a pour rôle d’évaluer les possibles impacts et les coûts de résilience et 

d’adaptation. Dans le processus d’analyse du risque et de modélisation des systèmes côtiers, les 

conditions aux limites renseignent sur le comportement de ces systèmes une fois le risque s’est 

produit.  

 

Théoriquement, ces conditions montrent comment ou si le système dont les conditions initiales ont 

subi des modifications a pu rebondir ou résister au choc. Ainsi, les conditions aux limites ne sont 

rien d’autres que les éléments du système que l’observateur ou l’analyste peut uniquement identifier 

qu’à l’instant t qui procède la perturbation et, cela, indépendamment de ce qui se passe à l’intérieur 

du système. De ce fait, elles constituent des indicateurs potentiels d’appréciation de la résilience du 

système affecté. Si un observateur ou un analyste du risque cherche à appréhender la causalité et 

analyser le système dans ses compartiments, il n’est plus, dans ce cas, sur la résilience, mais plutôt 

sur la vulnérabilité. Car l’étude de la résilience ne s’intéresse pas à la détermination des liens de 

causalité –qui nécessite une approche analytique des conditions initiales-, mais à l’état immédiat 

d’absorption du choc ou de l’endommagement du système, donc aux conditions aux limites. Sur ce 

point de vue, l’étude de la résilience peut se référer à certains indicateurs factuels ou des indicateurs 

scénarios portant sur ces conditions aux limites tels que la reprise des activités, la continuité dans 

les fonctions et services écosystémiques, la circulation des personnes et des biens montrant le 

fonctionnement normal des infrastructures de communication, l’efficacité et l’efficience du système 

d’alerte, d’évacuation et des stratégies de préparation des populations. Et rétrospectivement, la 

nature ex ante des conditions initiales et de leur importance au plan quantitative et qualitative peut 
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constituer des proxys pour comprendre ou modéliser comment le système s’est ou sera effondré ou 

s’est remis après le choc. Toutefois, l’observateur du système ne devrait en aucun cas perdre de vue 

l’interconnectivité spatiales des composantes à travers la nature chaotique des conditions aux 

limites. Sur ce point, Walker et Holling21 nous enseignent ceci: “We need to consider how the 

resilience of any single region is affected by the fact that it is now so much more strongly correlated 

with the resilience of other regions; but we also need to explore how this connectedness might work 

to our advantage, when we are trying to create transformations. 

 

iii) Démarche explicative à travers les modèles référentiels de systèmes complexes 

 

Dans les années 70, le météorologue américain Lorenz (1972) construit un modèle décrivant, sous 

le symbole de l’effet papillon, la sensibilité aux conditions initiales des systèmes non déterministes. 

Dans ce modèle, la résilience c’est arriver à prendre en compte la nature chaotique des systèmes et 

la nature diffuse des effets des aléas climatiques. Cette conception se fonde sur le principe qu’une 

petite modification des conditions initiales peut engendrer de grandes conséquences imprévisibles 

sur les conditions aux limites du système. Dans les années 90, Serres (1992) édifie une modèle 

théorique sur le signe d’un ‘retour au contrat naturel’. Ce modèle décrit le cycle interactif entre les 

systèmes humains et non humains dans lequel la réciprocité et interdépendance assure la survie des 

deux systèmes. Ainsi, dans ce modèle, la résilience peut être symbolisée par l’idée de symbiose qui, 

selon le contrat naturel, permet de penser, de construire et de mettre en œuvre un nouvel équilibre 

global. Ce nouvel équilibre naîtra, selon l’auteur, de l’intégration entre les équilibres naturels et les 

équilibres de types humain ou social (Serres, ibid. : 66). Par ailleurs, l’analyse de la résilience à 

travers les conceptions déterministes est démontrée par la métaphore équipage-navire-obstacle 

évoquée par l’auteur. Celle-ci s’explique de la façon suivante : l’équipage (les composantes 

sociales, économiques et environnementales) agit sur le navire (le système côtier) qui agit sur 

l’obstacle (l’aléa naturel) qui, à son tour, rétroagit sur l’équipage, ainsi de suite. A travers cette 

vision non déterministe, la résilience (au sens de survie, selon l’auteur) ou la vulnérabilité du 

système global sont tributaires des rapports complexes entres les éléments constitutifs. Quelques 

décennies plus tard, Gunderson et Holling (2002) s’inspirent de la dynamique naturelle des formes 

vivantes pour élaborer un modèle décrivant le cycle adaptatif des systèmes non linéaires. Ici, la 

résilience est symbolisée par l’idée de « panarchy » qui évoque les interactions dynamiques entre 

                                                 
21 Walker et Holling, Probing the boundaries of resilience science in practice, pp. 249-283, in Farrell et al., ibid.: 259) 
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les composantes du système dans le temps et dans l’espace. Ce modèle complexe comprend quatre 

phases cycliques que sont l’exploration, la conservation, le déclin et la réorganisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

Figure 11 : Schéma récapitulatif du processus général de la recherche 
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II. Cadre méthodologique général 

 

Lors de nos investigations, les résultats présentés dans les trois articles sont obtenus à l’aide des 

mêmes méthodes de recherches. Mais leurs objectifs et leurs finalités varient selon les articles 

structurant cette thèse. Ces méthodes sont essentiellement qualitatives et relèvent du domaine des 

sciences sociales.  

 

1. Processus et méthodes de recherche 

 
1.1 Contexte de recherche 

 

La recherche de données empiriques est essentiellement constituée par deux contextes dont les 

acteurs diffèrent sur le plan de la perception et de la représentation du risque. D’une part, les 

entretiens semi-directifs (muni d’un questionnaire thématique) sont effectués avec les scientifiques 

du projet. D’autre part, les enquêtes de perception se sont déroulées avec les Stakeholders situés 

dans trois sites du projet : Santander, en Espagne, Gironde, en France, et Cesenatico, en Italie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Localisation géographique des sites d’étude de cas de la recherche 

 

L’estuaire de la Gironde 
(France) Côte de Cesenatico (Italie) 

Baie de Santander 
(Espagne) 
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L’analyse par théorisation ancrée croisée des heuristiques sur le risque s’est structurée en trois types 

de corpus : le corpus constitué par les enquêtes avec les Stakeholders, le corpus constitué par des 

entrevues avec les chercheurs du projet Theseus, et le corpus constitué par la production 

scientifique sous-jacente au DSS. L’ensemble de ces corpus constitue la démarche empirique de la 

recherche concernant cette thèse.  Ils sont obtenus à partir de séries d’entrevues et des enquêtes avec 

un questionnaire thématique, effectuées respectivement avec les acteurs susmentionnés. Après 

transcription, chaque corpus, servant de document de base de codification, va être soumis au 

traitement et à l’analyse qualitative à l’aide du logiciel ATLAS.ti 6. La pertinence de cet outil est de 

faciliter, par un codage systématique, l’organisation et la gestion de la complexité des informations 

issues des entrevues. L’étape ultime de l’approche méthodologique est l’analyse par théorisation 

ancrée croisée. Comme son nom l’indique, cette approche d’analyse fait office de lieu de 

croisement entre heuristiques scientifiques (individuelles et collectives) et celles des Stakeholders. 

En outre, cette approche s’inscrit dans une perspective dialogique des heuristiques et par le public 

large. La figure ci-après résumé le processus de production des articles montrant le type de matériel 

– essentiellement empirique -, l’outil de codage de ce matériel, la méthode d’analyse, l’élaboration 

des hypothèses et les résultats contenus dans les articles.  

 

 

 

 

                             

 

 

Figure 13 : Articulation entre outil, matériels, codes et approche de recherche 
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1.2. Exposition des corpus empiriques de recherche 

 

1.2.1. Le corpus des entrevues avec les parties prenantes ou « end users »  

 

Ce corpus porte sur l’analyse empirique des heuristiques non scientifiques s’articulant autour de la 

perception du risque. Celle-ci est fondamentalement d’approche cognitive (individuelle ou 

collective) relative aux procédés ou aux dispositifs empiriques, psychanalytiques faisant office de 

compréhension des phénomènes  (des risques côtiers), et des liens de cause-effets, suivant leurs 

heuristiques sociales. L’objectif de cette recherche empirique est aussi d’évaluer les heuristiques du 

public (utilisateurs finaux) par rapport aux questions/revendications de pertinence, de causalité et de 

valeurs soulevées par le risque. Par cela, ces acteurs dits non scientifiques vont du statut de 

Stakeholders (parties prenantes) à celui de Shareholders (actionnaires) de la gestion du risque. En 

effet, il s’agit ici de s’interroger sur la légitimité ou l’éligibilité de leurs heuristiques ou 

revendications en termes de droit de contrôle et de choix des connaissances, des technologies et des 

décisions concernant la gestion du risque. Le corpus comporte trois parties de discussion allant du 

général au particulier.  

 

a) Question des changements climatiques : quelles perceptions, quelles actions ? 

 

Cette première partie du corpus porte sur la perception sur les changements climatiques et les 

actions prises (ou à prendre) dans les sites concernés (Santander, Gironde, Cesenatico) pour mitiger 

les impacts des risques inhérents. Dans cette partie du corpus, un certain nombre de problème 

d’ordre planétaire à été évoqué (entre autres, changement climatique, pauvreté et l’accès à l’eau, 

augmentation de la population mondiale, crises économiques, conflits, etc) et des risques 

(inondation, tsunami, pollution, pollution, tempête, accidents industriels, etc). A travers cette 

démarche, nous interrogeons les capacités cognitives des Stakeholders sur la détermination, en 

fonction de leurs propres heuristiques, des liens de causalité et les impacts (réels ou potentiels) de 

ces risques sur les biens et services socio-écosystèmiques. En fin de compte, la question-enjeu sous-

jacent est de mesurer le degré d’acceptabilité et de tolérabilité du risque de la part de ces acteurs et 

les alternatives dont ils sont capables de proposer aux scientifiques et aux décideurs. Ainsi, 

corrélativement, l’autre rubrique du corpus concerne les jugements des Stakeholders sur les options 

technologiques pour réduire la vulnérabilité et/ou renforcer la résilience. Il s’agit d’interroger à ces 

acteurs sociaux sur l’évaluation de la qualité des options proposées dans le DSS par les heuristiques 
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expertes. Ceci entre en droite ligne des enjeux de désirabilité et de pertinence des options sur le plan 

social (équité et justice sociale et environnementale), économique (coûts/bénéfices), 

environnemental (soutenabilité écosystémique/vivabilité), éthique (respect des valeurs) dans les 

sites du projet Theseus.  

 

b) Question du financement de la gestion du risque côtier ? 

 

Cette deuxième partie du corpus concerne la question de la participation financière des Stakeholders 

sur la base de leurs desiderata. Cette partie de l’enquête concerne les raisons qui poussent 

(pousseraient) ces derniers à vouloir contribuer (ou non) dans les stratégies et mesures locales 

(structurelles et non structurelles) de mitigation des impacts. Cette question évoque de nouveau les 

enjeux d’innovation, de rapport coûts-bénéfices (pertinence) et de performance durable des options 

technologiques devant inciter le public à accepter de payer pour améliorer la gestion des risques 

auxquels il est exposé. L’intérêt de cette démarche de recherche porte sur l’analyse des rapports ou 

relations de confiance entre les Stakeholders et les gestionnaires (décideurs politiques) des sites, 

mais aussi sur leurs capacités financières et les valeurs (qualitatives ou quantitatives) qu’ils portent 

ou attribuent au risque ou un scénario lié à ce risque.  

 

c) Question d’indicateurs socio-économiques sur la vulnérabilité et la résilience 

 

Cette troisième partie du corpus porte sur les aspects ou indicateurs socio-économiques (âge, sexe, 

catégorie socioprofessionnelle, statut, revenus, niveau d’éducation, etc). Ces indicateurs constituent 

en quelque sorte des méta-données (ou proxy) qui informent d’avance sur la nature des résultats 

obtenues des autres thèmes abordés dans ce corpus. En d’autres termes, ils servent de levier 

soulevant les questions de vulnérabilité, de résilience, de perception, de culture/conscience du 

risque et enfin de participation. La quatrième partie du corpus se focalise spécifiquement sur la 

perception du risque inondation. Cette question fait l’objet principal de l’enquête. Les aspects 

abordés dans cette rubrique s’articulent autour des expériences vécus, de perception sur la situation 

actuelle et sur les scénarios futurs auxquels le site est exposé ou devra faire face. Les questions de 

participation (dans le financement du risque), de fiabilité (des options) et de confiance ont été, par 

itération, évoquées à propos de ces risques climatiques côtiers.  
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1.2.2. Le corpus des entrevues avec les chercheurs du projet 

 

Le corpus constitué des entrevues avec les chercheurs du projet Theseus est axé sur des heuristiques 

fondées sur une perception empirique du risque par le chercheur. L’importance de ce corpus pour la 

recherche est de comprendre aussi les perceptions cognitives et les représentations scientifiques des 

chercheurs à travers la manipulation des concepts clés qui sous-tendent le projet. En effet, il s’agit 

ici d’appréhender le fondement et le processus de production des connaissances sur le risque eu 

égard à l’expérience individuelle du chercheur interviewé. Dans ce corpus, l’approche méta-

cognitive individuelle constitue l’un des aspects de la problématique de l’analyse des risques 

complexes, notamment ceux liés au climat changeant. L’approche méta-cognitive, faisant l’objet de 

cette entrevue, inscrit le chercheur dans une perspective de réflexion sur ses connaissances, ses 

principes paradigmatiques, ses outils, méthodes de production des données sur le risque. Par la 

méta-cognition, il se place dans une position de remise en question des procédés théoriques ou 

empiriques utilisés pour comprendre et agir sur les phénomènes  (les risques côtiers), et les liens de 

causalité. Par ailleurs, l’objectif recherché est de soumettre les données collectées à partir de ces 

heuristiques scientifiques individuelles à une analyse par théorisation ancrée croisée avec le corpus 

constitué par les heuristiques profanes. Il s’agit, par une approche comparative des connaissances, 

des perceptions et des représentations, de situer les points télescopage ou les zones de divergences 

entre les heuristiques. Les entrevues sont effectuées à l’aide d’un questionnaire thématique 

comportant trois blocs de discussion :   

 

a) Question sur la conception théorique des notions de vulnérabilité et de résilience :  

 

Ce bloc s’articule sur les questions d’épistémologie, de perceptions scientifiques et de l’usage de 

ces concepts (méthodes de conceptualisation et d’opérationnalisation à travers les études de cas). En 

outre, la question portant sur les méthodes d’identification, de sélection et d’agrégation des 

indicateurs afférents à ces concepts a été abordée dans cette thématique d’entrevue. L’intérêt de 

cette partie de discussion s’inscrit dans la conception du pédigrée des notions de vulnérabilité et de 

résilience. En d’autres termes, cela a contribué à la construction d’une généalogie de ces concepts à 

travers les paradigmes disciplinaires.  
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b) Question sur les représentations paradigmatiques dans l’analyse des risques 

 

Une recherche a été faite sur les aspects connexes aux concepts de vulnérabilité et de résilience, à 

propos de la caractérisation des systèmes et des risques climatiques. Les points de discussion 

s’articulent autour des critères de définition et de la relation entre vulnérabilité et systèmes 

déterministes et entre résilience et systèmes non déterministes. La pertinence de l’approche pour la 

recherche est de savoir pourquoi et comment les scientifiques  se représentent le risque, le système 

de différentes manières dans un contexte de complexité absolue. Les données obtenues nous 

édifient sur l’importance de ces aspects dans l’élaboration et la mise en œuvre des options de 

mitigation.  

 

c) Question de mise en évidence des paradigmes dans le modèle conceptuel 

 

Dans ce bloc de discussion, l’entrevue a porté sur le modèle conceptuel SPRC (Source, Pathway, 

Receptor, Consequence). Cette partie de l’entrevue est étroite relation avec les autres parties dans la 

mesure où ce modèle constitue la base référentielle d’analyse du risque dans le projet Theseus 

conceptualisant les notions de vulnérabilité et de résilience. Dans ce corpus, l’idée principale est de 

comprendre la démarche cognitive à laquelle se fondent les heuristiques scientifiques pour 

représenter le système côtier à travers les quatre composantes du modèle conceptuel SPRC. 

 

1.2.3. Le corpus sur la production scientifique sous-jacente au TheseusDSS 

 

Ce type de corpus concerne la production des connaissances scientifiques et de techniques 

développées dans l’outil d’aide à la décision (DSS) du projet. Celui-ci est essentiellement constitué 

par les heuristiques collectives multidisciplinaires de l’ensemble des chercheurs, experts et 

ingénieurs impliqués. Les mêmes questions abordées dans le corpus des entrevues individuelles 

avec les chercheurs sont traitées ici. La seule différence est que la validation des données produites 

(output datas) s’effectue dans un cadre délibératif et d’itération. Dans ce corpus, l’approche méta-

cognitive collective constitue l’autre aspect de l’analyse des risques côtiers complexes et suit les 

mêmes recommandations que celle de la méta-cognition individuelle. Seulement, l’approche méta-

cognitive proposée dans le DSS est une réflexion critique sur les heuristiques collectives 

(connaissances, outils, modèles, etc) validées dans le DSS. Ceci nécessite le contrôle, l’évaluation 
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(interne) et l’assurance de la qualité de la connaissance (van der Sluijs, et al, 2008, van der Sluijs, 

2005 ; Douguet et al. 2006) autant dans sa conceptualisation que dans son application. 

 

2. Modèles conceptuels et outils d’analyse des corpus empiriques 
 

2.1.  Le modèle intégrateur de Renn (2008) sur les déterminants de perception du risque 
 

Nous utilisons le cadre intégrateur de Renn comme support conceptuel d’analyse. Dans ce cadre, 

l’auteur effectue une analyse exhaustive des déterminants des perceptions du risque en se référant 

sur des approches existantes. Dans ce modèle, l’auteur Renn propose une classification croisée entre 

échelles (allant du contexte socio-culturel jusqu’à l’heuristique en passant par les contextes 

institutionnels et les facteurs cognitifs affectifs) et nature de la manifestation (individuelle ou 

collective). La démarche méthodologique orientée vers l’étude de ces échelles de perception du 

risque nous a permis d’identifier les soubassements cognitifs, paradigmatiques et contextuels qui 

conduisent le scientifique ou le non scientifique à interpréter, évaluer le risque selon son degré 

d’importance qu’il lui accorde ou non.  

 

Les soubassements d’ordre socioculturel qui influencent sur la perception du risque se fondent sur 

des questions de position sociale, d’identités et de valeurs (culturelles) de l’acteur ou du système ou 

groupe auquel il appartient. (Douglas et Wildavsky, 1982). L’autre type de déterminant est le 

contexte institutionnel et politique. A travers cette échelle de perception du risque, l’auteur Renn 

(2008) étudie le rôle des institutions dans le contrôle et la légitimation des risques. (Beck, 1986, 

Luhmann, 1995). Il analyse comment les formes, méthodes et stratégies de gouvernances 

institutionnelles et politiques du risque ainsi que le degré des relations de confiance entre les acteurs 

peuvent influencer sur la perception en termes d’acceptabilité des options proposées. En ce qui 

concerne les facteurs cognitifs et affectifs, la démarche est d’étudier la dimension psychométrique 

du risque (Slovic, 1995, Fischhoff, 2005) et comment cela influe non seulement sur la perception 

mais aussi sur les préférences et les décisions liées aux comportements des acteurs vis-à-vis de la 

tolérabilité ou de l’acceptabilité du risque. Ces questions ont été d’un apport substantiel dans la 

démarche méthodologique d’analyse des corpus empiriques. Enfin, quant à l’échelle afférente à 

l’heuristique, Renn (2008) s’intéresse au contenu et au sens du message porté sur le risque 

(Shannon et Weaver, 1949, Fiske, 1990) et comment cela peut influencer sur la perception 

(réactions-actions et les feedbacks en termes d’acceptabilité et de participation). Dans notre 

démarche, il s’agit ici d’étudier les soubassements cognitifs dans le processus de communication du 

risque.  
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Si ce cadre nous permet d’organiser les déterminants de la perception, il ne propose pas, par contre, 

les modalités d’accès à ces déterminants. En revanche, ce à quoi nous nous référons pour mieux 

appréhender de façon empirique ces déterminants c’est les discours des acteurs, concernant ici la 

nature du risque côtier, le sens et enjeux de résilience et les modèles d’intervention sur le système 

côtier. Toutefois, au fil du traitement et de l’analyse des corpus empiriques, le fait marquant est que 

les discours constituent le produit des arbitrages entre différentes revendications des acteurs. Ainsi, 

l’étude des revendications d’acteurs à propos de la gestion du risque a été un point important dans 

notre démarche méthodologique. En effet, il s’agit ici de faire le lien entre les déterminants de 

perception du risque et les enjeux véhiculés par les acteurs ou groupes/réseaux d’acteurs à travers 

trois catégories de revendications étudiées par Renn (voir ci-après, 2.2).  

 

 

 

 

Figure 14 : Cadre d’analyse de recherche: de la démarche théorique à la démarche empirique 

 

 

 

2.2. Le modèle de Renn (2008) sur les typologies de revendications 
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Le modèle de Renn sur les typologies de revendications fait office d’outils méthodologiques pour 

coder, analyser et interpréter les données empiriques issues des entrevues effectuées avec les acteurs 

cibles. Une démarche conjointe et itérative avec le modèle SPRC (Source-Pathway-Receptor-

Consequence) du projet Theseus a été fait dans une optique d’articulation des deux modèles. Le but 

principal de cette démarche est d’analyser les trois types de revendications (pertinence, causalité, 

norme) en fonction des quatre composantes du modèle conceptuel SPRC et vice versa. En effet, 

dans les articles, nous allons nous adresser aux revendications de pertinence, de causalité et 

normatives concernant la nature probabiliste et la source du risque, la mise en place des systèmes de 

défenses, des enjeux exposés et sensibles, et sur les conséquences directes ou indirectes. Ceci a 

permis de comprendre les préférences des acteurs, c’est-à-dire les principe(s) de négociation dans le 

processus de gouvernance du risque.  

 

En ce qui concerne, les revendications de pertinence (relevance claims), l’analyse s’articule autour 

des questions suivantes : Quel phénomène nous préoccupe-t-il le plus ou semble prioritaire ou 

important ? Qui gagne, qui perd dans les négociations coûts-bénéfices du risque et des options 

technologiques ? L’ensemble de ces questions est relié au modèle conceptuel SPRC en guise 

d’analyse des parcours cognitifs des acteurs à propos des enjeux matériels : ce qui mérite de 

l’attention et/ou ce qui vaut la peine d’investir des ressources ad hoc parmi ces quatre composantes 

du modèle, et constitutifs du système côtier. Quant aux revendications de causalité (evidence 

claims), l’analyse s’intéresse aux liens de cause(s) à effets du risque établis par les différentes 

heuristiques. Par ce type de revendications, la perception et la représentation du risque sont 

articulées sur le « comment fonctionne le risque ? ». Cette question est reliée au modèle conceptuel 

SPRC en guise d’analyse des parcours cognitifs des acteurs à propos des mécanismes causaux 

(intrinsèques ou extrinsèques) ayant conduit (ou susceptibles de conduire) à la rencontre entre l’aléa 

et la société. Cette méthode a permis de saisir (i) les divergences entres heuristiques et les 

controverses sur le principe de la causalité par les différentes représentations du risque (article 1) et 

(ii) les fondements des conceptions (déterministes, non déterministes) des systèmes, en l’occurrence 

les systèmes côtiers (article 3). Pour ce qui est des revendications normatives (normative claims), 

l’analyse porte sur les questions de valeurs individuelles ou collectives des acteurs interviewés. La 

méthode consiste à collecter les données empiriques axées sur les normes (scientifiques ou sociales) 

auxquelles la gestion du risque est ou doit être en parfaite adéquation, congruence. Cette question 

est reliée au modèle conceptuel SPRC en guise d’analyse des parcours cognitifs des acteurs à 

propos de l’acceptabilité et de la tolérabilité du risque, de la définition des options/stratégies de 

réduction de la vulnérabilité ou de renforcement de la résilience.  
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Figure 15 : Articulation entre le modèle de perception du risque et le modèle conceptuel SPRC22  

 
 
2.3. Aller de la théorisation ancrée à la théorisation ancrée itérative des corpus 

 

Avant d’aborder la méthode et les résultats de l’analyse par théorisation ancrée croisée, il serait a 

prime abord très intéressant de définir ce qu’est la théorisation ancrée et son importance dans notre 

cas d’étude. L’analyse par théorisation ancrée (grounded theory analysis) est une approche 

qualitative de recherche (McCreaddie and Payne, 2010, Joo, 2011) largement utilisée en sciences 

sociales. Elle a été initiée et décrite par les auteurs Glaser et Strauss dans le courant des années 60 

(Heath, and Cowley, 2004). Elle connaît de plus en plus une évolution/diversité méthodologique en 

raison de la multiplicité des préoccupations scientifiques axées sur la société. Cette méthode part du 

principe d’interaction symbolique et de pragmatisme dans la recherche (McCreaddie, and Payne, 

ibid. 2010 ; Heath, Cowley, ibid. 2004). De manière procédurale, la méthode de théorisation ancrée 

rompt avec les méthodes classiques de recherche en sciences sociales. En effet, dans la procédure 

classique de recherche, les hypothèses sont d’abord élaborées, puis vérifiées par des 

investigations/expérimentations, et enfin, de façon itérative, infirmées ou confirmées. Tandis que 

dans la méthode de théorisation ancrée, le chercheur (ou le scientifique) se fonde sur les données 

empiriques (obtenues des enquêtes ou des entrevues) pour élaborer des hypothèses qui feront office 

                                                 
22 Cette démarche scientifique portant sur l’utilisation des modèles conceptuels va faciliter l’analyse qualitative et 
l’interprétation des corpus empiriques à travers la méthode dite théorisation ancrée suivie d’une théorisation ancrée 
itérative. La différence entre les deux méthodes n’est qu’une question de processus naviguant entre l’empirique et le 
théorique dans une optique d’expliciter nos hypothèses et postulats sur les thèmes analysés à travers les articles. 
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de base d’analyse et de développement reposant sur un ou des corpus existant(s). Joo (ibid. 2011), 

souligne que le processus de recherche de la théorie ancrée soulève des questions de recherche, la 

collecte de données à partir d'entretiens ou d'observations sur le terrain, la transcription et le codage. 

Après les séries d’entretien semi-structurées avec l’expertise du projet et les enquêtes avec les 

Stakeholders des sites cibles, nous adoptons avec un grand intérêt cette approche dans la 

problématique des risques côtiers climatiques. En effet, l’un des nœuds de cette problématique 

concerne les divergences sociales sur la perception du risque et les controverses sur les notions de 

vulnérabilité et de résilience. De là, émergent les affrontements entre différentes représentations du 

risque du fait de la dissonance des heuristiques structurant les parcours cognitifs des acteurs. Ces 

parcours cognitifs se contredisent à propos de la causalité des risques et de la distribution (au sein 

de la société) des coûts et des bénéfices portant sur les mesures politiques de réparation des 

conséquences. Selon Heacock and Hollander (2011), la théorisation ancrée est adaptée aux 

problèmes sociaux nébuleux qui exigent une recherche flexible où la théorie existante s’avère 

insuffisante pour entamer l’élaboration d’hypothèses. Par ailleurs, s’appuyant, en substance, sur 

cette méthode, nous proposons une démarche spécifique dite de théorisation ancrée croisée. Elle est 

une approche procédurale pratique qui suit une logique d’analyse croisée, comparative et interactive 

des heuristiques sur les concepts de base de la recherche (vulnérabilité et résilience). 

 

 

 

Figure 16 : Représentation schématique du modèle d’analyse par théorisation ancrée itérative 

 

2.4. Apport de l’analyse documentaire 
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Du point de vue méthode, l’atteinte de notre objectif d’étude s’est appuyée sur une analyse 

documentaire (citer une source d’analyse documentaire et la lire). L’analyse documentaire a permis 

de structurer la base de données terminologique en fonction de trois enjeux complémentaires : 

scalaire, paradigmatique et sémantique. L’enjeu scalaire cherche à analyser les discours sur la 

résilience selon les différentes échelles de production des savoirs sur le concept. Cette démarche 

consiste à identifier et de mesurer l’utilisation de certains termes ayant un sens équivoque tant dans 

les discours scientifiques que politiques et entre les deux. L’enjeu paradigmatique quant à lui 

s’intéresse à comment les terminologies respectives orientent les choix et les décisions des acteurs 

dans la gestion des risques. L’enjeu sémantique s’intéresse au contenu des discours et porte, comme 

son nom l’indique, sur la structure sémantique des discours. (Voir Kintsch et van dijk, 1978). Notre 

analyse documentaire s’est réalisée en trois étapes principales. D’abord la démarche de recherche et 

de collecte de données généalogiques. Elle s’est appuyée essentiellement sur une analyse de la 

littérature sur : les origines du concept et les filiations liés aux auteurs, paradigmes, objets ou 

domaines d’étude. La revue de littérature s’est basée sur une sélection de documents spécifiques sur 

la résilience. L’analyse documentaire a permis la construction de la base de données 

terminologique. L’intérêt de cette approche était d’appréhender le concept à travers les théories 

ayant marqué sa trajectoire historique. En effet, la tâche est de décrire les méandres du concept à 

partir de ses racines pour comprendre son utilité axée sur les risques émergents liés aux 

changements climatiques, sur leurs enjeux politiques et sociétaux. Enfin cette démarche consiste à 

indiquer les années de référence pour identifier les auteurs en fonction de leurs domaines. A la 

lumière de cette analyse documentaire, le constat montre que les recherches sur la généalogie de la 

résilience restent peu nombreuses et très parcellaires et sa dimension terminologique quasi 

inexploitée.  
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III.  Conclusion 

 

Cette thèse débute par une mise en contexte de l’évolution, au niveau international, de la situation 

des zones côtières et des risques climatiques (inondation et érosion). La problématique relative aux 

enjeux des Changements climatiques, aux objectifs de villes durables et à l’éco-innovation sociale a 

servi de cadre de réflexion pour la recherche scientifique effectuée. Ces aspects sont explicités dans 

les différentes questions traités. Dans cette thèse, la question de la communication du risque ciblée 

dans le premier article (incluant les notions de perception et de représentations) était la 

préoccupation première. Dans les deux premières années de recherche, cette thèse se concentre 

beaucoup plus sur l’analyse et l’évaluation du processus de production et de diffusion des 

connaissances produites dans l’outil d’aide à la décision du projet Theseus. Cette approche est 

inspirée des travaux du professeur Jeroen van der Sluijs sur « uncertainty communication in science 

and policy interface », concernant les problématiques de risques et d’interface science-décision. 

Pour cette thèse, la pertinence de ce choix d’étude du premier article est double. D’une part, il pose 

la question du technocentrisme scientifique dans la transmettre l’information au public profane sur 

des problématiques complexes (ici les risques côtiers climatiques) et renfermant des concepts 

socialement robustes (risque, vulnérabilité, résilience, adaptation, etc). D’autre part, cet article  

évoque principalement la question des rapports entre acteurs, des perceptions et des représentations 

dans un contexte d’incertitudes absolues.  

 

Présenté dans le premier article, la problématique de la communication du risque inhérente aux 

conflits de représentations débouche sur une forte attention accordée au concept de résilience, 

thème centrale du deuxième article. D’après nos résultats, celui constitue, à l’issus de la délibération 

dans le TheseusDSS, la base ou le motif du consensus entre heuristiques. Cette thématiques sur la 

résilience est, en un moment donné de son idéation, est devenue une source d’inspiration pour les 

scientifiques du projet, pour produire la connaissance en fonction des idéologies et des paradigmes 

disciplinaires. Ainsi, au cours de la rédaction du premier article et même au moment des entrevues 

semi-directives,  ce concept de résilience s’impose comme thème d’étude incontournable. Car, 

avant toute tentative d’application d’un concept fourre-tout, il est primordial de le situer 

correctement et d’en savoir les principes gnoséologiques qui dictent son utilisation et son intérêt 

scientifique, voir politiques. Tout compte fait, ceci aboutit à l’article 2 s’adressant à la dimension 

généalogique et à la contextualisation de la résilience dans les problématiques actuelles de réduction 

des risques côtiers liés aux changements climatiques. (Nous tenons à mentionner, sur ce passage, 

que cette démarche n’était pas facile et demande une certaines réflexivité méthodologique. Car, il 
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s’agit, compte tenu du peu de données -a fortiori éparses- obtenues sur la généalogie, de 

replacer/transposer le concept dans un outil d’aide à la décision a posteriori largement dominé par 

le paradigme de la vulnérabilité, objet du conflit de paradigme évoqué dans le deuxième article. Et 

force est de constater aussi que ces investigations sur le concept nous avaient donné un sentiment 

d’assouvissement d’un objectif : saisir la pertinence et la portée scientifiques et politiques du 

concept de résilience pour un but de mise en intelligibilité dans les paradigmes.) Dans cette thèse, 

l’étude de la généalogique de la résilience était un passage obligé avant d’entamer, dans le troisième 

article, l’autre épineuse question relative aux choix d’ordre conceptuel (conceptions déterministes 

ou non déterministes) et/ou d’ordre méthodologiques (réduire la vulnérabilité ou renforcer la 

résilience).   

 

La problématique de la communication du risque dans l’outil d’aide à la décision conçu dans et par 

le projet Theseus est centré sur une analyse empirique des risques côtiers liés aux changements 

climatiques. Les différents éléments de réflexion brossés dans cet article s’articule autour de la 

communication du risque dans le TheseusDSS. En s’intéressant sur l’historique et usages de cet 

outil de délibération, le TheseusDSS a constitué une interface ou un moyen de communication. La 

conception du TheseusDSS s’inscrit dans la nécessité d’instaurer une communication dialogique du 

risque entre scientifiques et les parties prenantes situées dans les sites d’application du projet. La 

Problématique de la prise de décision dans le TheseusDSS est posée dans un contexte d’incertitudes 

absolues et multidimensionnelles. En effet, le Modèle conceptuel S-P-R-C en tant que base de 

communication et d’analyse du risque dans le TheseusDSS requiert plus de flexibilité et de 

réflexivité. 

 

Au-delà des observations sur les obstacles qui achoppent ce processus de communication, la 

résilience et son opérationnalisation efficiente sur le terrain (question adressée dans le deuxième 

article) constitue une autre préoccupation des acteurs. Les enjeux que ce concept représente aux 

yeux des acteurs quant à la gestion/gouvernance des risques côtiers attribués aux évolutions 

climatiques restent polarisés. Ainsi, ce qui nous amène à s’intéresser au paradigme de la 

résilience et s’interroger sur les différentes polysémies du concept et la légitimité des discours des 

acteurs (scientifiques, politiques, économiques et le public large). Ce qui ressort de cette recherche 

est que ces questions ont beaucoup marqué l’appréhension conceptuelle de la résilience dans les 

sphères scientifiques et politiques, deux acteurs dominants de la gestion du risque. Et, en 

conséquence, ceci a constitué dans une certaine mesure une pierre d’achoppement à l’application du 

concept. Toutefois, en s’intéressant sur cette démarche, il n’est point question ici de promouvoir 
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une convergence des points de vue entre les acteurs, encore moins de prétendre concevoir une 

terminologie exhaustive de la résilience. Mais, notre approche est de permettre la compréhension 

des légitimités des polysémies du concept et à tout le moins, de ne pas s’enliser dans des 

divergences permanentes. A l’issue de ces investigations, nos principaux résultats montrent d’une 

part qu’au niveau scientifique, les terminologies de la résilience obéissent à une logique de 

paradigmes suivant les contextes de production des savoirs. Et d’autre part, au niveau politique, les 

implications terminologiques suscitent une cacophonie associée à la polysémie et un risque 

d’instrumentalisation du concept et de conflits d’intérêts. 

 

L’exploration et l’analyse approfondie des conceptions déterministes et des conceptions non 

déterministes sont respectivement centrées sur les approches de réduction de la vulnérabilité et de 

renforcement de la résilience. A travers cet article, cette thèse questionne les sciences du risque (ou 

les cindyniques) sur les techniques de modélisation des systèmes et des risques côtiers liés aux 

changements climatiques utilisés par les experts. Ces aspects sont transversaux au contenu de 

l’ensemble des articles de la thèse et pose la question de savoir si, face à ces deux difficultés 

susmentionnées, les sciences du risque côtier sont à la croisée des chemins. Et si les scientifiques 

concernés par ce domaine doivent constamment concevoir des modèles d’analyse du risque avec 

des résultats/solutions à court terme. Et, en conséquence, si les politiques doivent, de facto, 

s’inscrire dans une entreprise à long terme avec des moyens d’action à court terme (Serres, 1992) 

pour rendre opérationnel les options de mitigation du risque. Ce qui évoque la notion de 

performativité des modèles dans la construction sociale du risque face à la nature complexes des 

systèmes côtiers et des changements climatiques. L’étude et analyse des liens entre vulnérabilité et 

les conceptions déterministes s’inscrit dans une perspective de déconstruction du modèle conceptuel 

linéaire SPRC en s’interrogeant sur les représentations sociales du risque plus complexes. L’étude 

et analyse des liens entre résilience et les conceptions non déterministes est, autrement, une 

tentative de réflexion sur la notion de complexité et mise en perspective vers une redéfinition de la 

GIZC. Les éléments de mise en évidence des conceptions non déterministes portent sur la 

caractérisation des systèmes côtiers par la notion de sensibilité aux conditions initiales et de 

conditions aux limites. Pour rendre intelligible ces notions afférentes aux systèmes complexes, en 

l’occurrence les systèmes côtiers, il a été brossé une démarche explicative à travers les modèles 

référentiels de la complexité. 

 

Toutes les problématiques posées et traitées dans cette thèse à travers les trois principaux articles 

ont pour dénominateur commun la GIZC. Les socio-écosystèmes côtiers constituent une véritable 
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niche d’étude des interactions/rapport entre homme-environnement, entre nature-société. Et le 

risque, sous toutes ses formes/nature et dimensions, constitue, en général, le résultat de ces 

interactions. Par ailleurs, la complexité de ces interactions/rapports et des enjeux (sociaux, 

économiques, écologiques, financiers, et politiques) du risque demande une autre approche que 

l’interdisciplinarité. Car celle-ci s’arrête aux frontières de la science avec souvent des positions 

dogmatiques genre l’étude du risque est une affaire de science et rien que la science. La question 

d‘aller au-delà des frontières scientifiques pour construire le risque à partir des valeurs, des 

expériences locales et des initiatives collectives socialement construites, consenties. Ceci invoque, 

en effet, le défi de la transdisciplinarité dans une optique de résilience car de cette complexité, 

l’incertitude reste omniprésente. L’enjeu auquel ce défi renvoie est l’intégration des savoirs non 

scientifiques et des pratiques locaux, indigènes même si ceux-ci sont sujets à caution. Selon 

Bohensky and Maru (2011) l’intégration de ces formes de connaissances contribuent à la 

construction de la résilience socio-écologique dans le sens où elles permettent à la science de (i) 

saisir la complexité des systèmes via les expériences, croyances et pratiques sociales et culturelles, 

(ii) combler ses limites dans les démarches d’analyse en diversifiant les sources d’information, (iii) 

capter la diversité des perceptions et des représentations sociétales. Néanmoins, il ne s’agit pas, 

pour la science, de reconnaître la légitimité de ces formes de connaissances, mais son rôle est de 

capitaliser (dans le cas échéant d’améliorer par des technologies modernes) celles qui contribuent à 

la résilience et de dissuader, par la sensibilisation, celles qui sont susceptibles de la compromettre.  

 

L’insistance sur et l’importance accordée à la complexité (des systèmes et des risques climatiques) 

et à ses connotations conceptuelles (interactions, incertitudes), nous amène in fine à poser cette 

question : est-ce que la gouvernance intégrée du risque (côtier) ne devrait-elle pas se reposer sur 

l’épistémologie de la pensée non linéaire. Considérant les résultats des trois articles présentés, la 

réponse semble, à l’évidence, affirmative. Ce changement de paradigme vient remettre en cause le 

modèle actuel dominant fondé sur la pensée analytique dans les politiques d’intervention 

territoriale. Ce changement de paradigme vers l’épistémologie de la pensée non linéaire se fonde 

sur l‘articulation trilogique globalité-complexité-résilience. L’objectif substantif de cette 

articulation est de renforcer la résilience territoriale par une approche d’intervention globale en 

raison de la nature systémique des risques côtiers, et tenant compte du rôle des interactions socio-

écosystèmiques. En termes d’objectif procéduraux, cette articulation s’appuie sur des principes qui 

doivent guider toute intervention. Il s’agit de la flexibilité des méthodes et modèles d’analyse et 

d’intervention, la réflexivité sur les paradigmes et concepts mobilisés pour analyser et intervenir,  et 

la systèmie dans la conception et l’application des options envisagées. Étant donné que le 
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TheseusDSS est une boîte de dialogue et de médiation des connaissances entre scientifiques et 

public large, ces principes restent fondamentaux dans l’optique de la transdisciplinarité. 

 

La flexibilité est l’idée que les heuristiques scientifiques doivent se composer et s’intégrer avec les 

autres formes de connaissances non scientifiques en s’adaptant au contexte social de la 

représentation du risque. Le DSS axé sur la construction de la résilience répond à cette notion de 

flexibilité. Il doit permettre une navigation permanente et itérative entre les heuristiques 

scientifiques et les heuristiques profanes. Le but de cette opération est de piocher puis de subtiliser 

les connaissances (données théoriques et empiriques) produites de part et d’autre de cette interface 

par les acteurs concernés. Dans l’interface TheseusDSS, nous avons défini un certain nombre 

d’éléments de cognition allant de l’identification du risque à l’application des options, en passant 

par la définition du risque et ses frontières, la proposition d’options,  la conception de modèles de 

représentation, et le choix des options (vulnérabilité ou résilience). Par absence de flexibilité entre 

les heuristiques et de reconnaissance de la complexité des enjeux du risque, l’observation a montré 

des divergences épistémologiques et méthodologiques, des différentes/dichotomies de perceptions 

et des conflits de représentation. De ce fait, dans cette optique de flexibilité, l’interface favorise 

l’ouverture et le compromis sur les concepts clés du projet, par exemple sur certains principes de 

résilience sujets à confusion et devant faire l’objet de clarification tels que les notions d’omnivory 

et de redondance.  

 

Du point de vue de la réflexivité, les heuristiques profanes exhortent aux heuristiques scientifiques à 

l’auto-critique sur leurs démarches et approches de production des connaissances dont souvent, en 

cas de revers, les effets sont irréversibles à la société. C’est dans cette optique de réflexivité 

qu’Edgar Morin (1986 et 1999) évoque, dans l’incitation à l’éthique et à la responsabilité des 

heuristiques scientifiques, l’idée de « science avec conscience ». Dans le contexte actuel où tout 

s’avère chaotique, où les risques sont souvent incontrôlables par la science, où certains résultats 

scientifiques fourmillent d’erreurs de jugements, une science réflexive est, de facto, une exigence 

dans la production de la connaissance pour la résilience. L’objectif porte sur la considération de la 

marge d’incertitudes irréductibles, d’imperfections ou d’indéterminations qui peuvent entacher les 

heuristiques scientifiques même si celles-ci revendiquent la légitimité de la rationalité et de 

l’objectivité dans l’analyse et la représentation des risques. La démarche de la science réflexive 

dans l’analyse des systèmes complexes et des risques incertains prépare la prise de décision à éviter 

les équivoques et les incohérences dans l’application des options de résilience. Et dans le même 

temps, elle constitue, selon Duran (op.cit. 2010), un principe de prévention des erreurs dans le 
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contexte d’évaluation des politiques publiques. Le manque de réflexivité peut amener les décideurs 

politiques à aborder le risque par une approche sectorielle se focalisant sur l’analyse de la 

vulnérabilité de chaque composante du système.  

 

La réflexivité est, ici, d’établir les liens de causalité non linéaires (entre les composantes) et 

l’observation des effets aux conditions aux limites du système en vue d’une intervention collectives 

et holistiques, d’ou l’approche de la résilience. Par ailleurs, la mobilisation des connaissances sur le 

risque et sur les choix appropriés pour rendre résiliente la société interpelle à travers la gouvernance 

des risques naturel, la notion de la médiation, qu’elle soit à l’échelle territoriale (entre communes), 

régionale (entre Etats appartenant à une même écorégion) ou transnationale. L’organisation 

d’ateliers participatifs multi-acteurs, de tables rondes est nécessaire pour mettre les acteurs dans la 

voie de discussion sur les risques, et de négociation/délibération sur les options de résilience. Ces 

approches constituent des démarches de résolution des conflits entre acteurs et une stratégie de 

construction sociale du risque et de la résilience. Cela peut permettre aussi à certains acteurs de se 

regrouper en association pour augmenter leur légitimité et leur pouvoir d’influence afin de 

contrecarrer certaines décisions incongrue prises par les autorités concernant les options de 

mitigation des impacts du risque. La participation des acteurs doit susciter les changements 

d’attitudes en ce qui concerne la désirabilité et l’appropriation des choix d’investissement en termes 

de résilience. Les choix technologiques de mitigation du risque proposés par l’expertise scientifique 

aux décideurs politiques (nationaux ou locaux) ne seront légitimes, crédibles et viables aux yeux du 

public que s’ils respectent les processus sociaux, voir écologiques. En d’autres termes, les choix 

technologiques ainsi que les évaluations scientifiques sur le risque doivent être socialement 

acceptables, écologiquement soutenables et économiquement rentables. Pour cela, les acteurs (Etat, 

collectivités, secteurs économiques, populations, experts) doivent au préalable créer des 

opportunités de négociation sur la désirabilité de ces choix. En outre, vu le contexte actuel de la 

gouvernance du risque inondation, il est important de penser à la restructuration du paysage 

institutionnel, organisationnel et réglementaire pour qu’il y’ait plus de cohérence dans la gestion de 

l’alerte/information.  

 
En ce qui concerne la systémie, l’enjeu s’articule d’une part autour de la considération du risque en 

fonction des interactions et rétroactions entre différentes composantes qui s’influencent 

mutuellement soit pour produire le risque soit pour l’aggraver. D’autre part, l’enjeu de l’approche 

systémique est aussi la considération des heuristiques profanes en fonction du contexte 

socioculturel, socio-cognitif de la représentation sociale du risque. L’objectif est l’intégration de la 
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complexité par la voix d’heuristiques profanes permettant de prendre en comptes les valeurs, les 

intérêts et les préférences sociales dans les stratégies de résilience. Par ailleurs, l’approche 

systémique traite la résilience en considérant la complexité des paradigmes disciplinaires, les 

possibles conflits de conceptualisation (savoir) et de méthodologie (savoir-faire). Dans ce cas 

précis, l’objectif de la systémie est de dépasser les clivages entre paradigmes dans la représentation 

scientifique du risque. Il s’agit de promouvoir la transdisciplinarité (briser les frontières 

disciplinaires) et/ou l’interdisciplinarité (favoriser la communication et les échanges entre 

disciplines), ne serait-ce que pour réduire les controverses au plan scientifique d’abord avant que 

celles-ci atteignent la sphère sociale profane. Car dans cette sphère, la connaissance devient robuste, 

où les heuristiques deviennent complexes et laisse une faible marge de manœuvre aux heuristiques 

scientifiques.   

 

Par ailleurs, le défi de la transdisciplinarité peut s’appuyer sur deux piliers primordiaux pour 

construire socialement la résilience. En guise de recommandations, il s’agit (i) de prendre en 

compte l’interdépendance entre les différentes échelles spatiales de gouvernance du risque et (ii) de 

tisser la toile de la résilience des côtes à partir de la capacitation des communautés locales. Il s’agit 

d’engagement des communautés côtières à comprendre, à analyser et à transformer, les conditions 

socio-environnementales dans lesquelles elles évoluent pour l’unique but d’adaptation aux 

changements climatiques. Et cela, s’accompagne par la réappropriation du pouvoir décisionnel, par 

la solidarité et l’apprentissage collectif. 

 

Pour ce qui est de l’interdépendance des échelles spatiales de gouvernance du risque, l’application 

de la résilience impliquent les interactions entre les échelles globale, nationale, régionale, et locale. 

Au regard des dissymétries entre ces échelles de gouvernance, il importe d’assoir une cohérence 

dans l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de résilience. Car, « la résilience d’un système, 

d’un territoire, d’un groupe social ne s’arrête pas à ses propres capacités. Elle inclut un 

emboîtement d’échelles d’espace de territoires et d’acteurs dont la cohérence forme une réponse 

efficace aux catastrophes » (MEEDAT, 2013). De ce fait, l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques publiques nécessitent des études d’impact environnemental ex ante et ex post dans le but 

de mesurer les effets négatifs transfrontaliers. En d’autres termes, l’application des options de 

résilience au niveau d’un territoire donné (pays, régions, collectivité, etc) ne doit pas engendrer ou 

provoquer en retour la vulnérabilité d’un ou des autre(s) territoires. Si les territoires ont des limites 

géographiques, les composantes naturelles, le risque et ses conséquences n’en possèdent pas car ils 

sont discontinus dans l’espace. Par ailleurs, l’autre aspect sous-jacent à la dimension transfrontalière 



90 
 

de la résilience est les différences de procédures et de méthodes dans l’application, les pays 

concernés, des connaissances produites ad hoc dans le DSS du projet Theseus. Sur ce point de vue, 

Renn (op.cit. 2008: 358) souligne que « national culture, political traditions and social norms, 

furthermore, influence the mechanisms and institutions for integrating knowledge and expertise 

within the policy arenas”. Ainsi, le manque de coordination et d’harmonisation des 

politiques/actions entre différentes échelles ou entités géographiques peut créer un déséquilibre. La 

dimension transfrontalière de la mise en œuvre de la résilience est de prendre en compte 

l’interconnectivité et l’imbrication des échelles. Ceci s’inscrit dans l’optique de résilience intégrée 

et coopérative entre territoire. 

 

Quant à l’objectif de tisser la toile de la résilience à partir des capacités locales, ce pilier allie 

l’autonomie des communautés et l’indifférence positive23 des autorités. En effet, renforcer les 

capacités de ces communautés revient à mieux les outiller dans l’optique de pouvoir absorber les 

crises et de s’adapter par des initiatives locales collectives. Les deux notions autonomie et 

indifférence positive dénotent une certaine liberté d’initiatives/actions de résilience découlant des 

propres expériences et valeurs véhiculés par les communautés, cependant dans l’encadrement et 

l’accompagnement des autorités politiques. Par ailleurs, dans cette perspective du « local 

communities empowerment », les collectivités territoriales sont l’échelle qui semble pertinente et 

adéquate pour tisser la toile de la résilience. Cependant, l’application des politiques publiques axées 

sur la résilience locale n’est exempte d’embûches. En vertu du principe du « penser global et agir 

local », ces institutions locales constituent les vitrines pertinentes d’expérimentation de la 

résilience. En d’autres termes, tisser la toile de la résilience à partir de l’échelle des collectivités est 

aussi un gage de renforcement des capacités locales et de responsabilisation des acteurs locaux. Ce 

choix d’échelle d’application n’est pas fortuit. Car, cette approche de gouvernance locale des 

risques s’inscrit essentiellement en droite ligne des enjeux de décentralisation de l’approche 

résilience en vertu du transfert des compétences et des moyens à ces instances/pouvoirs publiques 

de décision. En France, dans le livre blanc (2008 et 2013) sur la ‘Défense et la sécurité nationale’, 

une importance notable a été donnée aux collectivités territoriales dans leur rôle d’assumer une part 

de responsabilité dans la capacité de résilience du pays. Plusieurs raisons expliquent cette 

assertion. En effet, la collectivité territoriale a toujours été le lieu où différentes formes de résilience 

(et de vulnérabilité) et capacités individuelles ou collectives interagissent, s’influencent, 

                                                 
23 Dans le domaine de la gouvernance (ici le risque comme objet et enjeu), la notion d’indifférence positive signifie 
l’autonomisation des communautés/collectivités locales accompagnée de l’appui des autorités étatiques jouant le rôle de 
régulateur et d’intendance.  
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s’imbriquent et se manifestent face aux risques. D’autant plus, dans le contexte de démocratie 

locale, elles constituent des espaces relais entre autorités étatiques et les populations, des lieux de 

concentration et d’expressions des différentes représentations sociales. Les collectivités territoriales 

constituent des entités support d’application des politiques de résilience édictées par les hautes 

autorités. Ceci évoque en substance la question des rapports de forces entre acteurs quant aux choix 

des options (politiques, sociales) de résilience. L’enjeu qui semble être en jeu est la délimitation des 

frontières de la gouvernance de la résilience pour éviter toute gestion/application standardisée de la 

résilience à travers ces instances locales.  

 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, la prise en compte de certains paramètres tels que la 

culture sociale locale du risque, les aspects socio-économiques et environnementaux et les 

dynamiques (foncières, démographiques, économiques) locales, s’impose à toute action politique 

orientée dans ce sens. Ainsi, l’application de la résilience au sein des collectivités territoriales réside 

sur une meilleure définition des rôles entre les acteurs afin de situer les responsabilités en cas de 

défaillances, d’inerties ou d’actes de prévarication dans l’application de ce concept. De ce fait, il 

s’avère indispensable que le concept de résilience, sa terminologie (voir supra), ses principes, son 

applicabilité doivent être discutés et clairement définis à travers les outils ou mesures juridiques qui 

régissent le bon fonctionnement de ces institutions locales : exemple le code des collectivités 

locales, les plans locaux climatiques, d’urbanisme, etc. Ainsi, par souci d’appropriation du concept, 

l’élaboration des politiques de résilience au niveau local nécessite une concertation entre acteurs sur 

la légitimité et l’applicabilité des textes et des principes qui accompagnent la mise en œuvre du 

concept. Cette concertation peut s’effectuer dans le sens de l’intercommunalité pour mettre en 

commun les mesures concoctées de part et d’autre de chaque collectivité et dans le sens de la 

transcommunalité en considération de la nature diffuse et discontinue des risques. 

 

Dans cette thèse, un certain nombre de réponses a  été certes apporté en vertu de la contribution à 

l’avancement des connaissances scientifiques au sujet des notions de risque, de gouvernance, de 

perception, de représentation, de villes durables, d’éco-innovation, de vulnérabilité, de résilience, 

etc. Toutefois, les questionnements d’ordre épistémologique, ontologique et normatif soulevés par 

les concepts étudiés montrent les limites et le caractère non exhaustif de cette thèse.  En effet, la 

nature complexe de ces concepts nous donne le sentiment d’accomplir une œuvre scientifique qui in 

fine comporte plus de questions que de réponses. Mais, la prise  de conscience et l’intégration de 

ces limites ont facilité nos investigations et ont permis d’explorer avec une quasi aisance (mais avec 

prudence) les concepts clés de la thèse. À l’état actuel de la recherche, la question cruciale qui 
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demeure, semble-t-il, sans réponse ou en suspens est le redéploiement pratique et holistique du 

concept de résilience sur le terrain (à l’échelle locale/communautaire). Ce redéploiement est basé 

sur le respect de principes éthiques et méthodologiques24 dictant son application. Cette question 

évoque toute la difficulté d’ordre pratique concernant la contribution de la résilience dans l’atteinte 

des objectifs substantifs, procéduraux et contextuels de l’adaptation des communautés aux 

changements climatiques. En d’autres termes, l’on se pose actuellement, au lendemain du 

désengagement des Etats, comment adopter les principes de résilience à travers les initiatives des 

communautés (côtières) dites engagées dans les réponses aux défis à l’adaptation aux changements 

globaux. Cette adoption demande en amont une bonne articulation entre les objectifs de résilience et 

les finalités de l’adaptation dans le contexte de la décentralisation. Ainsi, cette question cruciale 

semble être, à tout point de vue, une voie pertinente de recherche pouvant nourrir ou approfondir la 

réflexion sur la résilience communautaire dans les politiques publiques territoriales.   

  

                                                 
24 Par là, nous pensons aux principes opérationnels théoriquement conçus et développés par Wardekker et al. (2009), 
dans son article "Operationalising a resilience approach to adapting an urban delta to uncertain climate changes", et 
repris à travers une théorisation ancrée itérative par Touili et al. (2014) dans " Public perception of engineering-based 

coastal flooding and erosion risk mitigation options: Lessons from three European coastal settings".  
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V. Résumé des articles 

 

Les trois articles s’interrogent sur et explorent les questions relatives à l’adaptation des zones 

côtières face aux risques attribués au climat changeant. Ainsi, à travers ces questions, le concept de 

résilience, en dépit du manque de consensus (autant au plan théorique que pratique) dont il fait 

l’objet, se trouve être au centre de notre recherche. Ce concept est abordé sous l’angle de 

l’aménagement du territoire et de la géographie. Dans une perspective de transdisciplinarité, la 

représentation des socio-écosystèmes côtiers et la gouvernance des risques climatique nécessite, en 

effet, une posture scientifique qui se situe entre, à travers et au-delà des disciplines. De ce fait, il a 

été brossé, eu égards à ces enjeux et objectifs, une analyse empirique qualitative des catégories de 

perceptions et de représentations des acteurs impliqués dans le projet THESEUS. Ces perceptions et 

représentations sont manifestées à travers des modèles conceptuels (dimension théorique) et des 

méthodes d’ingénierie (dimension pratique) développés et déployés sur différents terrains côtiers. 

Ces modèles et méthodes sont utilisés pour concevoir, transmettre et appliquer les options de 

mitigations des risques inondation et d’érosion côtières. Cependant la remise en question de ces 

modèles/méthodes s’est inscrite dans une optique de prise en compte de la complexité dans les 

représentations paradigmatiques du risque et des systèmes étudiés. 

 

1. Résumé de l’article 1 

 

L’article n°1 présente la question de la communication du risque à travers un outil d’aide à la 

décision dans un contexte de conflits de représentation des risques côtiers liés aux changements 

climatiques. La communication du risque est l’étape transversale de la gouvernance du risque. Elle 

reste marquée, dans notre cas d’étude, par un processus décisionnel multi-critères (problème de 

choix des options de mitigation en fonction des enjeux matériels ou de valeurs) et multi-acteurs 

(scientifiques et public large). Dans ce premier article, nous montrons que le manque de 

communication entre les acteurs concernés par le projet THESEUS est essentiellement lié aux 

divergences entre heuristiques accordant la priorité à l’étude des causes et heuristiques accordant la 

priorité à l’étude des conséquences, chacune associée à des contraintes matérielles, de valeurs et 

d’expériences diverses sur le fonctionnement du système aléa-défenses côtières-enjeux. En effet, les 

heuristiques des scientifiques sont orientées vers l’approche de la vulnérabilité. Dans une 

perspective de réduction des impacts du risque, ces heuristiques s’inscrivent dans une rationalité 
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technoscientifique, comme l’explique Serge Latouche (2004)25 dans « La Mégamachine ». Cette 

rationalité technoscientifique véhicule des valeurs de la science ancrées dans des paradigmes 

technocentrés (monétarisation/quantification des impacts du risque et techniques d’ingénierie 

comme recours pour atténuer ces impacts) et réducteurs (le système côtier réduit à ses simples 

composantes séparées). Par contre, les heuristiques des parties prenantes (public large) sont 

orientées vers l’approche de la résilience pour gérer les risques. Ces heuristiques s’inscrivent dans 

une perspective holistique (prise en compte du non quantifiable, du non monétarisable ou du non 

réductible). Cette approche holistique véhicule des valeurs socialement construites à partir 

d’expériences collectives ou individuelles vécues.  

 

A travers le TheseusDSS, nous recommandons que les options technologiques de mitigation 

proposées par les volets scientifique et technique soient orientées vers une rupture avec l’approche 

traditionnelle de gestion des risques. Il s’agit, en effet, d’aborder ces risques par une approche qui 

ne se focalise plus seulement sur l’aléa (la source) et sa nature probabiliste comme point d’entrée 

pour élaborer ou appliquer ces options. Mais, dans l’esprit du projet, concevoir et mettre en œuvre 

des technologies souples et flexibles et reflétant la dimension sociale du risque afin d’inscrire les 

politiques publiques urbaines dans une optique de résilience côtière. Cela doit être effectué dans un 

processus de délibération élargie prenant en compte les contraintes matérielles, les valeurs et les 

expériences des usagers de l’espace côtier victimes des inondations. Par conséquent, cette démarche 

participative et systémique enclenche un début de consensus qui, par essence, est basé sur des 

compromis entre revendications de pertinence, de causalité et normatives. Nous admettons que la 

résilience semble être la source du consensus dans le sens où cette approche définit dans l’outil 

d’aide à la décision du projet, la primordialité d’agir sur les conditions aux limites du système et 

cela, au-delà des frontières disciplinaires. Toutefois, la conceptualisation des choix du sens du mot 

résilience a suscité une diversité de compréhension du concept. Cet état de fait conduit à l’étude de 

la polysémie (du sens multiple) que ce concept fait désormais l’objet à travers les discours des 

acteurs en raison de sa forte utilisation. Ce problème est abordé dans le deuxième article, montrant 

ainsi, les liens thématiques entre celui-ci et le deuxième article.  

 

 

 

 

                                                 
25 Latouche, S., (2004), La Mégamachine. Raison technoscientifique, raison économique et mythe du progrès, La 
Découverte, 204 pages.  
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Figure 17 : Schémas du processus de production de l’article 1 et lien avec l’article 2 

 

2. Résumé de l’article 2 

 
L’article n°2 s’adresse, par une approche empirique, à l’utilisation polysémique du mot résilience 

dans un contexte de gestion des risques côtiers. Ce concept cristallise toutes les attentions à la suite 

de l’importance accordée à l’approche par la résilience. Cependant, du fait des mêmes contraintes 

(matérielles et de valeurs), des tensions, cette fois-ci d’ordre de choix des sens, refont surface dans 

le processus d’application des options de mitigation. Il a été admis qu’à l’issue de nos résultats sur 

les conflits de représentations dus à l’absence de communication, la résilience a constitué la base du 

consensus sur le risque. La résilience serait, pour ainsi dire, un concept fédérateur dans le sens où 

elle a permis la réconciliation des paradigmes contradictoires. Toutefois, le mot de résilience, dans 

sa conceptualisation, possède tous les germes d’un conflit latent. Ce dernier est lié, par la suite, à 

des usages divers engendrant de facto des polysémies et des cacophonies relatives à l’appréhension 

théorique (discours) et pratique (actions) de la résilience. Sur la dimension théorique, la polysémie 

se situe au niveau du domaine de définition (scientifique, politique, social, etc) du concept. La 

cacophonie quant à elle, se situe au niveau des critères de définition (qualitatifs, quantitatifs, 
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normatifs, pertinence, causalité, performativité, etc). Ainsi, le contexte multi-acteurs et multi-

critères dans lequel se déploie le concept de résilience est caractérisé par ou miné de discours 

biaisés par des choix d’approches d’intervention variant selon les intérêts des acteurs. Ce qui aura 

des conséquences notables sur l’orientation des options opérationnelles conçues pour faciliter le 

retour rapide à la normale et l’adaptation. Tout ceci révèle désormais d’un problème 

d’épistémologie inhérent aux différentes représentations sociales  du risque. L’autre problème se 

situe au niveau de la gouvernance de la résilience (conflit entre échelles de décision sur 

l’applicabilité du concept). Par cela, nous nous inscrivons dans une optique d’analyse des 

implications (i) scientifiques : d’où vient ce concept et quelles théories l’ont engendré ? Et comment 

doit-il être conceptualisé par la science pour des futures interventions sur le terrain ? (ii) politiques : 

quelle légitimité politique et modalité d’application du concept sur le terrain ? (iii) sociales : 

comment le choix des sens scientifiques ou politiques peut-il avoir un impact sur la société, 

notamment sur les communautés victimes des ou exposées aux risques ?  

 

Dans le contexte THESEUS, le conflit se recentre spécifiquement sur des questions de 

terminologies. Celles-ci sont susceptibles d’influencer les choix des acteurs concernant l’application 

des options et stratégies d’atténuation du risque. Ainsi, cet état de fait nous amène à entreprendre 

des recherches approfondies sur la résilience afin de comprendre le soubassement des polysémies et 

de la légitimité des discours et des inquiétudes. Comme nous le constatons, faire sens à (ou rendre 

intelligible) un concept dans notre contexte d’étude nous invite à suivre une double logique de 

raisonnement des acteurs cibles dans l’usage des termes définissant la résilience. Dans cet article, 

les raisonnements terminologiques sur le concept de résilience suivent les logiques paradigmatiques 

évoquant l’appartenance sociale, disciplinaire, idéologique de l’acteur et/ou de son système. 

L’analyse empirique part des représentations du risque aux raisonnements des acteurs sur le ou les 

choix de sens attribué(s) au mot résilience. Notre approche s’inspire de celle de Crozier et Friedberg 

(1977) qui, dans « l’acteur et le système », parle de raisonnement stratégique et de raisonnement 

systémique. Dans le premier cas, les auteurs enseignent qu’il s’agit de partir du système/groupe 

social pour comprendre la rationalité ou le comportement individuel de l’acteur face à des 

contraintes/contingence. Dans le second cas, ils enseignent qu’il faut partir de l’acteur pour 

comprendre les contraintes imposées ou conditionnées par son système. Ainsi, pour comprendre les 

usages terminologiques et le choix des sens, nous partons des heuristiques individuelles pour 

comprendre le système dans lequel l’acteur se définit et définit la résilience à travers une 

terminologie propre à ce système. Dans ce type de raisonnement, l’acteur se réfère aux valeurs 

communes données au concept de résilience et qui commandent le choix collectifs des sens. Ou 
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inversement, dans la compréhension des choix de sens, nous partons du système, des heuristiques 

collectives pour comprendre l’acteur et ses préférences individuelles dans ce choix (collectif) des 

sens. Par ailleurs, dans les deux types de raisonnement, la question de choix de sens, outre les 

risques de cacophonie terminologique, relève des différentes représentations du monde. En d’autres 

termes, l’utilisation du concept polysémique de résilience fait place aux enjeux paradigmatiques et 

scalaires. Cependant, derrière cette question de choix des sens et ses implications, ces enjeux 

paradigmatiques se manifestent à propos des fondements conceptuels et méthodologiques des 

approches d’analyse du risque. Celles-ci font usage de méthodes et de modèles (déterministes ou 

non déterministes) lorsqu’il s’agit de redéployer les concepts de vulnérabilité et de résilience sur des 

terrains côtiers complexes. Cette nouvelle question se pose en perspective de la recherche menée 

dans l’article 3. 

 

   

 

Figure 18 : Schémas du processus de production de l’article 2 et lien avec l’article 3 
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3. Résumé de l’article 3 

 

L’article n°3 présente les aspects ou la question de méthodes et de modèles déployés dans la 

communauté scientifique pour représenter les systèmes côtiers dans une tentative d’atténuation des 

effets du risque. Le déploiement de ces méthodes et modèles s’accompagne d’une analyse 

conceptuellement et empiriquement robuste, eu égard aux représentations scientifiques. Cette 

robustesse se montre à travers les attentes de la société (communautés vulnérables) axée sur le 

« désir de vivre les pieds au sec » ou, dans le pire des cas, « le désir de vivre les pieds sous l’eau 

mais de pouvoir rebondir positivement à la suite des événements ». Donc, par cette capacité de 

rebondir vers l’état initial normal, cet article s’intègre dans la réflexion faite dans l’article 2 à 

propos du sens du mot résilience. Toutefois, l’article 3 s’adresse aux difficultés inhérentes aux 

différentes conceptions du monde quant à la façon d’aborder les socio-écosystèmes (côtiers) et les 

risques liés aux changements climatiques. Lesquelles conceptions dictent les méthodes et modèles 

référentiels de gestion des risques côtiers attribués aux changements climatiques.  

 

Nos investigations sur l’utilisation du concept polysémique de résilience et ses implications 

scientifiques, sociales et politiques étaient une tentative de résorber le conflit de représentations du 

risque et d’apaiser les tensions paradigmatiques. Néanmoins, ces investigations achoppent d’autres 

difficultés de représentation conceptuelle et méthodologique. Ceci concerne le déploiement 

opérationnel sur le terrain des concepts qui semblent à tout point de vue conflictuels, pour ne pas 

dire opposés. Ces difficultés émergent des conceptions déterministes essentiellement axées sur la 

réduction de la vulnérabilité et des conceptions non déterministes optant pour le renforcement de la 

résilience. En effet, deux catégories d’acteurs (scientifiques et public large), à visions du monde 

complètement différentes, s’opposent autant sur les principes que sur les outils utilisés pour gérer le 

risque. D’une part, l’approche par la vulnérabilité telle qu’elle est conçue dans le TheseusDSS, 

relève de conceptions réductionnistes des systèmes côtiers. Autrement dit, pour agir sur la 

vulnérabilité face aux risques, l’ingénierie côtière utilise des modèles analytiques, de simplification 

de la complexité du système côtier. Le but de cette approche est de permettre un accès facile à, une 

maîtrise et une quantification de la source du risque, des éléments vulnérables et des dommages 

causés. D’autre part, l’approche par la résilience essentiellement prônée par les parties prenantes 

des sites d’études de cas, relève d’une conception non déterminisme des systèmes. A travers cette 

conception du monde, l’approche par la résilience recommande que pour aborder les systèmes et en 

atténuer les conséquences, il n’est pas seulement question d’agir sur la base de modèles simplistes, 

mais d’agir dans un sens plus robuste et sous un angle plus holistique. En d’autres termes, il s’agit 
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de développer des méthodes et modèles complexes qui prennent en compte l’organisation 

panarchique du système (pour reprendre l’idée de Gunderson et Holling, 2002). Dans notre 

contexte, cette conception non déterministe des systèmes met en évidence la complexité du support 

physique étudiée (système à la fois urbain et côtier), et des confusions et manquements autant au 

plan scientifique qu’institutionnel en ce qui concerne leur gestion dans une perspective de 

soutenabilité. Les notions de déterminisme et de non déterminisme sont ici abordées dans une 

perspective interdisciplinaire. Elles interpellent et lient les sciences sociales et humaines, les 

sciences de l’écologie et de l’ingénierie du risque ayant trait à l’espace littoral. Elles constituent par 

ailleurs pour cet article les leviers qui sous-tendent l’architecture conceptuelle édifiée à partir des 

notions de vulnérabilité et de résilience. Ce choix est partiellement justifié par l’envergure de la 

problématique des risques associés aux changements climatiques (causes complexes et 

improbabilités absolues), et des systèmes côtiers sur lesquels se manifestent ces risques (effets 

complexes et incertitudes absolues). Nous nous inscrivons dans une optique d’innovation dans les 

recherches sur la vulnérabilité et la résilience des systèmes côtiers face à des risques multicausaux 

et multi-effets. Cette innovation part du principe d’intervention ou de déploiement non sectoriel des 

politiques publiques territoriales orientée vers la gestion des risques. Celle-ci doit, par égard à 

l’éthique de la complexité, allier la systémie dans le raisonnement, la flexibilité dans la méthode et 

la réflexivité dans les modèles d’analyse des risques. Ceci s’oriente vers une approche de gestion et 

de gouvernance intégrée pour la soutenabilité des villes côtières.  

 

       

 

Figure 19 : Schémas du processus de production de l’article 3 et lien avec les articles 1 et 2 
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Glossaire 

 

Surlittoralisation du peuplement : Processus 
dynamique et démesuré des installations humaines et 
de leurs activités sur le littoral marqué par une forte 
occupation des terres et des pressions ou emprises sur 
les réserves foncières disponibles et autres ressources 
naturelles marines et côtières. 
 
DSS (Decision Support System) ou Système d’aide à la 
Décision (en français) : outil (informatisé ou non) de 
production, de développement, de communication et de 
validation de l’information/connaissances  faisant 
office de base de décision sur un phénomène étudié. 
 
Risque : notion polysémique, mais le risque est défini 
comme le produit entre la probabilité d’occurrence de 
l’aléa et les conséquences (dégâts, préjudices directs ou 
indirects) physiques, humains, sociaux, économiques, 
environnementaux, financiers, psychologiques. Le 
risque est aussi mesuré par le rapport entre 
vulnérabilité et les dommages causés par l’aléa. 
 
Heuristique : terme à divers usages selon les 
domaines, mais heuristique est une méthode, un 
processus cognitif et/ou mental suivant un parcours (dit 
parcours cognitif) utilisé pour découvrir et/ou 
comprendre un phénomène, une théorie, etc, faisant 
l’objet de connaissance, en se basant sur l’expérience 
(individuelle ou collective) ou une démonstration 
logique, mystique ou intuitive. 
 
Parcours cognitif : parcours élaboré de façon mentale, 
suivi par un individu en position d’apprentissage et 
menant à la connaissance. Ce parcours fait appel à 
différentes méthodes, perceptions ou représentations du 
phénomène ou de l’objet étudié.  
  
Gouvernance du risque : La gouvernance du risque 
comprend l’ensemble des acteurs, des règles, des 
conventions, des processus et mécanismes concernés 
par la manière dont un risque important en termes 
d’enjeux est collecté, analysé et communiqué, et la 
manière dont la décision de gestion a été prise. (voir 
Renn, 2008 : 374)  
 
Gestion intégrée des zones côtières (GIZC) : La 
GIZC est une gestion qui prend en compte toutes les 
dimensions (physique, humaine, sociale, économique, 
institutionnelle) et échelles (locale, régionale, 
nationale, globale) et leurs interactions, pour réduire la 
vulnérabilité et/ou renforcer la résilience des 
communautés et des écosystèmes côtiers. Elle est « un 

processus de décision fondé sur la connaissance fine 

des territoires et une observation précise des 

écosystèmes, une analyse prospective des impacts 

potentiels des décisions et une évaluation continue de 

leurs effets » (GESAMP, 1996, UNESCO, 2001). 
  

Résilience : terme polysémique, la résilience est la 
capacité de rebondir des chocs et de s’auto-ré-organiser 
tant au plan structurel que fonctionnel.  
 
Vulnérabilité : terme polysémique, la vulnérabilité est 
un état, une situation défavorable ou une susceptibilité 
à encourir des dommages ou préjudices causés par un 
aléa. La vulnérabilité est souvent évaluée à partir des 
critères d’exposition et de sensibilité. 
 
Adaptation : capacité à se réajuster, se transformer, 
s’accommoder dans un processus continuel face à un 
nouvel environnement différent de celui initial.  
  
Incertitude : terme à usages multiples, l’incertitude 
désigne l’indétermination, l’imprévu/imprévisible, 
l’insondable  (en termes de causalité) associé à un 
phénomène (naturel ou anthropique), une 
action/entreprise (individuelle ou collective) ou à un 
futur possible modélisé ou bien représenté 
(mentalement) dans le temps et dans l’espace. 
 
Revendication de pertinence : revendication 
accordant une importance aux enjeux matériels (en 
termes de coûts et/ou de bénéfices) associés à un 
phénomène (naturel ou anthropique), action/entreprise 
(individuelle ou collective) ou à un scénario. 
 
Revendication de causalité : revendication accordant 
une importance aux enjeux liés à 
l’établissement/définition des liens de causes à effets 
d’un problème, d’un phénomène (naturel ou 
anthropique) du point de vue de son fonctionnement. 
 
Revendication normative : revendication accordant 
une importance aux enjeux de valeurs associées à un 
phénomène (naturel ou anthropique), action/entreprise 
(individuelle ou collective) ou à un scénario. 
 
Complexité : terme à définition multiple, la complexité 
est le caractère non linéaire d’un objet ou d’un 
phénomène (naturel ou anthropique) tant au plan 
structural, organisationnel que fonctionnel. Cette non 
linéaire s’explique par les interactions, rétroactions et 
implique une difficulté de distinguer les causes et/des 
effets.   
 
Modélisation systémique : modélisation qui prend en 
considération le système global qui, par le principe de 
complexité, de non linéarité, ne réduit pas le système 
modélisé à la somme de ses composantes individuelles.  
 
Théorisation ancrée itérative : méthode d’élaboration 
et de démonstration d’une théorie (sur des faits ou 
phénomènes de société) basée sur des données 
empiriques traitées et analysées de façon itérative. 
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Résumé (en français) 

 

La communication du risque a récemment évolué de la transmission unidirectionnelle de 

l’information vers des procédures délibératives plus intégratives visant à réconcilier divergentes 

constructions sociales du risque. Par ailleurs, la communication du risque est désormais considérée 

comme une activité essentielle et transversale à toutes les phases de gouvernance du risque : 

analyse, évaluation, caractérisation et gestion. Simultanément, le développement de système d’aide 

à la décision (SAD) pour gérer les risques est de plus en plus orienté vers la facilitation du 

processus décisionnel considérant rationnellement toutes ces phases. Ces tendances récentes 

conduisent à une redéfinition du rôle de la communication du risque dans le contexte de 

développement du SAD. 

 

Cet article explore ces préoccupations en analysant comment la communication du risque peut être 

intégrée dans le SAD du projet Theseus. Le matériel porte sur trois corpus : corpus sous-jacents au 

TheseusSAD, corpus d’enquêtes de perception avec les parties prenantes dans trois sites Theseus, 

et corpus des interviews semi-structurées avec les scientifiques impliqués dans le TheseusSAD. La 

méthode consiste à une théorisation ancrée itérative des corpus. Le résultat montre une divergence 

de paradigmes sur la nature des risques côtiers, la robustesse de la perception des liens de 

causalité et la complexité du système côtier dans son ensemble. 

 

S’appuyant sur ces résultats, nous créons un système de communication qui permettrait une 

convergence progressive des paradigmes manifestés dans le SAD. Donc, nous suggérons que le 

SAD soit en lui-même un lieu de communication du risque où les parcours cognitifs des utilisateurs 

sont proactifs et créatifs d’échanges interactifs entre concepteurs, usagers et décideurs. 

 

Mots clés : Perception; Représentation social; Communication du risque; Système d’Aide à la 

Décision ; Vulnérabilité ; Résilience. 

 

 

 

  



117 
 



118 
 



 

119 
 



 

120 
 



 

121 
 



 

122 
 



 

123 
 



 

124 
 



 

125 
 

 



126 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2 : 
 

L’utilisation du concept polysémique de résilience : une analyse empirique en zone côtière 

 

Kane, Idrissa Oumara* et Vanderlinden, Jean-Paulb 
 
a* Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, OVSQ, laboratoire Cultures-
Environnement-Arctique-Représentations-Climat (CEARC), 11 Boulevard d’Alembert, 78280, 
Guyancourt, France, idrissa-oumar.kane@uvsq.fr, +33 1 80 28 54 92.  
 
b Professeur en sciences économiques, Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, OVSQ, 
laboratoire Cultures-Environnements-Arctique-Représentations-Climat (CEARC), 11 Boulevard 
d’Alembert, 78280, Guyancourt, France, jean-paul.vanderlinden@uvsq.fr, +33 1 80 28 55 01. 
 
 

Article publié au Journal VertigO - la revue électronique en sciences de l'environnement.  
 
Acceptation : novembre 2015, Hors-série 23, Adaptation aux changements climatiques et à 

l’augmentation du niveau de la mer en zones côtière 

 
  

II



127 
 

L’utilisation du concept polysémique de résilience : une analyse empirique en zone côtière 
 

Kane, Idrissa Oumar et Vanderlinden, Jean-Paul 
 

 

Sommaire 

 

La résilience, un concept polysémique……………………………………………………….........129 

Conceptualiser le choix du sens attribué au concept de résilience………………………………...131 

Méthodologie ................................................................................................................................... 132 

Résultats ........................................................................................................................................... 134 

Discussion : Mise en intelligibilité de la polysémie ......................................................................... 136 

Conclusion ........................................................................................................................................ 137 

Remerciement ................................................................................................................................... 138 

Références ........................................................................................................................................ 138 

Résumé ............................................................................................................................................. 141 

 

 

  



 

128 
 



 

129 
 



 

130 
 



 

131 
 



 

132 
 



 

133 
 



 

134 
 



 

135 
 



 

136 
 



 

137 
 



 

138 
 



 

139 
 



 

140 
 



 

141 
 



 

142 
 

 
 



143 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 3 : 
 

Vulnérabilité et résilience des systèmes côtiers, entre conceptions déterministes et non 
déterministes : les sciences du risque côtier à la croisée des chemins ? 
 

Kane Idrissa Oumar* 
 
* Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, OVSQ, laboratoire Cultures-Environnement-
Arctique-Représentations-Climat (CEARC), 11 Boulevard d’Alembert, 78280, Guyancourt, France, 
idrissa-oumar.kane@uvsq.fr, +33 1 80 28 54 92.  
 

Article soumis à la Revue « Nature, sciences et sociétés », Date de soumission : 21 Août 2016 

  

III 



144 
 

 
Vulnérabilité et résilience des systèmes côtiers, entre conceptions déterministes et non déterministes 
: les sciences du risque côtier à la croisée des chemins ? 
 

Kane Idrissa Oumar 
 
 

Sommaire 

 

Résumé ............................................................................................................................................. 145 

Abstract ............................................................................................................................................ 145 

1. Introduction .................................................................................................................................. 146 

2. Matériels & méthodes  ................................................................................................................. 149 

3. Résultats ....................................................................................................................................... 152 

3.1. Les conceptions déterministes comme fondements de la vulnérabilité  ............................... 152 

3.2. Les conceptions non déterministes comme fondement de la résilience ............................... 153 

4. Discussion : confrontation des postulats conceptuels et paradigmatiques ................................... 155 

5. Conclusion .................................................................................................................................... 158 

6. Remerciements ............................................................................................................................. 159 

7. Références .................................................................................................................................... 159 

 

 
 
  



145 
 

Vulnérabilité et résilience des systèmes côtiers, entre conceptions déterministes et non déterministes 

: les sciences du risque côtier à la croisée des chemins ? 

 
Vulnerability and resilience of coastal systems, between determinism and non-determinism: are 

coastal risk studies at the crossroad? 

 
 
Kane Idrissa Oumar* 
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Résumé 

 

L’émergence concurrente du discours de réduction des vulnérabilités et de celui d’augmentation de 

la résilience, soulève la question de l’interaction de ces deux concepts dans le cadre d’une gestion 

opérationnelle des risques en général, et du risque climatique en particulier. Dans le contexte côtier, 

l’analyse des risques attribués aux changements climatiques implique des paradigmes déterministes, 

centrés sur le concept de vulnérabilité, et non déterministes, centrés sur le concept de résilience. Cet 

article s’inscrit dans une relecture critique et constructive de ces conceptions antagonistes, ceci en 

utilisant un ancrage empirique. Deux types de matériaux sont utilisés : un corpus empirique issu 

d’entrevues et un corpus constitué de production scientifique d’un projet. La méthode consiste à une 

théorisation ancrée itérative du corpus. Nos résultats montrent que 1) les conceptions déterministes 

constituent le fondement de la vulnérabilité et 2) les conceptions non déterministes constituent le 

fondement de la résilience. Que les interrelations dynamiques entre ces deux concepts et les 

paradigmes associés doivent être prises en comptes de façon proactive. 

 

Abstract 

 

We currently observe the joint emergence of a vulnerability reduction centered discourse and of a 

resilience enhancement centered discourse.  This raises the issues associated with the dynamic 

interplay between these concepts and associated paradigms. In the context of coastal system facing 

climate change, risk analysis approaches imply deterministic and non-deterministic paradigms. 

These conceptions imply on the one hand vulnerability approach and on the other hand resilience 

approach. These two ways of envisioning coastal climate risks must be implemented from a critical 
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and constructive review of these antagonist paradigms. Two types of materials have been used: 

empirical datas derived from semi-structured interviews and theoretical datas derived from general 

literature. The empirical datas is organized in three categories of surveys: epistemological, 

methodological and normative surveys. The method consists of doing iterative grounded 

theorization of the empirical datas after coding this latter. Following this approach, the results show 

that 1) the deterministic conceptions are the foundation of vulnerability paradigms and 2) the non 

deterministic conceptions are the foundation of resilience paradigms.  

 

Vulnérabilité ; résilience ; paradigmes déterministes ; paradigmes non déterministes   

 
Vulnerability; resilience; determinist paradigms; non determinist paradigms 

 
Introduction 

 
Cet article26 analyse les conceptions déterministes et non déterministes véhiculés dans les sciences 

du risque pour aborder les systèmes côtiers face au changement climatique. Dans ce contexte, ces 

conceptions impliquent différentes rationalités d’acteurs quant à la gestion des risques liés aux 

changements climatiques. En effet, ces rationalités sont enracinées dans les tensions 

paradigmatiques visibles d’une part à travers l’importance accordée à l’intervention sur les chaines 

de causalité (paradigme de la vulnérabilité) et d’autre part à travers l’importance accordée à 

l’intervention sur les conditions aux limites des systèmes (paradigme de la résilience) (Kane et al., 

2014). Ainsi, les sciences des risques côtiers semblent être aujourd’hui à la croisée des chemins. Cet 

état de fait s’explique par deux difficultés majeures.  

 

D’un point de vue conceptuel, les difficultés concernent les choix de modèles d’analyse des risques 

côtiers. Ces choix restent suspendus entre l’utilisation de deux catégories de modèles. La première 

catégorie est composée de modèles linéaires largement dominant dans l’analyse des risques et ayant 

comme soubassement les conceptions scientifiques réductrices des systèmes. En effet, ces modèles 

relèvent du paradigme newtonien de représentation mécanique des systèmes dans une perspective 

de prédictibilité : telle cause produit tel effet. Cette conception s’inspire du déterminisme Laplacien 

qui stipule que « nous devons donc envisager l’état présent de l’univers comme l’effet de son état 

antérieur et comme cause de celui qui va suivre ». (Laplace, Essai philosophique sur les 

probabilités, 1814, Œuvre de Laplace », Tome VII, p. VI). En outre, les modèles linéaires d’analyse 

                                                 
26 Les résultats préliminaires ont été présentés lors du 82ème Congrès de l’Association Francophone des Savoirs, 
Université Concordia, Montréal Cf. http://www.acfas.ca/evenements/congres/programme/82/600/617/c 
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des risques se référent souvent à une approche analytique des systèmes (côtiers) dans une 

perspective simpliste : le tout égal à la somme des parties. Cette conception renvoie au 

réductionnisme cartésien qui suggère "diviser chacune des difficultés en autant de parcelles qu’il se 

pourrait, et qu’il serait requis pour les mieux résoudre". (Descartes, Discours de la méthode, 1637). 

La deuxième catégorie est constituée de modèles non linéaires. Ces derniers demeurent 

actuellement peu mis en œuvre dans la gestion opérationnelle du risque. Ces modèles relèvent du 

paradigme de la complexité où le système (le tout à la fois harmonieux et chaotique) transcende la 

somme de ses composantes. (Morin et Le Moigne, 1999). Pour Prigogine (1996), ces types de 

modèles marquent « la fin des certitudes » dans la prédiction de l’évolution des systèmes traités 

comme non déterministes. Dans une perspective de réflexivité et de rupture avec les conceptions 

réductrices des systèmes, Prigogine, avec Stengers, défendait dix ans plutôt, la thèse du processus 

de « métamorphose de la science » vers une pensée plus complexe et évolutive. Par ailleurs, dans 

une perspective d’une nouvelle configuration des rapports entre science et société, Alix (2011) 

prône pour une vision systémique de la science dans les systèmes de production des savoirs. Ainsi, 

les tenants de ces conceptions intègrent l’incertitude dans les modèles non linéaires et considèrent la 

globalité du système. Cette globalité implique la symbiose, la réciprocité et les compensations entre 

systèmes humains et systèmes naturels. (Serres, 1992 : 72). Chez Gunderson et Holling (2002), 

cette non linéarité se résume par la notion de ‘panarchy’ décrivant les interactions dynamiques entre 

systèmes et/ou sous-systèmes, à différents niveaux d’(auto)organisation. Chez Lorenz (1972), cette 

non linéarité, en cas de perturbation(s), s’explique par la sensibilité aux conditions initiales du 

système global où une petite cause peut produire de grands effets, appelé « effet papillon ». Face à 

cette non linéarité et interactions complexes, Costanza (1997), affirme qu’il s’avère difficile de 

distinguer une cause d’un effet. 

 

D’un point de vue méthodologique, l’autre difficulté porte sur les choix entre l’approche de 

‘réduction de la vulnérabilité’ et celle du ‘renforcement de la résilience’. Ces approches 

méthodologiques constituent les volets opérationnels des approches élaborées dans les modèles 

conceptuels. En effet, la réduction de la vulnérabilité repose sur des modèles linéaires, pour lesquels 

les causalités sont identifiées,  et le renforcement de la résilience repose sur les modèles non 

linéaires. L’approche par la vulnérabilité s’appuie sur des modèles analytiques conçus pour prédire 

les risques dans des systèmes (côtiers) traités comme déterministes. L’approche par la résilience 

s’appuie sur une modélisation de la complexité où l’incertitude absolue domine dans des systèmes 

traités comme non déterministes. 
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À travers cette analyse, cet article se propose de dresser ici les principes gnoséologiques qui guident 

ces différentes conceptions. L’objectif est, en raison de la nature des systèmes et des risques étudiés, 

d’orienter l’analyse vers des choix conceptuels et méthodologiques ad hoc. Nous avons utilisé deux 

types de matériaux. Le matériel empirique provient du corpus des enquêtes épistémologiques, 

méthodologiques et normatives sur l’environnement scientifique de l’interviewé. L’autre matériel 

est théorique dérivé de la littérature scientifique servant d’appui substantiel. Pour l’analyse, le 

matériel empirique est soumis à une théorisation ancrée itérative à la suite d’un travail de 

transcription et de codage dans ATLAS.ti©. Les résultats de cette analyse montrent que 1) la 

réduction de la vulnérabilité consiste à envisager une intervention partielle et sélective sur les 

systèmes côtiers en raison des considérations déterministes des éléments, 2) le renforcement de la 

résilience consiste à envisager une intervention intégrée et holistique sur les systèmes côtiers en 

raison des considérations non déterministes des éléments. Les principales sections de 

l’article s’articulent de la façon suivante: la présente introduction (section 1), le matériel et les 

méthodes de recherche (section 2), l’exposé des résultats (section 3), la discussion (section 4) et 

enfin, la conclusion (section 5).     

 

Une étude de cas au sein d’un projet de recherche 

 

Dans cet article, l’étude de cas de la recherche est centrée sur le Projet THESEUS du septième 

(7ème) Programme Cadre de l’Union Européenne. Il s’agit d’un projet international multi partenarial 

et hautement interdisciplinaire. L’objectif de ce projet est de mettre en place une méthodologie 

intégrée axée sur une planification des stratégies de défense durables pour la gestion de l’érosion et 

les inondations. Dans ce cadre, ont été mobilisées 31 institutions de recherche et d’enseignements 

supérieurs, originaires de 18 pays différents, dont les expertises relèvent tant des aspects techniques, 

sociaux, économiques qu’environnementaux. (Vanderlinden et al., 2015). Pour favoriser 

l’interdisciplinarité, il a été mise en place, par les acteurs scientifiques impliqués, un cadre de 

développement et validation collective des connaissances, opérationnalisé sous la forme d’un 

système expert appelé TheseusDSS (Système d’Aide à la Décision THESEUS).  

 

Le TheseusDSS appuie les acteurs (gestionnaires et praticiens) dans les choix et la conception des 

options de réduction des risques côtiers. Un modèle conceptuel, appelé SPRC (Source-Pathway-

Receptor-Consequences) forme la structure de ce système d’aide à la décision. Il a été conçu pour 

organiser les options de réduction de la vulnérabilité développées au cours du projet à travers les 

quatre composantes du modèle. Il s’agit d’identification des liens de causalité du risque à travers les 
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composantes SPRC se fondant sur une approche probabiliste multi-scénarios (climatiques, 

environnementaux et socio-économiques) à différentes échelles temporelles (1-100 ans) et spatiales 

(1-100 kms). Ce modèle s’appuie sur les données  environnementales, hydrologiques, 

océanographiques pour élaborer de façon intégrée une carte des zones inondables et une carte de la 

vulnérabilité (sociale, économique et écologique) du territoire. Ces outils aident à l’évaluation des 

impacts sur ces enjeux exposés et à appliquer les options de mitigation sur la base des différent 

scénarios.  

 

Le TheseusDSS est organisé  en différentes « Workpackages » (six au total) complémentaires. Cette 

étude se focalise principalement sur le workpackage quatre (WP4) portant sur la « Mitigation du 

risque: science and société » dont les options sont axées sur la résilience. Il s’agit des options sur (1) 

les dispositifs assurantiels, (2) l’aménagement du territoire, (3) les Plans de continuité des activités, 

(4) la Gestion post crise, (5) les Plans d’évacuation et (6) la Communication du risque et rôle de la 

science pour la construction de la résilience. Mais, ces options de renforcement de la résilience sont 

développées dans un système expert (TheseusDSS) plus penché sur des options de réduction de la 

vulnérabilité. Ces différentes options mettent en évidence l’antagonisme entre deux paradigmes 

(déterministes et non déterministes) sur lesquels reposent les discours des acteurs. L’intérêt 

scientifique de cette étude est que celle-ci s’interroger et se focalise sur la subtilité des « méthodes » 

d’analyse du risque et d’intervention dans  les systèmes  côtiers. Cette interrogation trouve sa 

pertinence dans un contexte caractérisé par l’indétermination absolue des changements climatiques 

et ses risques sur ces systèmes. Toutefois, l’intérêt de cette étude ne réside pas dans la tentative de 

résolution du conflit entre ces deux paradigmes. Il s’agit plutôt  une tentative d’explorer les 

possibilités d’intégration des approches vulnérabilité et résilience utilisées dans les sciences du 

risque côtier tout en privilégiant celle qui s’inscrit dans le paradigme de la complexité.   

 

Matériels & méthodes 

 

Le matériel de cet article provient essentiellement des heuristiques individuelles des chercheurs 

impliqués dans le développement de l’outil d’aide à la décision du projet Theseus. En effet, ce 

matériel est essentiellement empirique issue des interviews semi-directives avec les chercheurs. Ce 

corpus donne accès à l’expérience individuelle des chercheurs.  Nous avons pour cela conduit des 

entretiens semi-directifs avec 10 chercheurs (4 écologistes, 2 économistes, 1 sociologue, 1 

gestionnaire, 1 climatologue, 1 expert en gestion du risque). L’échantillonnage a été guidé par la 

nécessité de maximiser la diversité des répondants en termes de disciplines et de nationalités. Mais 
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aussi, la diversité des nationalités des interviewés permet de saisir la variété des contextes 

(géographique, scientifique, institutionnel) de représentation et de gestion de l’espace côtier. La 

durée moyenne des interviews est de 39 minutes, dont la plus courte est de 18 minutes, et la plus 

longue 69 minutes. En termes de nombres de mots, la taille moyenne de la transcription est de 1648 

mots (minimum 880 mots, maximum 3747 mots). Toutefois, eu égard à l’objet de la problématique 

abordée, la question d’un changement d’approche d’analyse des données à été de mise. L’objectif 

était de capturer une diversité d’expérience sur la conception et l’application des concepts de 

vulnérabilité et de résilience dans les systèmes côtiers face aux risques associés aux changements 

climatiques. Le cadre d’entrevue est présenté dans le tableau 1, ci-après. 

 

Tableau 1 : Cadre d’entretien pour les chercheurs 
 
Section/ Thème Question 

Vulnérabilité 

1) Comment justifiez vous l’utilisation du concept de vulnérabilité 
dans le contexte des risques côtiers et du changement climatique ? 
2) Comment traitez vous/ appréhendez vous  ce concept dans un cadre 
dynamique? 
3) En termes pratiques comment envisagez-vous la mise en œuvre 
d’une approche via la vulnérabilité ? 
4) Quels indicateurs de vulnérabilité utilisez vous ?  Qu’est ce qui a 
guidé votre choix d’indicateurs? 

Résilience 

5) Comment justifiez vous l’utilisation du concept de résilience dans le 
contexte des risques côtiers et du changement climatique ? 
6) Comment traitez vous/ appréhendez vous  ce concept de résilience 
dans un cadre dynamique? 
7) En termes pratiques comment envisagez-vous la mise en œuvre 
d’une approche via la résilience ? 
8) Quels indicateurs de résilience utilisez vous ?  Qu’est ce qui a guidé 
votre choix d’indicateurs? 

Résilience et 
vulnérabilité 

9) Comment liez vous les concepts de résilience et de vulnérabilité ? 

Complexité des 
systèmes côtiers 

10) Pour vous qu’est ce qui caractérise un système dit « complexe » ? 
11) Comment lieriez-vous les concepts de résilience, de vulnérabilité et 
de complexité côtière ? 

Modélisation du 
risque côtier, 
vulnérabilité et 
résilience 

12) Dans le cadre d’un modèle « Source Pathway Receptor 

Consequences », si on concentre une intervention sur la source, s’agit-
il plutôt d‘une approche par la résilience ou d’une approche par la 
vulnérabilité ? 
13) Dans le cadre d’un modèle « Source Pathway Receptor 

Consequences », si on concentre une intervention sur le pathway, 
s’agit-il plutôt d‘une approche par la résilience ou d’une approche par 
la vulnérabilité ? 
14) Dans le cadre d’un modèle « Source Pathway Receptor 

Consequences », si on concentre une intervention sur le receptor, 
s’agit-il plutôt d‘une approche par la résilience ou d’une approche par 
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la vulnérabilité ? 
15) Dans le cadre d’un modèle « Source Pathway Receptor 

Consequences », si on concentre une intervention sur les 
conséquences, s’agit-il plutôt d‘une approche par la résilience ou d’une 
approche par la vulnérabilité ? 

 

La collecte des données a suivi un processus séquentiel organisé en fonction de trois types 

d’enquêtes à partir desquelles sont élaborés nos postulats évoqués dans l’introduction. Nous avons 

commencé d’abord par l’enquête épistémologique. L’objet est de connaître les référentiels 

épistémologiques relatifs aux fondamentaux conceptuels sur lesquels le chercheur inscrit ou 

construit ses connaissances concernant l’analyse des systèmes, des risques, et les principes 

paradigmatiques qui guident ses activités de recherche scientifique. Ce type d’enquête a permis, in 

fine, d’analyser le statut et l’orientation scientifique de la connaissance produite. Ensuite, 

s’appuyant sur cette enquête épistémologique, nous nous sommes intéressés aux outils et méthodes 

de production des savoirs d’où l’enquête méthodologique. Celle-ci porte sur les modèles 

conceptuels et/ou techniques mettant en évidence des paradigmes à l’étude. L’objet de cette enquête 

est d’inscrire l’enquêté dans une posture autocritique des méthodes d’analyse utilisés dans la 

modélisation du système et des risques côtiers. Cette séquence d’enquête nous conduit à s’intéresser 

à la dimension normative de l’interview. L’enquête normative est une enquête où le jugement de 

valeur du scientifique sur ses orientations épistémologiques et méthodologiques est requis. Cette 

dernière place le chercheur face à la dualité entre ses valeurs scientifiques (les logiques 

disciplinaires d’analyse du risque et concepts associés) et les faits (la réalité extérieur c’est-à-dire 

l’aléa naturel, la société et les dommages). L’ensemble du corpus obtenu de ces deux types 

d’enquêtes est transcrit (au total 11 fichiers numériques). Mais, dans ce cas d’étude, seul le corpus 

des heuristiques scientifiques (60% des corpus traités) ont été utilisés. Après la transcription du 

corpus numérique, un travail de codage du matériau empirique par thèmes (voir tableau 1) et par 

type d’enquêtes (a, b et c) a été effectué dans ATLAS.ti©. Ceci avait pour objectif de faciliter 

l’analyse et l’interprétation des données en fonction des codes prédéfinis. Le codage est effectué à 

partir des concepts clés de l’article (vulnérabilité et résilience) et porte sur les notions de base 

d’analyse conceptuelle (déterminisme et non déterminisme). Le code [vulnérabilité] renferme des 

données relatives à la façon dont l’interviewé établit le lien entre le concept en question et ce qui 

relève des « [conceptions déterministes] » à propos des systèmes et des risques. Le code 

« [résilience] » renferme des données relative à la façon dont l’interviewé établit le lien entre le 

concept en question et ce qui relève des « [conceptions non déterministes] » à propos des systèmes 

et des risques. Le code « [épistémologie] » cadre l’analyse et renferme des données relatives à la 
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façon dont l’interviewé établit les liens épistémologiques entre les concepts de vulnérabilité et de 

résilience à propos des choix d’analyse et d’intervention sur les systèmes et les risques côtiers. Les 

différentes citations identifiées ont ensuite été reliées entre elles en fonction de leur appartenance à 

des logiques convergentes, puis ces mises en réseau ont fait l’objet d’une interprétation dans une 

approche inspirée de la théorisation ancrée itérative. Celle-ci est une méthodologie utilisée en 

sciences sociales pour construire des théories à partir des données du terrain et basée sur une 

analyse essentiellement qualitative de ces données (Strauss and Corbin, 1997, Charmaz, 2006, 

McCreaddie and Payne, 2010). Elle constitue le lieu d’émergence et de validation des postulats 

présentés dans cet article et autour desquels s’articulent et structurent les résultats de la recherche.  

 

Résultats 

 
Les conceptions déterministes comme fondement de la vulnérabilité  

 
Dans cette partie de l’article, nous allons brosser les éléments d’analyse empirique des liens entre 

déterminisme et vulnérabilité. Ceci s’inscrit dans la réponse au postulat selon lequel la réduction de 

la vulnérabilité consiste à envisager une intervention partielle et sélective sur les systèmes côtiers en 

raison des considérations déterministes des éléments. À travers notre étude de cas, quelques 

éléments d’heuristiques tirés des corpus empiriques expliquent la prédominance des conceptions 

déterministes des systèmes côtiers face aux risques inondations. Ainsi, la réduction de la 

vulnérabilité s’appuie sur une approche partielle, analytique ou réductionniste de l’exposition et de 

la sensibilité des éléments du système côtier. Certaines heuristiques évoquent des indicateurs 

factuels qui permettent de renseigner sur la vulnérabilité qui, pour l’appréhender, 

nécessite d’analyser chaque composante du système affecté : “ Vulnerability is quantified by 

looking at the people affected where they are, in good health or bad health, and whether they are 

richer or poor, […] single parent or family, […] older or young, those who are in the crime factors, 

governing vulnerability…”, « Vulnérabilité, […] surtout du côté de l’ingénieur, c’est beaucoup la 

valeur économique des biens qui sont soumis aux risques, qui sont exposés en tout cas aux 

risques… ». (Entrevue avec les chercheurs). Dans ce registre, le risque est souvent représenté par 

des postulats réductionnistes qui expliquent la vulnérabilité du système : “If people get older, they 

get vulnerable, if they get richer, they get less vulnerable…” , Well, when dealing with 

vulnerability, I’m trying to model the existing situation to see in a particular area how many people 

live, where they live, what is the characteristic of their households and what are the infrastructures 

on the side, and what are the current protection measures, what protection measures will be taken in 
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future” (Entrevue avec les chercheurs). Dans d’autres contextes, l’intervention sur le système 

privilégie l’intervention sur une des composantes du risque : « Dans le Plan d’Action pour la 

Prévention des Inondations de l’estuaire de la Gironde, on s’aperçoit que la plupart des actions -on 

dirait huit actions « scientistes »- traiterait uniquement de la mitigation de l’aléa en lui-même. La 

chose qu’on fait mieux dans un système complexe c’est la caractérisation de l’aléa… » (Entrevue 

avec les chercheurs). 

 

Les conceptions non déterministes comme fondement de la résilience 

 
Cette partie de l’article analyse les données empiriques qui répondent au deuxième postulat. Celui-

ci stipule que le renforcement de la résilience consiste à envisager une intervention intégrée et 

holistique sur les systèmes côtiers en raison des comportements indéterminés, voire non 

déterministes, des éléments. Ces conceptions proviennent des heuristiques qui font le lien entre non 

déterminisme et résilience.  

 

À l’issue de nos interviews, les liens entre conceptions non déterministes et résilience révèle 

diverses appréhensions. Cette mise en relation prend en considération un certain nombre de 

principes qui expliquent comment intervenir sur les systèmes côtiers en cas de risques inondation ou 

d’érosion. Ainsi, à travers les heuristiques des chercheurs, la question de l’incertitude attire plus 

l’attention des interviewés. L’incertitude est essentiellement d’ordre épistémique relative à la 

difficulté de prédire l’évolution du système (après le choc) : “We use some expects, but in resilience 

you don’t know how to protect the people, how to protect the environment because you are facing a 

confusedly new chocks” (entrevue avec les chercheurs). Les raisons de cette incapacité de 

prédiction s’expliquent par la complexité autant dans la nature probabiliste des aléas que dans les 

conséquences sur le système affecté : “If you come in complex system […], the interactions 

between economic and environmental, then it is difficult to know exactly when resilience will be 

affected, it is very difficult to predict the relevant thresholds. ” (entrevue avec les chercheurs). Sous 

l’angle du raisonnement systémique, les objectifs de renforcement de la résilience sont orientés vers 

la prise en compte de l’«effet papillon » (causes locales, conséquences globales) dans le processus 

d’analyse du risque. Ces propos suivants constituent des exemples de la nature diffuse des risques : 

[Dans la ville de Bordeaux], « si c’est le port qui est bloqué, c’est toute la façade atlantique de la 

France qui va être touché, y a peut-être des industries qui vont sentir cette inondation. » (entrevue 

avec les chercheurs). Sur ce point de vue, l’approche par résilience est considérée comme une 

approche plus adéquate que la vulnérabilité pour gérer la complexité.  Dans notre étude de cas, 
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certains scientifiques interviewés ont souvent conçu l’idée selon laquelle réduire la vulnérabilité 

revient à augmenter la résilience du système et inversement. Tandis que d’autres en font une 

opposition entre les deux approches où l’une doit être séparée avec l’autre quand il s’agit 

d’intervention pratique. Ceci met en évidence le dualisme entre l’approche par la vulnérabilité et 

l’approche par la résilience dans les conceptions. Les deux heuristiques suivantes s’inscrivent dans 

cette vision du monde : (i) « La question de la résilience est encore plus large, ça englobe les 

interactions avec d’autres systèmes, […], des choses qui vont au-delà de ce qui est la vulnérabilité » 

et (ii) “Resilience is the system as the whole, whereas vulnerability it’s a property that can be 

defined into variables in the system, or to populations, or to parameters” (entrevue avec les 

chercheurs). 

 

Certaines conceptions établissent une distinction d’échelle, distinction associée au frontières définie 

pour le système analysé : « La vulnérabilité, […], on peut la définir simplement en regardant l’état 

du système sans qu’il y’ait à comprendre l’interaction avec d’autres systèmes. Tandis que la 

résilience, on va plus loin dans le fonctionnement du système, les interactions avec d’autres 

systèmes pour comprendre s’il est résilient » (entrevue avec les chercheurs). D’autres se fondent sur 

des logiques disciplinaires qui cadrent le domaine de l’analyse pour établir un distingo conceptuel: 

“I understand the difference between the terms, but if we are dealing with this, in a way to 

understand the effects of flooding on habitat, I think we can separate them.” (entrevue avec les 

chercheurs). Certains interviewés préconisent l’interdépendance des deux approches : “It is very 

hard to look at resilience without including vulnerability and looking at vulnerability without 

accounting the resilience.” (entrevue avec les chercheurs) Par ailleurs, l’approche par la résilience 

constitue, pour d’autres chercheurs, un prélude d’une intervention holistique et intégrée évitant les 

erreurs inhérentes à une vision simpliste et réduite du système :  

 

“In Bordeaux a narrow view of resilience had been adopted, reducing this complex 

multifaceted concept to one of resistance. This has led to a narrow focus on specific areas, 

such as Bordeaux the city and a policy of encouraging movement to the areas considered 

safe. There is then no consideration how the ‘at risk’ areas might be made more resilient as 

the strategy is largely one of abandonment. Neither is resilience, in the wider sense, 

considered in the urban areas as these have been designated as ‘safe’.” (Entrevue avec les 

chercheurs) 
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Discussion : Confrontation des postulats conceptuels et paradigmatiques 

 
L’intervention par approche vulnérabilité ou la primauté de l’analyse par les causes 

 
Le rapport entre vulnérabilité au risque et conceptions déterministes des systèmes renvoie à 

l’explication des liens de causalité et des facteurs attenants qui rendent un système sensible aux 

dommages d’un risque potentiel ou réel. Dans le contexte des risques côtiers liés au climat 

changeant, la vulnérabilité se rapporte à la susceptibilité des composantes physiques à subir ou à 

expérimenter des dommages ou des effets négatifs d’un aléa. Brooks et al., (2005) soulignent que 

“vulnerability depends critically on context, and the factors that make a system vulnerable to a 

hazard will depend on the nature of the system and the type of hazard in question”. La procédure 

d’intervention sur le risque montre les liens entre le déterminisme et la vulnérabilité. Ils s’articulent 

autour des objectifs substantifs (réduire la vulnérabilité des systèmes côtiers) conformément aux 

mêmes logiques paradigmatiques. Du point de vue des objectifs contextuels, l’effet contre-productif 

de ces approches d’intervention s’explique par le fait qu’à force de linéariser, les conceptions 

déterministes ont peu ou prou abouti à des changements durables de système. Car, à travers ces 

conceptions, la gestion risque, étant une entreprise à long terme, est faite avec des moyens à court 

terme (conception temporelle linéaire de la vulnérabilité). De plus, ces éléments d’approches 

procédurales ne se limitent qu’à certaines parties du système liées entre elles par des lois de 

causalité linéaire (conception spatiale réductionniste de la vulnérabilité). Concevoir la notion de 

vulnérabilité à l’échelle d’un système revient à évaluer séparément la sensibilité des composantes 

socio-économiques et environnementales. Dans une conception déterministe, la question du 

"pourquoi" le risque s’est produit dans le système, précède celles relatives au "si" et au « quand" le 

risque va-t-il se produire. Ces questions se traduisent, en termes de méthodes et de procédures, par 

l’identification et l’analyse des mécanismes causaux (le « pourquoi »), par la scénarisation ou la 

définition et projection de différents scénarios (le « si ») et par la prévision et la quantification de 

l’incertitude ou des scénarios définis (le « quand »). Ainsi, concernant les risques inondation dans 

les systèmes côtiers, les mêmes causes (tempêtes, fortes pluies) liées aux scénarios climatiques 

produisent (visiblement ou prévisiblement) les mêmes effets (pertes de vie, dégâts financiers, 

matériels, maladies, traumatisme, etc). La quantification de la vulnérabilité est souvent orientée vers 

la prédiction de l’évolution des systèmes côtiers après la manifestation de l’aléa sur les composantes 

physiques. En effet, les données relatives à l’exposition et à la sensibilité constituent des indicateurs 

potentiels non négligeables pour caractériser ou modéliser le comportement futur de ces systèmes à 
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la suite de l’inondation. La modélisation linéaire de ces risques part du principe déterministe dans 

l’analyse de la dynamique des systèmes côtiers.  

 

Intervention par approche résilience ou la primauté de l’analyse par les conséquences 

 

Le rapport entre résilience face au risque et conceptions non déterministes des systèmes implique 

une démarche cognitive d’analyse des scénarios situés au niveau des conditions aux limites 

(boundaries scenarios analysis) de ces systèmes. (Costanza, 1997). Au plan substantif, le 

renforcement de la résilience s’inscrit dans une approche orientée vers le renforcement des 

capacités de retour à l’équilibre socio-écosystèmique. Au plan procédural, la non linéarité des 

systèmes côtiers suggère une intervention systémique par les conditions aux limites du système. Et 

enfin, au plan contextuel, la prise de conscience de la complexité des systèmes côtiers doit conduire 

à l’élaboration de modèles plus représentatifs des différentes sensibilités collectives au risque. Dans 

l’analyse du risque, les modèles non déterministes ne se fondent pas sur des a priori scientifiques 

(factuels ou tendanciels) pour prédire l’évolution du système. Mais, la démarche préconisée est 

l’intégration de la notion de non linéarité, d’incertitude dans la modélisation du risque. Cette 

démarche reste balbutiante dans les cindyniques et existe plus dans le volet théorique que, peu ou 

prou, dans le volet opérationnel. La pratique de vulnérabilité afférente à la conception déterministe 

domine actuellement les travaux de modélisation. La pratique de la résilience référencée dans le non 

déterminisme reste, de nos jours, une nouvelle perspective de recherche dans les sciences du risque. 

Le concept de résilience s’insère dans le cadre du paradigme de la complexité socio-écologique. 

(Gunderson and Holling, 2002 ; Duit et al., 2010). En substance, la résilience considère l’ensemble 

des aspects ou critères de définition attribués aux systèmes non déterministes. À travers cette 

conception, deux principales observations permettent d’étayer notre démarche de corrélation entre 

résilience et systèmes non déterministes. La première observation porte sur la question de 

l’incertitude (ignorance) liée à l’évolution du système à la suite de la modification des conditions 

initiales. Sur ce, il s’avère impossible de connaître ou de modéliser d’avance la résilience d’un 

système avant que la perturbation extérieure se produise. Ceci évoque la question de 

l’imprévisibilité du comment le système va réagir face à la perturbation. Deuxièmement, la 

résilience décrit la nature chaotique, le désordre du système à l’instant t qui procède la perturbation. 

Sur ce même point de vue, conformément au principe non déterministe, le renforcement de la 

résilience ne procède pas par l’intérieur du système en analysant séparément les différentes 

composantes. Mais, l’approche vaut une intervention à travers les conditions aux limites du 

système. Car, en cas de rencontre entre le danger et le système, les composantes (sociales, 
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économiques et écologiques) subissent directement ou indirectement le choc du fait des interactions 

multipolaires et des niveaux d’homéostasie différenciés. Donc, la nature non déterministe du 

système joue un rôle important sur la stabilité et l’équilibre et la capacité d’adaptation. En d’autres 

termes, l’évaluation ex post de la résilience s’appuie sur la capacité collective de l’ensemble des 

composantes à absorber le choc, à continuer d’exister et à revenir à l’état normal sans perdre leurs 

attributs et leurs fonctionnalités. 

 

Réduire la vulnérabilité ou renforcer la résilience : essai de recadrage conceptuel 

 
Cette partie est une contribution à un recadrage conceptuel dans un contexte où la science semble 

être à la croisée des chemins entre l’option de réduction de la vulnérabilité et celle de renforcement 

de la résilience des socio-écosystèmes. Dans l’histoire de leur formation conceptuelle, l’usage du 

concept de résilience est plus ancien que celui de la vulnérabilité. Klein (2002) fait savoir 

qu’« avant que le changement climatique ne soit apparu comme une orientation académique en 

matière de recherche scientifique, la vulnérabilité en tant que telle n'était pas un concept pertinent 

scientifiquement ». L’ancienneté de la résilience et sa réapparition dans les discours fait d’elle un 

concept polysémique. (Kane et Vanderlinden, 2015). En revanche, Adger, (2006) soutient que la 

résilience reflète l'idée que l'action humaine et les structures sociales font partie intégrante de la 

nature et donc toute distinction entre les systèmes sociaux et naturels est arbitraire. La nature des 

relations pourra être soit entièrement sociale, entièrement écologique, ou un mélange de 

composantes à la fois sociales et écologiques. Berkes et al., (2003) pensent que la résilience de l’un 

des deux systèmes en interactions dépend nécessairement de la résilience de l’autre système et que 

la vulnérabilité de l’un peut induire à la vulnérabilité de l’autre. Pour Turner (2010), dans le 

contexte de la soutenabilité socio-écologique, la vulnérabilité permet d’identifier les parties du 

système sensiblement fragiles aux perturbations et la résilience, les caractéristiques qui rendent le 

système résistant ou solide face aux perturbations. Quant à Brooks et al., (2005), ces derniers 

avancent l’idée que la résilience écologique peut contribuer à la réduction de la vulnérabilité sociale 

dans un système socio-écologique complexe. Par ailleurs, certaines conceptualisations admettent 

que plus le système est résilient, moins il est vulnérable et vice versa. Sur ce point, Folke, (2006) 

semble catégorique : « a vulnerable socio-ecological system has lost resilience ». Par ailleurs, Miller 

et al., (2010) se fondent sur le rapport entre la capacité de résilience et le niveau d’exposition et de 

sensibilité qui, selon Renn, (2008 : 69) sont des paramètres nécessaires pour caractériser le degré de 

vulnérabilité. Cette caractérisation des systèmes du point de vue vulnérabilité ou résilience est faite 

par Miller et al., (2010) à travers cette assertion: « logically, one can therefore have high resilience, 
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but if exposure and sensitivity are high, then a system is nevertheless considered vulnerable ». Ces 

auteurs soutiennent, en définitive, que réduire l’exposition et la sensibilité des composantes à l’aléa 

aide à renforcer la résilience du système global. Magnan, (2013) aborde les deux concepts en 

considération de la complexité et de la diversité des réalités géographiques. Cet auteur s’interroge, 

par une mise en garde, sur une vulnérabilité collective (« tous vulnérables ») vu la nature 

systémique des conséquences. Nonobstant, il admet que cette vulnérabilité collective reste 

différenciée selon les degrés d’exposition et de sensibilité des individus. La solution est dans ce cas, 

selon lui, que tous s’adaptent pour s’inscrire dans une perspective de résilience collective. En 

définitive, malgré les différences au niveau conceptuel, Adger (2006) affirme que la recherche sur 

la notion de vulnérabilité et celle axée sur la résilience se convergent vers des éléments d’intérêts 

communs que sont les chocs et les stresses subis par le système socio-écologique, les réactions de 

ce système, et la capacité d’action d’adaptative. Miller et al., (2010), y ajoutent que les approches 

résilience et vulnérabilité s’intéressent toutes les deux à la manière dont les systèmes répondent aux 

changements. Toutefois, la procédure d’intervention sur la vulnérabilité ne suit pas la même logique 

ou le même chemin que celle sur la résilience. Dans le processus d’analyse du risque, l’intégration 

de ces deux approches peut être envisageable. Le but n’est pas d’accepter ou non leur caractère 

interchangeable. Mais cette intégration est de réduire la vulnérabilité en considérant la sensibilité 

aux conditions aux limites du système côtier afin de renforcer sa résilience. 

 

Conclusion 

 
Cet article a permis la mise en évidence, par une démarche d’abord empirique puis critique, des 

concepts de vulnérabilité et de résilience respectivement dans les paradigmes déterministes et non 

déterministes. Cette analyse dans le contexte des risques (côtiers) climatiques a d’abord procédé par 

une tentative de recadrage conceptuel afin de situer les indécisions pratiques (ou dilemme 

conceptuel) sur les options de réduction de la vulnérabilité ou du renforcement de la résilience. 

Ensuite, l’exploration du paradigme de la complexité a fait office de définir le bien-fondé de cette 

analyse conceptuelle. Enfin, à travers ce paradigme de la complexité, notre approche d’analyse se 

table sur l’adoption de différents modèles scientifiques pour étudier les expériences théoriques et 

pratiques d’analyse de la résilience dans les conceptions non déterministes. À la lumière de ce 

raisonnement procédural, le dilemme semble être résorbé dans le sens où cela aide à concevoir les 

systèmes dans une approche intégrée, spécifiquement interdisciplinaire du risque. En effet, ceci 

combine une intervention au niveau des conditions aux limites du système (objectif de renforcement 
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de la résilience) et une intervention par analyse holistique de la sensibilité et de l’exposition des 

composantes socio-écosystémiques (objectifs de réduction de la vulnérabilité).  
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